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INTRODUCTION



Située de part et d'autre de l'Equateur, la République du Congo s'étend sur une superficie de 342.000 km². Sa façade maritime, à l'ouest, s'étend sur 170 km et elle est limitée :  au nord par le Cameroun et la République Centrafricaine;  à l'est par le fleuve Congo et son affluent l'Oubangui qui la séparent de la République Démocratique du Congo;  au sud par la République Démocratique du Congo, l'enclave du Cabinda et l'océan Atlantique;  au sud-ouest par l'Océan Atlantique;  à l'ouest par le Gabon. 1.1 1.1.1



CONTEXTE DE L’ÉTUDE ORIGINE DU PROJET



Le Programme Indicatif National signé par le gouvernement de la République du Congo avec la Commission européenne, confirme 1a volonté de l'Union européenne d'apporter son soutien au secteur des transports au Congo. Dans le cadre de ce programme indicatif, la Commission européenne a reçu une demande de l'Ordonnateur National pour le financement d'un projet intitulé "Elaboration d'un Document de Politique Sectorielle et Formulation d'un Plan National des Transports" L'Elaboration d'un Document de Politique Sectorielle a constitué la première phase de ce projet. Elle s'est terminée en mars 1997 et son adoption par le gouvernement congolais a eu lieu en novembre 1998. La 2ème phase du projet global est la formulation d’un Plan National des Transports ayant pour objectif de doter le CONGO d’un plan d'ensemble fiable à 10 ans (la période d'étude portant sur 15 ans). Le PNT doit, outre la définition de projets cohérents d'infrastructures, proposer les réformes administratives et institutionnelles nécessaires, le financement et la gestion de l'ensemble du secteur des transports, ainsi que la réhabilitation et l’entretien des infrastructures existantes ou projetées, ceci en respect de priorités et du cadre budgétaire adoptés. Concrètement, le PNT est l'outil de mise en œuvre des mesures de la DPST ainsi que des grandes directions spécifiées dans le programme présidentiel (la "Nouvelle Espérance"), et devra apporter un support à la réalisation des objectifs définis. Le présent rapport marque une étape décisive dans l’élaboration du PNT en soumettant un "projet de plan". Ce projet final est le résultat d’une démarche technique, décrite en détail plus loin, au cours de laquelle il a été possible d’intégrer l’essentiel des préoccupations des responsables de la bonne marche du secteur des transports. Avant de devenir le Plan National des Transports, il devra être validé par un texte de loi. 1.1.2



SITUATION DU SYSTEME DE TRANSPORT DU CONGO



L'effondrement du secteur des transports au Congo résulte, d'une part, d'une gestion en inadéquation entre les objectifs visés et les moyens alloués et, d'autre part, du manque de cohérence dans la construction et la préservation des infrastructures, des équipements et des moyens de transport. Cette situation s'est évidemment aggravée à la suite des différents conflits armés que le pays a connu entre 1993 et 1999. Les carences du secteur des transports engendrent de nombreuses conséquences néfastes sur les secteurs productifs de l'économie qui pour la plupart se sont décomposés graduellement.
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1.1.2.1 Les infrastructures L'Etat des routes est mauvais: la dégradation s'est étendue à l'ensemble du territoire national et la tendance va vers l'aggravation. Le réseau routier est de 17.300 km environ (1.875 km de routes nationales, 3.575 km de routes préfectorales, 2.530 km de routes d'intérêt local, 9.300 km de routes non classées) dont 1.235 km sont bitumés. Les routes pouvant recevoir un entretien de routine



représentent moins de 10 % de route bitumées et moins de 5 % de routes en terre. Le fleuve Congo constitue un des éléments essentiels du réseau de transport du pays et forme avec l'Oubangui l'axe transéquatorial. Toutefois, entre Brazzaville et l'océan, le fleuve n'est pas navigable et une voie ferroviaire relie le port océanique de Pointe-Noire à celui, fluvial, de Brazzaville. Le réseau routier est peu développé: la RN1 reliait Pointe-Noire à Brazzaville et la RN2, Brazzaville à Ouesso. L'état des ports fluviaux, préoccupant du fait de la baisse de trafic, qu'il s'agisse de Brazzaville ou des ports secondaires, n'est guère satisfaisant comme d'ailleurs l'état des voies fluviales principales et secondaires, notamment en ce qui concerne leur étiage. L'infrastructure du chemin de fer, déjà en mauvais état avant 1997, a été fortement endommagée. De nombreuses sections de voie ont des plate-formes dégradées, le ballast est en mauvais état, certaines parties importantes de la voie doivent être remplacées et de nombreux ouvrages d'art (ponts ou viaducs) sont dégradés. La majorité des gares sont endommagées, sans électricité, et on observe une carence totale des télécommunications. La ligne principale de Brazzaville à Pointe-Noire est longue de 510 km, en majeure partie à voie unique. Une section nouvelle de 91 km, construite il y a 13 ans, n'échappe pas à la dégradation prononcée résultant du manque d'entretien. Une ligne peu utilisée de 285 km existe entre Mont Bélo et la frontière Gabonaise. Ces deux voies ont subi des dégâts durant les évènements des dernières années. Depuis la fin de la guerre et avec la restauration progressive de la paix, le gouvernement s'est engagé dans certains travaux de réfection de la voie ferrée. De tous les sous-secteurs de transports, seul le port de Pointe-Noire dispose d'infrastructures de transport dans un état assez fonctionnel mais son organisation est à reprendre et des réhabilitations devront être entreprises (accès, réseaux...). Les aéroports internationaux de Brazzaville et de Pointe-Noire nécessitent des investissements pour que les services offerts soient de qualité satisfaisante, tant au niveau des pistes qu'au niveau des aérogares ou des zones de fret. Quant aux aérodromes secondaires, il sont, en très grande majorité, en mauvais état et pose des problèmes importants de sécurité dans certains cas. 1.1.2.2 Les services La qualité des services de transport offerts est à la mesure de l'état des infrastructures : les transports routiers de personnes et de marchandises sont assurés par de petits artisans agissant dans un cadre totalement informel et une organisation sommaire. Les Voies Navigables, Ports et Transports Fluviaux souffrent depuis leur création d'un déficit financier aggravé par les destructions et pillages occasionnés par les guerres de 1993 à 1999. Ces dégradations, évaluées à plus de 10 milliards de Francs CFA, correspondent à la destruction de 80% des infrastructures et équipements. Le service ferroviaire entre Pointe-Noire et Brazzaville, arrêté pendant la guerre de 1998, est caractérisé par une absence de confort, de ponctualité et de sécurité. La vitesse est limitée par l'état des voies, le grand nombre de gares et les déficiences de télécommunications, et le taux de disponibilité du matériel roulant est extrêmement faible. A ce jour, le trafic est rétabli entre Pointe-Noire et Brazzaville mettant fin à un pont aérien de deux ans, toutefois des efforts importants restent à faire pour retrouver un service convenable. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Le transport aérien est satisfaisant sur la liaison principale Brazzaville–Pointe Noire, assurée par des entreprises privées récemment constituées mais les aérodromes secondaires ne sont desservis que de façon sporadique et n'offrent pas les conditions de sécurité normales, ni même un abripassager pour certains. 1.1.3



METHODES DE PLANIFICATION DANS LE SECTEUR DES TRANSPORTS



La planification dans le secteur des transports est caractérisée par une absence de méthodes, une insuffisance des moyens et le non-respect de la programmation des projets. La volonté du Gouvernement de remettre en pratique de telles méthodes s'est exprimée par la publication d'un document, préparé par la Direction Générale du Plan et du Développement en juin 1999, intitulé "Note Circulaire d'Orientation en vue de la préparation du Programme de Développement Economique et Social (PDES) 2000–2002 et du Budget d'Investissement 2000. Ce document stipulait très clairement qu'une "approche méthodologique" devait être adoptée afin de rendre rationnelle l'élaboration du Programme de Développement Economique et Social (PDES) et du Budget d'Investissement pour l'exercice 2002 : Pour les projets à financer sur ressources propres :  existence d'une étude de faisabilité;  cohérence avec la Déclaration de Politique du Gouvernement;  respect du cadrage macro-économique. Il sied de noter que chaque projet devait disposer d'un plan de financement précis, assorti d'un échéancier d'engagement de dépenses. Le gouvernement avait déjà affirmé cette même volonté dans la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports qui stipule en effet que le gouvernement s'engage à :  remettre en vigueur les procédures standardisées d'évaluation des investissements;  améliorer les méthodes de planification-programmation-budgétisation. L'élaboration du Plan National des Transports traduit la mise en œuvre de ces intentions. 1.1.4



LA DECLARATION DE POLITIQUE SECTORIELLE DES TRANSPORTS



Entre 1963 et 1991 le Congo a vécu successivement sous un régime politique d'orientation semi, puis entièrement, collectiviste et l'Etat assurait le contrôle de tous les instruments de production de taille significative. Un changement de régime en 1991 a donné des orientations politiques et économiques radicalement nouvelles, avec la libéralisation de l'économie. La politique de réforme sectorielle est définie dans un document intitulé "Déclaration de Politique Sectorielle des Transports" adopté par le Gouvernement congolais en novembre 1998. Cette Déclaration constitue le cadre dans lequel se situe l'élaboration du Plan National des Transports. La DPST contient plus d'une centaine d'éléments de politique dont les grandes options sont les suivantes :     



désengagement de l'Etat de tout ce qui peut être confié au secteur privé et rationalisation des méthodes de planification; adoption de la notion de réseau routier prioritaire, défini comme étant les routes à entretenir sur le budget du Fonds routier; confirmation du rôle du Fonds routier et sécurisation de ses ressources financières; mise en concession du chemin de fer et éclatement des autres composantes de l'ancienne chaîne de transport de l'ex-ATC pour mieux en privatiser l'exploitation; renforcement des services chargés de la régulation des transports aériens, de la gestion des aéroports et aérodromes, de la sécurité aérienne et de la sûreté aéroportuaire.
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RELATIONS AVEC LES BAILLEURS DE FONDS INTERNATIONAUX



Les principaux bailleurs de fonds intervenant actuellement au Congo dans le secteur des transports sont :  l'Union européenne à travers le Fonds européen de développement;  l'Agence française de développement;  la Coopération française;  la Banque mondiale;  la Banque africaine de développement. L'Union européenne agissant pour le secteur des transports comme coordinateur (chef de file) des bailleurs de fonds, s'était accordée avec le gouvernement sur le financement :   



d'un Plan National des Transports, dont la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports (adoptée en novembre 1998) constituait la 1ère étape; de la réhabilitation sur 90 km de la route nationale 1 (Brazzaville-Kinkala-Matoumbou); de la réfection de quelques voiries urbaines de Brazzaville.



Les autres principales aides actuelles dans le secteur des transports proviennent de la Banque mondiale et l'aide bilatérale française qui coopèrent notamment dans le domaine de la privatisation de l'ex-ATC avec:  le traitement de points noirs sur le CFCO et la relance des activités des cinq centres de formation du CFCO;  l'appui au service commun d'entretien des voies navigables (SCEVN). 1.2



ETUDE DU PLAN NATIONAL DES TRANSPORTS



1.2.1



OBJECTIFS



L'objectif global du plan est de doter le Congo, dans une période de dix ans, d'un secteur de transport fiable, en se référant à la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports, notamment les réformes administratives et institutionnelles, le financement et la gestion du secteur des transports, l'entretien et la réhabilitation des infrastructures. En termes macro-économiques, le secteur des transports devrait rendre une qualité de service suffisante pour soutenir les efforts des autres secteurs de l'économie, la politique de lutte contre la pauvreté et sous-tendre l'aménagement de l'ensemble du territoire. Le Plan National des Transports sera l'outil principal de mise en oeuvre de la DPST, il apportera un support à la réalisation des objectifs. Il comprendra en priorité :  



1.2.2



la définition d'un programme d'intervention effectif et cohérent (réhabilitation, développement, gestion et entretien des infrastructures) accompagnée des orientations principales en matière de fiscalité, réformes administratives, lois et réglementation); l'identification des investissements et des mesures de réhabilitation et d'entretiens prioritaires par phase de 5 ans, qui s'adapte à l'estimation réaliste du budget disponible et au développement prévisible des secteurs productifs; PARTICIPANTS



Après un appel d’offres international organisé par le Fonds Européen de Développement (FED) qui finance le projet, suivi de négociations, l’Ordonnateur national a attribué l'étude à la société THALES E&C. En tout, une vingtaine d’experts, à parts égales nationaux (recrutés via PROGEST) et internationaux, ont été mobilisés pour un montant total d’étude de l’ordre de 1,2 milliards de francs CFA (soit moins d'un millième du budget prévisionnel du PNT). THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Sur le pan administratif, l'acteur principal de l’étude est le Secrétariat Permanent de la Commission Nationale d’élaboration du PNT qui regroupe essentiellement des cadres supérieurs des trois ministères les plus directement concernés :  le Ministère du Plan, de l’Aménagement du Territoire, chargé de l’Intégration Economique  le Ministère chargé de la Coordination de l'Action Gouvernementale, des Transports et des Privatisations;  le Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics. Le Ministère des Finances, au travers de sa Direction Générale du Budget, a également joué un rôle actif. Ce secrétariat a eu pour triple fonction :  d’assister le consultant dans sa collecte d’informations et la maturation de sa réflexion;  de valider les rapports du consultant et de suggérer des amendements entre les versions provisoires et définitives de chaque rapport;  d’effectuer une validation technique finale. Les autres acteurs sont les cadres des autres administrations et du secteur privé qui ont offert leur disponibilité tout au long de l’étude (notamment lors d'ateliers de travail) et démontré ainsi l’importance que revêt à leurs yeux une amélioration substantielle du système des transports. En annexe sont précisées les personnalités des différents secteurs qui ont apporté, à divers degrés, leur contribution à l’élaboration du PNT. On mentionnera enfin que certaines réunions techniques, initiées et animées (dans un contexte informel) par le consultant dans ses bureaux ont connu un franc succès auprès de l’administration qui s’y est rendue "par intérêt et plaisir": ces réunions ont été très fructueuses, notamment dans les phases de diagnostic et d'élaboration de la stratégie du PNT. 1.2.3



COLLECTE ET TRAITEMENT DES INFORMATIONS



1.2.3.1 Documents et données Fin 2001, pour cause de guerre, il n’existait presque plus de documents dans les ministères. Le consultant, aidé de l’administration et de bonnes volontés extérieures, a réussi à reconstituer un fonds de quelques 450 documents d’intérêt direct pour le secteur des transports. Ces documents ont bien entendu été consultés pour les besoins de l’étude. Il a été procédé à des enquêtes origine-destination dans les sous-secteurs routier, fluvial et ferroviaire afin de suppléer aux manques ou aux faiblesses de l’appareil statistique dans ces domaines. Des données complémentaires ont été récupérées auprès des opérateurs économiques de divers secteurs mais il faut convenir que, malgré la part des choses entre les données contradictoires, les informations de la base de données doivent être considérées comme des ordres de grandeur et ne sauraient être utilisées ultérieurement pour procéder à des extrapolations de tendance –sauf cas d’une très bonne connaissance de leur domaine de validité. En particulier, et compte tenu de l’état de délabrement actuel du système des transports, les données de trafic ne peuvent être considérées comme une mesure pertinente de la demande réelle de transport: ceci vaut tout particulièrement pour les sous-secteurs routes, fleuve et transport ferroviaire de passagers, pour lesquelles la demande réelle ne peut s'exprimer. 1.2.3.2 Visites de terrain Pour les besoins de diagnostic de l’offre et de la demande, le consultant a fait une série de visites de terrain portant sur :  3.500 kilomètres de routes et pistes;  l’Oubangui (d'Impfondo à Mossaka) et l’Alima (Mossaka à Lékéti); THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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La partie nord de la Sangha, le Congo dans la zone des confluents et autour de Brazzaville; le port de Brazzaville et les ports secondaires principaux; 250 kilomètres de la ligne principale (en draisine), ainsi qu’une partie de la ligne "COMILOG";  les principales gares (pour collecte d’informations origine–destination) et les ateliers de réparation de Pointe-Noire (PK 4);  le port de Pointe-Noire, et ses accès routiers et ferroviaires;  les aéroports internationaux (inclus celui d’Ollombo en chantier);  les aérodromes d'Ouesso et d'Impfondo, de Gamboma et d'Owando, de Dolisie et Nkayi. A peu d’exceptions près1, les départements ont tous étés visités au moins une fois par les membres de l’équipe d'étude du PNT. 1.2.3.3 Traitement informatique des données Des logiciels de traitement de l’information adaptés à la situation du Congo, ont été développés plutôt que d'acquérir des logiciels préexistants, ces derniers étant efficaces lorsque les données statistiques le permettent mais inutiles dans le cas contraire, le coût du développement étant du même ordre de grandeur, sinon supérieur, à celui d'une acquisition spécifique. Ce choix a aussi été dicté par la possibilité pour les administrations congolaises de récupérer un ensemble d’outils (bases de données, génération-allocation de trafic, gestion de la base, cartographie…) qui soit intégralement sous format Excel, donc rapidement exploitable sans avoir à prendre connaissance de nouveaux logiciels et aussi (voire surtout) totalement intégrés. 1.2.3.4 Restitution de l’information Le fonds documentaire sera remis en fin d’étude au Secrétariat Permanent de la Commission Nationale d'élaboration du PNT. En annexe, est fournie la liste de ces documents qui peuvent être consultés. On peut de plus considérer que les éléments d’information présentés dans les rapports intermédiaires et le rapport final définitifs constituent une synthèse de cette base documentaire. En ce qui concerne la base de données et les outils informatiques développés par le consultant, un atelier secondaire, mi-juillet, a permis une première restitution à l’administration :  bases de données collectées ou produites par le consultant;  outils informatiques que le consultant a développé pour les besoins de l’étude2. 1.2.4



PROCESSUS D'ELABORATION DU PNT



Le projet a officiellement commencé le 20 septembre 2002 et s’est achevé avec la remise du rapport définitif du projet final de Plan National des Transports en février 2004. Conformément aux termes de référence de l’étude, celle-ci a été décomposée en plusieurs phases ayant conduit à la production de rapports intermédiaires et d’ateliers principaux ou secondaires. Le rapport de démarrage (RD), en novembre 2002, reformulait les éléments de base de la mission en déterminant une nouvelle estimation du chronogramme de réalisation, d'une part, et fournissait les premières constatations du consultant sur l'état de la documentation ainsi qu’un premier diagnostic du secteur des transports, fondé essentiellement sur les contributions des experts nationaux, d'autre part. Un premier atelier de travail (AP 1), en décembre 2002, a traité des aspects qui étaient parmi les plus urgents: le financement de l'entretien des infrastructures, et plus particulièrement celui des routes, et la hiérarchisation de ces dernières. En effet, avec la disparition de l'OCER3 et de sources 1



Le sud du Pool a été visité (Kinkala et Boko) sous escorte militaire, mais la partie ouest de la Bouanza, en voie de sécurisation, n'a pu l'être. 2 Mais susceptibles d’être utilisés par la suite. 3 Office Congolais d’Entretien des Routes, ancienne régie. 10/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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de financement de l'entretien (TSH4), le pays se trouve d'une certaine façon démuni au moment même où les besoins –après de nombreuses années de conflits et d'abandon d'un entretien réguliersont extrêmement importants. Un premier rapport intermédiaire (RI 1), en janvier 2003, a présenté la situation de chaque mode de transport en fournissant les données déjà recueillies par les experts après un peu plus de trois mois de mise en pace du projet. A cette date, les experts internationaux avaient tous effectué au moins un premier séjour au Congo au cours du dernier trimestre 2002, et en entamaient un second qui leur permettait d'approfondir leur diagnostic. Le deuxième rapport intermédiaire (RI 2) a eu pour objectif d'exposer l'ensemble des données recueillies, qui correspondent à la majeure partie des renseignements indispensables concernant les diagnostics de l’offre et de la demande de transport, ainsi que les bases du contexte budgétaire du plan et le cadre institutionnel et juridique. Ce rapport a fourni une approche complète du système de transport au Congo. Un second atelier principal (AP 2), en mars 2003, a permis de dégrossir, d'une part, le cadre budgétaire futur du PNT en mettant en valeur les contraintes, les obstacles à éviter et les éléments de modélisation financière; d'autre part, la demande de transports, les insuffisances actuelles de l'offre et les écueils à éviter, notamment en cas d'application de la DPST sans mise à jour de certains objectifs poursuivis pour le pays. Un troisième atelier principal (AP 3), en mai 2003, a présenté diverses options distinctes, sous formes de scénarios contrastés, intégrant des projets communs et des projets urgents, des projets spécifiques à chaque scénario et des projets optionnels, chaque scénario s'appuyant sur une vision différente du réseau à 10/15 ans, mais sur une vision globale unique à plus long terme. Cet exercice, accompagné d'ateliers secondaires spécifiques, a permis de constater :  la pertinence et l’intérêt de deux options de base;  le fait que, sous contraintes budgétaires équivalentes à celles connues par le passé, on ne pouvait s’engager dans les deux voies simultanément;  que le PNT se devait d’être plus ambitieux en retenant une fusion des éléments de ces deux scénarios, ce qui implique des ressources pour investissement bien plus importantes. Le troisième rapport intermédiaire (RI 3) a présenté les éléments principaux de ces scénarios ainsi que les réactions générales de l’administration lors de l’AP 3. Les remarques plus détaillées, formulées lors de cet atelier, ont été prises en compte ultérieurement dans l'élaboration finale du projet de plan. Un quatrième atelier principal (AP 4), début-juillet, a permis de soumettre les propositions du consultant pour le projet de Plan National des Transports. Celles-ci, amendées de quelques réactions et suggestions notées lors de cet atelier, sont à la base du projet final de PNT. Le rapport de projet final (RPF) a été remis dans une version provisoire en août-2003, pour analyse par les différentes instances concernées. Une seconde version, venant après une réunion technique du Secrétariat permanent début-septembre et l'intégration de leurs remarques, a été proposée fin-octobre 2003. Un cinquième atelier principal (AP 5) a permis une présentation à un large auditoire de professionnels impliqués dans les transports, d'ultimes échanges techniques avec le Secrétariat permanent et recueil de leurs avis. Cet atelier a été clôturé par les membres concernés du gouvernement, avec une restitution du projet final et les avis formulés lors de cet atelier. Le présent dossier final d'étude présentant le projet de PNT contient l'ensemble des éléments qui permettent d’engager le processus d'adoption institutionnelle: la première étape consistera en son examen par le gouvernement en vue de sa concrétisation, en seconde étape, par un texte de loi. 4



TSH : Taxe Spéciale sur les Hydrocarbures, dont 2/5° étaient reversés au Fonds Routier pour l’entretien. 11/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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RÉSULTATS DE L'ETUDE ET CONTENU DU DOSSIER FINAL



Le dossier final de l'étude du projet de Plan National des Transports est constitué :     



du rapport principal, comprenant, d'une part, la "Démarche du Plan" (volume 1) et, d'autre part, la "Programmation du Plan" (volume 2); des cinq rapports présentant les "Plans Directeurs" par mode de transport (volumes 3 à 7 pour les sous-secteurs "Routier", "Fluvial", "Ferroviaire", "Maritime" et "Aérien"); du rapport présentant le "Plan Directeur institutionnel" pour les transports (volume 8), du rapport présentant le "Schéma d’informatisation" du secteur des transports (volume 9), de trois annexes développant les fiches-projets des infrastructures, les diverses sources d'information et les questions abordées lors de la restitution finale (volumes 10, 11 et 12).



Ces documents doivent être considérés comme indissociables au sein de ce dossier. Concernant le rapport principal, le présent volume "Démarche du Plan" décrit le contexte et les enjeux du Plan National des Transports, tant au niveau général, qu’au niveau de l’offre et de la demande du secteur. De plus, il résume le diagnostic et décrit les principes retenus pour élaborer la programmation sectorielle. Le deuxième volume du rapport principal, la "Programmation du Plan", présente une synthèse compète des propositions retenues dans le PNT avec successivement :  les grandes options de la politique nationale qui déterminent les orientations du plan;  la démarche stratégique et financière adoptée pour répondre aux ambitions nationales;  les investissements physiques préconisés;  les mesures adoptées pour l’entretien des infrastructures;  les mesures institutionnelles proposées. Les Plans Directeurs sous-sectoriels (volumes 3 à 7) sont sous-tendus par des programmes détaillés qui assurent la mise en œuvre des mesures et orientations politiques que le gouvernement a adopté dans la DPST pour les sous-secteurs correspondants. Ces plans identifient les autres mesures nécessaires pour garantir un cadre de fonctionnement et institutionnel favorable, en terme d'efficacité et de durabilité. Le Plan Directeur institutionnel fait ressortir clairement, en les regroupant, les propositions d'amélioration de l'organisation du secteur des transports, avec des réformes administratives et institutionnelles dont celle, particulièrement stratégique et vitale pour le pays, de la régulation et de la pérennisation de l'entretien des infrastructures. Ce plan inclut notamment une proposition de mise en place d'indicateurs pour l'évaluation périodique des progrès dans la réalisation des actions, avec pour référence concrète les objectifs de la DPST et la programmation sectorielle contenue dans le PNT. Il expose enfin des termes de référence sur les assistances techniques indispensables et prioritaires pour accompagner la réalisation du Plan. Dans l'ensemble des documents, certaines parties de texte reprennent (avec éventuellement quelques amendements) des éléments des rapports intermédiaires. Des informations plus détaillées, qui n’ont pas leur place ici, existent dans ces rapports intermédiaires qui constituent de fait des annexes au dossier principal.



THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports



12/68 Volume 1



Démarche du PNT



2



CONTEXTE ET ENJEUX



2.1



CADRE POLITIQUE
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SORTIE D’UNE PERIODE DE TROUBLES



2.1.1.1 Historique des troubles Le Congo sort d’une décennie de troubles socio-politiques qui, qu’ils aient été localisés comme récemment ou étendus à la quasi totalité du pays (1997-2000 en particulier), ont gravement affecté la société. Parmi ces événements, les plus significatifs apparaissent être les suivants :                   



1991: tenue de la conférence nationale souveraine (février à juin) ayant abouti à l'abolition des références marxistes et à l'institution du multipartisme; 1992: adoption d'une nouvelle constitution (8 mars); 1992: élections locales, législatives et présidentielle organisées par le gouvernement de transition, passation des pouvoirs entre les Présidents Denis SASSOU-NGUESSO (sortant) et Pascal LISSOUBA (entrant); 1992: abolition de la nouvelle Assemblée Nationale; 1993: mise en place d'un nouveau gouvernement constitué à 60 % des membres de l'opposition et à 40 % des membres de la mouvance présidentielle; 1993 : élection législative anticipée (avril). Abolition du gouvernement dit de 40/60, nouvelle majorité à la mouvance présidentielle contestée par l'opposition; 1993-1994: première guerre civile opposant les partisans de l'opposition (MCDDI) à ceux de la mouvance Présidentielle (UPADS) et leurs fiefs respectifs; 1995: entrée au gouvernement des membres de l'opposition, fin de la première guerre civile; 1997: nouvelle guerre civile (juin-octobre); durant quatre mois des violents affrontements se déroulent à Brazzaville, la dévastant et la vidant de ses populations; 1997: chute du Président Pascal LISSOUBA et arrivée au pouvoir du Président Denis SASSOU NGUESSO (16 octobre); 1998 à partir du 3ème trimestre, propagation des mouvements de révolte dans la zone du Pool avec des actions de démontage des rails et traverses sur certaines sections de la voie ferrée; 1998: décembre: nouvelle flambée de violence dans les quartiers sud de Brazzaville; 1999 janvier-novembre: montée en puissance de la rébellion dans les départements du Pool, de la Bouenza, du Niari et de la Lékoumou avec développement d'une situation de non-état dans les quatre départements (sabotage des diverses infrastructures); 1999: accord de cessez-le-feu et de cessation des hostilités entre les Forces Armées Congolaises et la rébellion établie dans les quatre départements, avec le concours du Président Omar BONGO comme conciliateur; 2001: la médiation du Président Gabonais débouche en avril sur la tenue du "Dialogue National sans exclusive", en vue de la réconciliation nationale; 2002: adoption de la nouvelle constitution instituant un régime présidentiel, élections locales, législatives et présidentielle; Fin mars 2002: reprise du conflit dans le Pool, puis extension à la Bouenza en décembre; Février 2003: après une période d’accalmie, deux attaques de plus du CFCO dans le Pool, et une attaque des carrières de matériaux à 20 km de Brazzaville (zone de Kombé). Mai 2003 : situation stabilisée, après accord des parties et cérémonies de remise de prisonniers. La mission d’étude du projet routier Brazzaville-Kinkala-Matoumbou, financée par l’Union européenne, a pu reprendre.
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2.1.1.2 Impact des troubles sur le secteur des transports Le secteur des transports est l’un de ceux qui ont été les plus touchés par les événements, compte tenu de son importance dans les stratégies militaires et/ou des opportunités de pillage qui s’y présentent. On peut mentionner, parmi les principaux impacts :  l’absence d’entretien des routes, ayant conduit à la quasi-disparition de certaines d’entre elles5;  le dynamitage de ponts tant routiers que ferroviaires;  la destruction de bacs;  la déportation, après vol, d’une part importante du parc de véhicules routiers;  le sabotage des installations portuaires fluviales ainsi que d’une part importante de la flotte fluviale;  le sabotage (localisé) de la voie CFCO ainsi que le maintien d’une insécurité l’ayant empêché par le passé d’exercer une activité "normale", qui lui aurait permis de disposer de ressources propres pour l’investissement ou la rénovation (cash flow);  la destruction de certains aérodromes;  le vandalisme dans les administrations, ayant conduit entre autres à la disparition de la plupart des archives;  la "démotivation" des cadres de l’administration face à ces constats;  la frilosité du secteur privé, échaudé par la destruction de ses installations économiques et qui hésite donc aujourd’hui encore à réinvestir immédiatement dans le secteur des transports et préfère parfois attendre d’être sûr que les hostilités sont bel et bien finies. En fait, les seuls équipements du système des transports au Congo ayant été relativement préservés sont ceux qui étaient tout à la fois concentrés en un seul lieu (facile à défendre) et stratégiques : le port de Pointe-Noire et les aéroports de Brazzaville et Pointe-Noire. Les premiers enjeux du Plan National des Transports sont donc de :  reconstruire un système d'infrastructures de transports digne de ce nom;  faciliter l’émergence du secteur privé de l’industrie des transports au moyen de mesures publiques ou privées visant à :  lui permettre de reconstituer un parc routier et une flotte fluviale principalement;  disposer d’un système d’assurance nationale qui prenne en compte les "faits de guerre".  donner un nouveau souffle à l’administration, au moyen du présent plan, d’une part, mais aussi de l’assistance technique qui accompagnera sa mise en oeuvre, d'autre part. 2.1.2



DECLARATION DE POLITIQUE SECTORIELLE DES TRANSPORTS



La Déclaration de Politique Sectorielle des Transports adoptée par le gouvernement en 1998, répond à quatre objectifs fondamentaux:  une dynamisation de l'économie nationale;  une accessibilité de tous aux services sociaux et centres économiques;  un approvisionnement régulier des centres de population;  un renforcement du rôle de transit du pays. Elle est la base de l’élaboration du Plan National des Transports qui conduit ici à la définition d’un programme d’activités visant l’application des actions physiques et réformes institutionnelles prévues : désengagement de l’Etat des structures pouvant être confiées au secteur privé et promotion de ce dernier, rationalisation des méthodes de planification, remise en état du système des transports, reconquête du rôle de transit, définition d’un réseau routier prioritaire, 5



Les troubles socio-politiques ne sont pas seuls responsables, ces dix dernières années, de la carence d’entretien qui n'est pas toujours assez prise en considération par l’administration: l’un des enjeux du PNT sera, à ce titre, un "revirement effectif" des mentalités. 14/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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approfondissement du rôle du fonds routier et pérennisation de ses ressources, mise en concession des éléments de l'ex-Agence Transcongolaise des Communications (ATC), etc... La DPST a été commentée, suite aux analyses menées conjointement par le Secrétariat Permanent de la Commission Nationale d’élaboration du PNT et le consultant, et a fait l’objet d’un rapport remis à ce Secrétariat: cette DPST "relue" (attachée au rapport intermédiaire RI 1) est venue renforcer le cadre de référence du PNT. 2.1.3



NOUVELLE ESPERANCE



La Nouvelle Espérance constitue le programme du Président de la République et représente, à ce titre, un deuxième cadre pour l’élaboration du PNT. En ce qui concerne le secteur des transports, ce programme est en correspondance avec les résolutions de la DPST: il vient lui apporter une consistance en apportant une vision concrète de projets à réaliser. Il est sur ce point une ébauche de plan, mais sans programmation complète dans le temps et se concentrant principalement sur les "projets-phares". Les objectifs de ce programme en matière d’équipements dans le secteur des transports sont ambitieux et n’ont pu être tous intégrés dans la seule période du septennat actuel. Ils ne pourront vraisemblablement être tous atteints qu’au terme d’une quinzaine d’années, soit à l’horizon d'étude du plan, le PNT lui-même se déroulant sur 10 ans. 2.1.4



LUTTE CONTRE LA PAUVRETE



La lutte contre la pauvreté fait partie des grandes préoccupations actuelles du gouvernement: le Plan National des Transports pourra être certainement un instrument efficace pour cette lutte. Le gouvernement souhaite également être éligible à l'initiative des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) et si tel était le cas, une conséquence de l'allégement de la dette serait de donner au pays une capacité financière plus importante qui serait en partie affectée aux infrastructures de transports. La lutte contre la pauvreté est un axe politique abordé au Congo en 2001-2002. Cette préoccupation est placée au plus haut niveau de priorité pour le PNT, pour au moins deux raisons :  sur un plan éthique, la lutte contre la pauvreté est une tâche incombant à tout gouvernement;  sur un plan pragmatique, la lutte contre la pauvreté est aussi une lutte contre l’exclusion. C’est donc une action des plus rentables sur le plan économique, car elle peut éviter la reprise des hostilités et leurs conséquences.  On décrit ci-après les principales composantes de l’appui du PNT à la DSRP, dont les deux éléments politiques fondamentaux sont : - le désenclavement économique et social ; - l'établissement d’un cadre pour le développement des activités économiques. Pour un complément d'idée-force et de développements, on se reportera utilement au document d'août 2003 du Secrétariat Technique Permanent du Comité National de Lutte contre la Pauvreté. 2.1.4.1.12.1.4.1



Lutte contre la pauvreté en milieu rural



Le secteur des transports a été depuis longtemps identifié comme l’un des plus structurants pour la lutte contre la pauvreté par la quasi-totalité des organismes internationaux, même s'il doit parfois s’éclipser en faveur de mesures d’urgence (aide alimentaire par exemple, mais qui n’ont pas lieu d’être au Congo en ce moment6) ou de mesures plus efficaces sur le court-moyen terme (les transports ayant davantage d’effets à moyen-long terme). 6



Les carences connues pendant les troubles puis en 2001-2002 peuvent être considérées comme résolues, à la faveur du retour à la normale. Le Congo est un pays riche sur le plan agricole. 15/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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Il contribue à l'insertion progressive dans les circuits économiques, par la réhabilitation des circuits commerciaux de produits vivriers. De plus, en permettant l’accès aux services publics, le transport est indispensable à toute politique d’équipements sociaux (écoles, dispensaires…). A ce titre, un programme routier minimal de restauration de l’accessibilité, via les pistes et routes rurales, est indispensable, de même dans le sous-secteur fluvial et pour quelques sections de voies ferroviaires. On développera plus en détail ce programme, assis pour bonne part sur une "stratégie d’attente", basée sur le fait qu’on ne peut adopter une politique visant à n’effectuer que des travaux de grande envergure et retarder les besoins des populations éloignées. 2.1.4.1.22.1.4.2



Mise en forme : Puces et numéros



Lutte contre la pauvreté en milieu urbain



Par principe, tout programme extra-urbain visant à faciliter l’acheminement de produits vivriers vers les villes est un programme qui est autant en faveur de la lutte contre la pauvreté en milieu rural qu’en milieu urbain. Ce qui est visé en milieu rural est la possibilité de commercialiser des produits agricoles moyennant un prix de production acceptable pour le paysan et ce qui est visé en milieu urbain, c’est l’abaissement des coûts d’approvisionnement en produits vivriers ou autres produits de base pour les populations les plus démunies. Sont inclus dans ces "autres", le bois de chauffe ou le charbon pour la cuisson qui représentent un quart (au moins) des volumes transportés pour satisfaire les besoins des populations urbaines, notamment à Brazzaville. Par principe aussi, tout projet visant à sécuriser les approvisionnements urbains en produits divers (carburants, pièces détachées pour l’industrie et les services…) mérite attention. Les mécanismes sousjacents au bon fonctionnement d’une économie urbaine ne sont pas toujours faciles à cerner, mais il n’en reste pas moins patent qu’en cas de dysfonctionnement des chaînes d’approvisionnement d’une économie urbaine, les "petites gens" (domestiques, petits artisans…) sont les premiers à en souffrir (licenciement ou report de paie, ou absence de commandes de sous-traitance de services). Il convient de prendre acte de ce que les économies urbaines du Congo devront sans doute à terme prendre la relève de l’économie pétrolière actuellement en vigueur, et que des moyens doivent être dégagés pour faciliter leur développement. Le transport urbain, dont la programmation est hors du champ du projet de PNT, devra être réordonné, rationalisé, restructuré et développé. Pour cela Brazzaville et Pointe Noire doivent élaborer de véritables Plan de Déplacements Urbains qui conduiront à organiser le transport urbain et à déclencher un certain nombre de projets à caractère vital (entretien de la voirie, transports collectifs, circulation et stationnement, ainsi que les interfaces avec le transport interurbain). Ces actions viseront à satisfaire tant les besoins pour déplacements de personnes que ceux des mouvements de marchandises. En matière de lutte contre la pauvreté, ceux-ci permettront :  d’améliorer le fonctionnement des villes, les déplacements internes et donc l’économie;  de réduire les coûts du transport urbain, en particulier pour les populations les plus pauvres situées généralement en périphérie;  d’améliorer l’état sanitaire dans les quartiers pauvres, la voirie, ainsi que son système de drainage faisant l’objet de pollutions. 2.1.5



ENGAGEMENTS SOUS-REGIONAUX



Le gouvernement a pris un certain nombre d’engagements auprès de ses partenaires de la sousrégion de l’Afrique Centrale. Une part conséquente de ses engagements concernent les mesures d’intégration économique et impliquent donc fortement le secteur des transports. Il convient de remarquer que, s'il apparaît évident que ces engagements doivent figurer dans le Plan National des Transports, certains d’entre eux n’apparaissent pas dans la programmation des investissements pour les quinze prochaines années. Ils peuvent, en fait, être réalisés à tout moment, pendant ou après le plan, mais à la condition expresse qu’une instance sous-régionale (fonds d’intégration ou autre) s’occupe de leur financement. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Au cas contraire, il serait déraisonnable d'inverser les priorités du gouvernement en commençant par des projets extérieurs alors que les bases intérieures des réseaux ne sont pas opérationnelles et que les populations locales trouvent encore des difficultés à transporter leur production et les vendre pour subvenir à leurs besoins élémentaires. Or les projections actuelles des budgets futurs, sur les bases actuellement connues, ne permettent pas au pays de mener tous ses projets d'équipement dans la période limitée du PNT. Les engagements pris dans les domaines routier et fluvial sont couverts, dans leur principes, dans la programmation du PNT et font partie intégrante d’un schéma d’équipement du territoire qui concerne en premier lieu les besoins des populations congolaises; ceux du domaine ferroviaire (interconnexion des réseaux africains) sont intégrés, notamment par le pont Brazzaville–Kinshasa mais en ce qui concerne les autres projets d’extension ferroviaire, ceux-ci devront faire l’objet d’études de pré-faisabilité après que le concessionnaire ait remis en fonctionnement normal la ligne actuelle, puis (pour les projets retenus) d’études technico-économiques détaillées soumises aux organismes disposant de fonds spécifiques (fonds régionaux: Banque mondiale et Fonds européen de développement; fonds FODEC de la CEMAC; contribution communautaire d’intégration CCI). 2.1.6



LES CHOIX OPERES EN COURS D'ETUDE



Un certain nombre de points ont été acquis lors des ateliers de travail tenus en cours d'étude:  Le premier atelier, en Décembre 2002, a conduit à définir et à retenir pour la classification routière une grille multicritère applicable à l'ensemble des infrastructures, dont l'usage a été fait pour élaborer la programmation dans le projet de PNT. Il est à noter que, pour définir un plan à 10 ans, l'horizon d'étude de celui-ci a été porté à 15 ans. Ce même atelier a adopté le principe de l'autonomie de l'entretien routier, sur le plan des rentrées financières, par rapport au budget annuel de l'Etat, ainsi que le besoin d'établissement d'une source financière prélevée le plus directement possible sur les usagers de la route et affectée le plus directement possible à l'entretien de celles-ci.  Le 2° atelier, en Mars 2003, a démontré qu'il était impératif, dans les investissements de transports, que l'exécution budgétaire soit conforme aux lois de finances annuelles, sans modifications de priorités, que ces lois de finances devaient procéder de lois de programmation pluriannuelles assurant une continuité de la réhabilitation des infrastructures, que celles-ci devaient tenir compte d'un plan général à moyen terme dont le suivi de réalisation était indispensable de façon à corriger et rattraper les écarts éventuels d'exécution physique. L'hypothèse d'un budget moyen annuel d'investissement de 50 MdF CFA sur 15 ans était un minimum raisonnable pour les transports.  Le 3° atelier, en Mai 2003, a permis de retenir que, sur ces seules bases minimales de Budget d'Investissement de l'Etat affecté aux transports, il n'était pas possible de réaliser rapidement l'ensemble des objectifs que le pays s'était fixé pour reconstruire ses infrastructures et relancer son économie, donc atteindre son double but de desservir l'ensemble de sa population, en assurant leurs besoins d'échanges, et retrouver un véritable rôle de transit vis-à-vis de la sous-région : un apport extérieur du privé et des bailleurs de fonds était donc indispensable, pour augmenter les ressources utilisables.  Le 4° atelier a présenté une première ébauche de Plan sur la base des projets retenus, programmés sur 15 ans et budgétés 1.250 MdF CFA, soit environ 84 milliards de F CFA/an (hors entretien routier). Certains projets présentés à ce stade n’étant pas définitifs et tous les aspects n’étant pas encore intégrés (informatisation, assistance technique, …), les participants ont estimé que l'ambition de reconstruction devait tenir compte de l'hypothèse d'éligibilité à l'initiative PPTE. En Septembre, le Secrétariat Permanent a donc souhaité baser le PNT sur une hypothèse supérieure de 19% et figer l'horizon planifié sur 10 ans.
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CONTEXTE DÉMOGRAPHIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DEMOGRAPHIE ACTUELLE ET PREVISIONS



2.2.1.1 Niveau de peuplement et répartition géographique Le Congo présente quatre caractéristiques majeures sur le plan démographique, qui influent toutes sur la définition du PNT :  La première est le très faible niveau de peuplement, à savoir moins de trois millions de personnes pour un pays d’une superficie similaire à celle de l’Italie. L’implication directe de cette caractéristique pour le PNT est : "d’importants besoins d’infrastructures de transport, mais peu de monde pour supporter l’effort" (d’investissement et d’entretien).  La deuxième caractéristique est le niveau poussé de l’urbanisation du pays, puisque les trois quarts de la population sont des urbains. L’implication pour le PNT est ici triple : - une forte demande de transport, les populations urbaines étant éloignées des lieux de production de leurs besoins élémentaires; - un besoin de doter l’armature urbaine d’un système d’interconnections, les villes apparaissant comme les creusets de l’économie future du Congo; - une nécessité de relier les villes et leurs hinterlands ruraux.  La troisième caractéristique est celle de la "bicéphalie" urbaine au Congo, Brazzaville et Pointe-Noire concentrant près de 75% de la population urbaine. Ce constat est à l’origine d’une des composantes essentielles de la politique actuelle d’aménagement du territoire, abordée ultérieurement, qui vise au rééquilibrage de la trame urbaine. Le PNT prend largement en compte cette préoccupation.  La quatrième caractéristique est l’inégalité de peuplement rural, qui rend délicate –dans le cadre du PNT– l’application de procédures de transfert de responsabilité aux collectivités locales de la gestion des infrastructures de transport: ce point sera développé plus loin. La carte ci-après montre la répartition de la population en 1984. Les statistiques disponibles pour l’année 20007 semblent suggérer que la hiérarchie du peuplement s’est peu modifiée depuis, avec néanmoins un accroissement démographique légèrement plus rapide dans le nord du pays. Le nord du pays (Plateaux inclus) ne regroupe encore que le quart de la population, dans la moitié de la superficie utile du pays8. Les données pour 2003 ne sont pas disponibles. Il semblerait que, peu à peu, la population retourne dans les villages quittés pendant la guerre. Certains nouveaux centres sont apparus, à la faveur de la politique d’aménagement du territoire (port de Leketi par exemple) ou à la faveur du développement de l’économie forestière (la base du CIB, à Pokola, alimentée en partie par la population d'Ouesso dont elle est proche, aurait largement supplanté cette dernière en termes de peuplement). Avec plus de 70 % de citadins, la population congolaise apparaît comme l’une des plus urbanisées de l’Afrique subsaharienne, regroupés dans les deux pôles : Brazzaville et Pointe-Noire. Qu’il s’agisse du transport de passagers ou du transport de marchandises, les urbains sont bien plus demandeurs de transports que les ruraux.
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Recensement cartographique, fiable qu’à 10 % près. Deux tiers du pays si on n’exclu pas les zones marécageuses. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports 8
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Carte 1 : Population du Congo en 1984



En ce qui concerne le transport inter-urbain de passagers, les urbains apparaissent se déplacer sept fois plus que les ruraux. Ceci est relativement normal si on considère que :  les citadins disposent d’un pouvoir d’achat en moyenne supérieur à celui des ruraux;  les "urbains" sont encore le plus souvent des anciens ruraux, et rendent visite à leurs villages quand ils le peuvent. Des résultats similaires sont obtenus pour le transport de marchandises, après analyse statistique des flux origine-destination tous modes confondus : chaque urbain est, en moyenne, demandeur de 550 kg de produits divers par an alors que le rural en demande très peu. Cela n’est pas surprenant, THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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l’urbain s’inscrit dans une logique de division spatiale du travail qui lui impose de faire acheminer de l’extérieur les produits dont il a besoin (manioc, bois de cuisson, matériaux de construction…). Ce montant (550 kg), avéré par les enquêtes, semble néanmoins insuffisant compte tenu des normes de consommation. Il a été admis, dans les projections, un facteur de rattrapage qui tient compte de ce que la demande actuelle est restreinte par une offre insuffisante. En pratique, les projections se basent donc sur environ 700 kg/urbain et par an. Bien que peu demandeurs de produits, les ruraux s’inscrivent dans les circuits de demande de transport dans la mesure où il sont "offreurs" de produits. En moyenne, chaque rural "exporte" de son district quelques 400 kilogrammes de produits, à destination des villes principalement. La demande est ici entendue en terme de poids et/ou de volume. Il va de soi qu’en termes de balance économique, le rural consomme de l'extérieur quasiment autant que ce qu’il offre. Mais il lui faudra offrir 300 kilogrammes de produits vivriers pour pouvoir acquérir un kilogramme de produits "techniques" ou industriels à plus grande valeur ajoutée. 2.2.1.2 Les tensions migratoires Faute de recensement exhaustif et détaillé9 récent, les mouvements migratoires sont peu connus. Il apparaît cependant manifeste que les populations de la RDC sont de plus en plus nombreuses au Congo, sur Brazzaville en particulier. De même, le nord du pays fait de plus en plus l’objet d’implantations de populations extérieures, principalement de camerounais dans la Sangha, et de ressortissants de la RDC, de la RCA et du Rwanda dans la Likouala, au profit de l’exploitation forestière en particulier, mais aussi du secteur des petits commerces. Potentiellement, les pays les plus susceptibles d’accroître à l’avenir leur flux de migrants vers le Congo sont la RDC, compte tenu de son poids démographique (45 millions d’habitants, contre 3 au Congo), le Rwanda et le Burundi compte tenu de la saturation actuelle de leurs territoires (plus de 500 habitants au kilomètre carré, contre moins de 5 au Congo). Un autre "client" potentiel, pour la migration vers le Congo, est le Gabon, suite en particulier au risque de crise économique associé au tarissement progressif des nappes pétrolifères gabonaises. Ceux-ci se tourneraient alors probablement davantage vers le Cameroun, plus offreur d’emplois, mais pourraient préférer le Congo compte tenu des affinités socio-éthniques en présence. Le risque existe que le Congo se trouve à moyen-long terme "phagocyté" par ses voisins, en particulier de l’est compte tenu de leur poids démographique. Si, par le passé, on a reconnu en Afrique les bienfaits de l’immigration pour le développement des pays initialement sous-peuplés, on en connaît aussi maintenant les limites (cas de la Côte d’Ivoire par exemple). Le Plan National des Transports prend acte de l’existence du risque ci-dessus mentionné. On considère cependant que le problème ne proviendra pas du secteur des transports quand bien même il tend à faciliter les déplacements entre pays. On considère en particulier que :  les départements du nord (Sangha et Likouala) font actuellement l’objet d’une colonisation qui est acceptée de fait par beaucoup d’acteurs locaux, pour la simple raison que les connexions vers le sud sont inexistantes ou atrophiées, alors que celles vers le Cameroun ou la RCA fonctionnent. Le PNT, en proposant de relier le sud au nord, permettra une "réintégration" de ce dernier.  le fait de proposer un pont entre Brazzaville et Kinshasa devrait plutôt permettre un meilleur contrôle de l’immigration, par identification des entrées et sorties: il est patent que tout postulant à la migration peut à tout moment traverser clandestinement le fleuve de nuit en pirogue, pratique actuelle qui peut être très difficilement contrée compte tenu du linéaire de berges à surveiller.
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Le recensement cartographique n’inclut pas le repérage des nationalités. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.2.1.3 Prévisions de croissance démographique On a évoqué le fait que l’analyse de la demande de transport de passagers et celle du transport intérieur de marchandises montre combien les paramètres démographiques, ainsi que le partage urbains/ruraux sont des paramètres fondamentaux de projection de la demande de transport. Les projections réalisées résultent de la juxtaposition d’une approche "mécaniste" et d’une approche qui prend davantage en compte les évolutions détaillées prévisibles. L’approche mécaniste retient pour principales composantes et sur un plan macro-économique:  le taux de croissance démographique de la population;  le phénomène de migration vers les villes et l’effet de "vase communicant" associé;  la probable diminution sur le moyen-long terme du taux de natalité;  les effets du SIDA;  les phénomènes migratoires. L’approche plus "détaillée" retient comme principales composantes :  le fait que le Congo entame, à l’instar des autres pays africains, sa phase de rééquilibrage de sa trame urbaine;  les effets envisageables de la politique volontariste du gouvernement qui vise principalement à offrir au nord du pays de nouvelles potentialités de développement, centrées sur un nouveau pôle de développement d'Oyo. Les projections démographiques n’ont par contre fait aucun cas des tendances passées, l’appareil statistique déficient et le contexte de troubles de ces dix dernières années rendant cette approche peu pertinente. Les tableaux ci-après fournissent la synthèse des projections démographiques à l’échelle du département. tableau 1: Projection des populations rurales et urbaines par département et grandes villes Population



Ruraux Urbains Ruraux Urbains Ruraux Urbains Ruraux Urbains Ruraux Urbains TOTAL TOTAL 2000 2000 2003 2003 2008 2008 2013 2013 2018 2018 2003 2018 BOUENZA 150 000 100 000 157 827 115 566 171 791 147 078 185 615 184 623 199 075 228 619 273 393 427 694 BRAZZAVILLE 0 900 000 0 977 643 0 1 122 216 0 1 278 394 0 1 445 271 977 643 1 445 271 CUVETTE 92 000 60 000 96 801 73 755 105 365 104 039 113 844 146 049 122 099 203 602 170 556 325 701 63 360 90 078 CUVETTE OUEST 39 000 20 000 41 035 22 324 44 666 26 814 48 260 32 108 51 760 38 318 79 415 103 691 KOUILOU 65 000 10 000 68 392 11 023 74 443 12 966 80 433 15 104 86 266 17 425 81 278 120 437 LEKOUMOU 45 000 30 000 47 348 33 929 51 537 41 655 55 685 50 572 59 723 60 714 64 249 97 273 LIKOUALA 19 000 40 000 19 900 44 349 21 600 52 672 23 400 61 956 25 100 72 173 NIARI 50 000 120 000 52 609 139 138 57 264 178 055 61 872 224 776 66 358 279 921 191 747 346 280 PLATEAUX 87 000 120 000 91 540 133 228 99 639 158 594 107 657 186 953 115 464 218 254 224 768 333 718 POINTE NOIRE 0 650 000 0 710 253 0 823 340 0 946 512 0 1 079 137 710 253 1 079 137 POOL 140 000 60 000 147 305 66 138 160 338 77 795 173 241 90 625 185 804 104 550 213 444 290 354 SANGHA 38 000 32 000 39 983 35 479 43 520 42 138 47 023 49 565 50 432 57 739 75 462 108 171



TOTAL



866 000 2 042 000



911 190 2 246 878



991 806 2 638 984 1 071 618 3 079 923 1 149 328 3 572 456 3 158 067 4 721 784



tableau 2: Taux moyens de croissance des populations rurales et urbaines par département



BOUENZA BRAZZAVILLE CUVETTE CUVETTEOUEST KOUILOU LEKOUMOU LIKOUALA NIARI PLATEAUX POINTENOIRE POOL SANGHA



TOTAL



Ruraux Urbains Ruraux Urbains Ruraux Urbains Ruraux Urbains TOTAL 2003-2008 2003-2008 2008-20013 2008-20013 2013-2018 2013-2018 2003-2018 2003-2018 2003-2018 1.7% 4.9% 1.6% 4.7% 1.4% 4.4% 1.6% 4.7% 3.1% n.d. 2.8% n.d. 2.6% n.d. 2.5% n.d. 2.6% 2.6% 1.7% 7.1% 1.6% 7.0% 1.4% 6.9% 1.6% 7.0% 4.9% 1.7% 3.7% 1.6% 3.7% 1.4% 3.6% 1.6% 3.7% 2.4% 1.7% 3.3% 1.6% 3.1% 1.4% 2.9% 1.6% 3.1% 1.9% 1.7% 4.2% 1.6% 4.0% 1.4% 3.7% 1.6% 4.0% 2.7% 1.7% 3.5% 1.6% 3.3% 1.4% 3.1% 1.6% 3.3% 2.1% 1.7% 5.1% 1.6% 4.8% 1.4% 4.5% 1.6% 4.8% 3.6% 1.7% 3.5% 1.6% 3.3% 1.4% 3.1% 1.6% 3.3% 2.0% n.d. 3.0% n.d. 2.8% n.d. 2.7% n.d. 2.8% 2.8% 1.7% 3.3% 1.6% 3.1% 1.4% 2.9% 1.6% 3.1% 1.8% 1.7% 3.5% 1.6% 3.3% 1.4% 3.1% 1.6% 3.3% 2.1% 1.7%



3.3%
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3.0%
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2.7%



21/68 Volume 1



Démarche du PNT



2.2.2



Février 2004



CONTEXTE ECONOMIQUE



> La dette extérieure s'est réduite mais reste très importante et l'éligibilité à l'initiative PPTE conditionnera les capacités budgétaires publiques attribuables au secteur transport, complément indispensable aux transferts possibles vers le secteur privé (privatisations, concessions). > La croissance économique était très irrégulière entre 1994 à 1999: elle était positive en 1995, 1996 et 1998 et négative en 1994, 1997 et 1999; très forte en 2000 (+7,5) elle s'est semble-t-il réduite en 2001 (+3,6 %). > Le secteur pétrolier a néanmoins connu une forte augmentation entre 1994 et 2000 (respectivement 9 et 14 millions de tonnes environ) : les perspectives seront à envisager avec précision, conditionnant fortement les besoins du secteur transport. > Il en est de même pour le bois (500 millions de tonnes en 1999, 850 millions en 2001), sans parler du potentiel des pays de la sous-région pouvant transiter par le port de Pointe-Noire. En revanche, des efforts devront être réalisé pour reconquérir le trafic de la production forestière qui transite maintenant par le Cameroun au nord. > Qu'il s'agisse de Brazzaville ou des départements éloignés, la consommation et l'économie de production locale ont fortement chutés et les transports en sont la première cause. 2.2.3



PART DE L’ECONOMIE PETROLIERE ET SES PERSPECTIVES



2.2.3.1 Part de l’économie pétrolière et perspectives Les ressources pétrolières représentent une part prépondérante de l’économie nationale. Elles représentent en moyenne de l’ordre de 40 % du PIB du Congo. Mais il ne s’agit là que d’une donnée primaire issue de la comptabilité nationale. Si on prend en compte les effets de la redistribution de la rente pétrolière dans les autres secteurs, on peut considérer que de l’ordre de 70 % de l’économie nationale dépend de ces ressources. Ces recettes ont aussi un impact majeur sur les recettes de l’Etat : de l’ordre de 60 % si on ne considère que l’effet direct et sans doute de l’ordre de 85 % si on considère les ponctions fiscales sur les circuits indirects (induits par la redistribution). Pour le futur, les recettes pétrolières seront liée, d’une part, aux volumes de production de pétrole extractible à un coût intéressant compte tenu des prix du marché, et d’autre part à ces prix de marché. A l’heure actuelle, personne ne se hasarde à fournir des prévisions sur l’évolution de long terme du cours du Brent. Les prévisions de production pétrolière sont parfois pessimistes, parfois optimistes. Il existe certainement à ce sujet des études relativement poussées, mais elles sont d'accès très difficile (même en situation d'élaboration de PNT) car il s'agit pour les grands groupes pétroliers de documents stratégiques. Malgré ce manque d'information inévitable, certains commentaires peuvent être faits. Au titre des prévisions optimistes, on peut citer :  des découvertes de gisements en eaux profondes;  l’existence potentielle de pétrole on-shore révélée récemment10. Au titre des prévisions pessimistes, on peut citer :  le tarissement des nappes pétrolifères du Gabon et un début de tarissement des nappes du Congo proches du Gabon;  le coût élevé d’extraction du pétrole d’eaux profondes, qui rend celui-ci très sensible à l’évolution des cours mondiaux;
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le risque que le Cabinda révise à terme les règles de l’exploitation de la poche pétrolifère commune avec le Congo11.



Il n’y a pas si longtemps, on a pu considérer que le Congo avait devant lui une dizaine d’années d’exploitation pétrolière, au rythme actuel. On peut considérer, en résumé, qu’il n’y a pas lieu d’être alarmiste mais qu’il reste toujours possible que le pétrole ne puisse plus constituer une base suffisante pour maintenir l’économie nationale dans un sentier de croissance à moyen terme. 2.2.3.2 Nécessité d’une diversification de l’économie et rôle du secteur des transports Le gouvernement, conscient des incertitudes pesant sur les ressources pétrolières, s’est résolument engagé à fournir un appui pour la diversification de son économie. Cet appui se formalise autour de deux types d’actions complémentaires :  le soutien de l’Etat aux privatisations susceptibles d’apporter à la fois une meilleure gestion des secteurs productifs et un esprit d’initiative;  la mise en place d’une politique de développement des infrastructures publiques sans lesquelles le secteur privé n’a que peu de chances de se développer. Le secteur des transports est sollicité dans chacune de ces directions :  contribuer à la privatisation de l’économie, conformément aux résolutions de la DPST, en confiant au secteur privé "tout ce qui peut l’être";  aider le secteur privé en "plantant le décor dont il a besoin", et donc en premier lieu12 un réseau fonctionnel d’infrastructures de transport. Deux autres grands enjeux du Plan National des Transports sont donc de :  faciliter l’émergence du secteur privé dans le domaine de l’exploitation des transports, principalement en rendant celle-ci attractive, c’est-à-dire au moyen d’une campagne de réhabilitation/reconstruction des infrastructures, en complément de la politique de soutien de reconstitution d’une flotte ci-dessus déjà évoquée;  produire rapidement un réseau propre à satisfaire les besoins de nouveaux opérateurs des autres secteurs de l’économie, c’est à dire au moyen d’une campagne d’adaptation du système des transports. 2.2.4



DETTE EXTERIEURE ET INVESTISSEMENTS



La dette extérieure du Congo s’élève à plus de 4.100 milliards de francs CFA, soit 1.210.000 francs CFA par habitant, ratio le plus élevé de toute l’Afrique sub-saharienne. L’initiative PPTE permet aux pays élus à ce titre de bénéficier d’une transformation de leur dette. Le secteur des infrastructures, donc -dans le cas du Congo- les transports, pourraient bénéficier d’un appui conséquent. Une partie des 1.000 milliards de francs CFA (ordre de grandeur) des programmes inscrits au PNT sur les 10 prochaines années pourrait alors être plus facilement financée sur cette base 13: on comprend dès lors l’importance que revêt cette composante dans le cadre de l’élaboration et l'exécution du PNT.
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L’exploitation de la poche pétrolifère commune entre le Cabinda et le Congo fait l’objet d’accords de bonne intelligence : les dividendes de l’exploitation sont partagés à 50-50 entre les deux pays. Mais, que vienne à tarir le côté congolais de façon tangible, et l’accord de partage pourrait être modifié. 12 Avec, bien entendu et en priorité, le secteur de l’énergie et le cadre juridique. 13 Généralement, le secteur des transports est celui qui bénéficie le plus d’initiatives PPTE, pour 3 raisons au moins : - c’est un secteur à fort contenu d’infrastructures de base, nécessaires à une relance d’une économie pauvre; - c’est, comme mentionné précédemment, l’un des principaux vecteurs de lutte contre la pauvreté; - c’est aussi un secteur qui peut rapidement "absorber" la dette reconvertie en projets structurants. 23/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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L’éligibilité au PPTE fait toujours l’objet de négociations dont les grands principes peuvent se résumer ainsi:  le pays doit être très endetté, c’est le cas du Congo;  le pays doit être pauvre, la démonstration étant plus complexe pour le Congo, producteur de pétrole, qui a su -par le passé- se passer de l’aide de la communauté internationale14. Le fait demeure qu’une part conséquente de la population vit en deçà du seuil de pauvreté;  les autorités doivent faire preuve de bonne gouvernance et limiter au strict minimum les dépenses qui pourrait être estimées superflues;  le pays doit faire preuve de prudence et limiter ses investissements pour éviter un gonflement supplémentaire de la dette. Les contraintes imposées par le Fonds Monétaire International pour l’éligibilité à l’initiative PPTE sont d’ordre général et sont en fait négociables "au coup par coup". Il incombe à chaque pays postulant de démontrer ses spécificités. On peut au moins citer deux cas d’exception aux règles d’admission au PPTE qui concernent le Congo :  Il n’est pas raisonnable de limiter les investissements publics dans un pays qui doit se reconstruire et rattraper son retard en matière d’équipements, après dix années de troubles. Briser la spirale de l’endettement ne peut se faire sur base de rigueur budgétaire que lorsqu’il existe des structures en mesure de produire pendant la période de cette "rigueur". Comme énoncé précédemment, l’économie congolaise a un urgent besoin de reconversion.  Un minimum d’investissements "visibles" reste nécessaire, pour affirmer la position du Chef de l’Etat dans un pays encore marqué par ses divisions, mais aussi pour satisfaire les attentes des élites des différents départements du Congo qui restent les clés de la stabilité politique du pays. Ce "minimum" devra bien entendu être ciblé et ne pas déborder. 2.3



GRANDS AXES D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE



Le Plan National des Transports s’inscrit dans le cadre plus large de la Politique Nationale d’Aménagement du Territoire, dont il vient en appui. Il pourra en constituer une des principales concrétisations sur le terrain. 2.3.1



AMENAGEMENT INTERIEUR



2.3.1.1 La politique d’aménagement du territoire La politique d’aménagement du territoire au Congo est restée sensiblement la même depuis sa formulation en 1985 et son affinage en 1990, périodes des deux premiers plans quinquennaux. Les lignes de force de cette politique sont :  le parti pris d’une croissance économique régionale basée plutôt sur les effets de polarisation des centres urbains15;  la volonté de rééquilibrer la trame urbaine du pays, caractérisée dans l’immédiat par une bicéphalie trop marquée, Pointe Noire-Brazzaville;  la volonté de rééquilibrage aussi géographique des centres de développement, actuellement encore trop concentrés au sud du pays du fait de l’héritage du passé. Cette politique implique actuellement une volonté de promotion de la Cuvette comme zone centrale de développement du nord du Congo et le choix d’Oyo comme pôle régional d’équilibre du pays. On précise que le fait de n'avoir qu’une seule politique d’aménagement du territoire ne signifie pas que cette politique n’ait pas pu évoluer. Le choix de la "métropole du nord" n’a pas toujours été le même: Ouesso a longtemps été pressentie, puis Owando, ville la plus peuplée du nord-Congo. Mais Oyo s’inscrit au carrefour d’un ancien axe structurant (RN2) et d’un axe en cours de finalisation (Gabon-Leketi-Oyo-Mossaka-RDC). 14



Moyennant le gonflement de sa dette extérieure. suite à quelques essais malheureux d’un développement économique partant de la base, c’est à dire du milieux rural. 24/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1 15
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On peut ajouter qu’une politique volontariste de développement d’une ville plutôt qu’une autre n’aurait que peu de chances d’aboutir si le tissu urbain du nord du pays n’était encore aussi balbutiant : seule la ville d'Owando compterait aujourd’hui 25.000 habitants. Faciliter, ici plutôt qu'ailleurs, l’implantation d’emplois de base, générateurs d’effets multiplicateurs sur la croissance urbaine, est donc encore possible. Pokola, dans la Sangha, a ainsi supplanté Ouesso en termes de population depuis l’implantation d’industries forestières (CIB). En d’autres termes, tout reste encore imaginable compte tenu de ce que le nord du pays ne présente encore que des "micro-cristaux" sur la base desquels un développement peut s’appuyer. En fait, la politique d’aménagement du territoire vient en accompagnement d’un processus qu’ont expérimenté la plupart des pays d’Afrique sub-saharienne, indépendamment de tout soutien de l’Etat, dicté par des mouvements spontanés. Dans pratiquement tous ces pays, l’urbanisation s’est effectuée en trois phases :  une première phase d’expansion marquée (croissances démographiques à deux chiffres) de la capitale et éventuellement d’un autre pôle (Pointe-Noire par exemple), les villes secondaires n’étant alors que des "ville-étapes" dans le processus migratoire vers la grande ville;  une deuxième phase de ralentissement de la croissance urbaine, du fait du tarissement progressif du bassin de population rurale alimentant les villes;  une troisième phase dite de "rattrapage", où les centres secondaires deviennent plus attractifs que les mégapoles, à la faveur de l’émergence des économies locales et de phénomènes de "déséconomie" d’échelle dans les grandes villes. Le relatif retard du Congo sur ce thème de rééquilibrage spontané de la trame urbaine, par rapport à la plupart des autres pays d’Afrique sub-saharienne s’explique par les mêmes facteurs que ceux qui prévalent pour le Gabon, qui a lui aussi encore une trame urbaine déséquilibrée. Dans les deux cas, la densité de peuplement est faible. Cela ne favorise pas l’émergence de centres urbains secondaires, dont la base repose traditionnellement (et initialement) sur la commercialisation et/ou la transformation des produits de leur hinterland, et dépend donc d’une certaine "intensité d’activités". Dans les deux cas, il s’agit pour l’essentiel de nos jours encore d’économies caractérisées principalement par les circuits de redistribution de la rente pétrolière. Dans un tel cas, l’activité économique générée par le secteur privé met presque toujours plus de temps à émerger qu’ailleurs, du fait des facilités occasionnées par les circuits d’ "argent facile". Les villes secondaires disposent dans ce cas de moins de forces vives, plus intéressées à se positionner au niveau des nœuds de ces circuits, du moins tant qu’il n’y a pas saturation. 2.3.1.2 Accessibilité des territoires Cette accessibilité est conditionnée par le niveau de développement du réseau routier. Ce dernier s’est développé essentiellement à partir des années 1945, date à partir de laquelle l’essor des activités économiques a nécessité le développement des routes sur l’ensemble du territoire national (mise sur pied d’un véritable programme de construction ou d’amélioration du réseau). La classification en 1975 était sur 17.289 km avec:  6 routes nationales (RN) d’une longueur totale de 1.875 km, soit 10,9%;  46 routes préfectorales (RP) d’une longueur totale de 3.574 km, soit 20,7%;  101 routes d’intérêt local (RIL) d’une longueur de 2.530 km, soit 14,6%;  472 routes non classées (RNC) d’une longueur de 9.310 km, soit 53,8%. Ces routes ont sensiblement évolué en rapport avec la situation économique générale du pays, ce qui a exigé une nouvelle classification, mieux adaptée à l’actuel environnement politique, social et économique. La DPST (1998) considère un réseau dit "prioritaire indicatif" d’une longueur de THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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6.551 km environ, basé sur les critères de :    



vocation de pays de transit (1.918 km, soit 29.3%); préservation de l’investissement existant (routes bitumées sur 601 km, soit 9.2%); désenclavement de l’arrière pays et cohérence des transports (2.857 km, soit 43,6 %); maintien des échanges sous-régionaux (1.175 km, soit 17.9%.)



Dans le PNT le réseau prioritaire doit être intégré au sein d'un réseau hiérarchisé afin de pouvoir définir une programmation qui ne laisse aucune catégorie de côté. A cette hiérarchisation doit correspondre une classification de caractère administratif qui permette de mener de façon coordonnée toutes les actions d'aménagement et toute la régulation dont a besoin le réseau routier. 2.3.2



INTEGRATION SOUS REGIONALE



L’intégration sous-régionale constitue l’un des axes forts de la politique gouvernementale, principalement pour deux raisons :  besoin de positionnement politique sur la scène sous-régionale, le Congo apparaissant à la croisée de nombreux chemins pour le transit;  existence de ressources financières spécifiquement affectées aux projets d’intégration sous-régionale, dont le Congo n’a pour l’instant pratiquement jamais disposé. Comme illustré par la carte ci-dessous, le Congo occupe une position charnière entre l’Afrique de l’Ouest et le sud de l’Afrique. Si elle est quelque peu excentrée au sein de la CEMAC (entourée sur la carte), elle occupe par contre une position centrale au sein de la CEEAC, qui englobe le Cameroun, le Gabon, la RCA, la Guinée Equatoriale, le Congo, la RDC et l’Angola. Carte 2 : Afrique Centrale, Congo et CEMAC
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2.3.2.1 Enjeux pour le Congo Les enjeux liés aux relations extérieures sont associés à trois des multiples fonctions du système des transports :  assurer l’évacuation des produits d’exportation du Congo;  assurer l’importation des produits nécessaires à l’économie nationale;  assurer les services de transit et d’intégration sous régionale. On verra par la suite que les volumes en jeux ne sont pas obligatoirement du même ordre de grandeur. En particulier, les volumes de produits de la RDC susceptibles de transiter par le Congo sont sans doute dix fois supérieurs aux volumes internes d’exportation et d’importation qui alimentent l’économie nationale. Mais, mis à part le prestige national d’être au cœur d’un système régional de transport –ce qui constitue un critère important et incontournable et qui est intégré dans l’étude du Plan National des Transports- il convient aussi d’admettre que l’"équation" est bien plus complexe sur le plan économique. En effet, ce que l’économie congolaise récupère dans sa fonction de transit n’est pas le chiffre d’affaires correspondant au transport à travers le pays, mais seulement la valeur ajoutée intérieure produite à cette occasion. Seul (et au maximum16) un quart du chiffre d’affaires de l’industrie des transports peut se transformer en valeur ajoutée réinjectée dans l’économie nationale. Le reste est constitué du coût des produits et services importés (ou du gasoil qui pourrait être exporté). Dans le cas d’un support aux exportations et d’intrants de productions congolaises par contre, l’essentiel de l’avantage économique des investissements de transport ne réside pas dans la seule valeur ajoutée nouvelle dans le secteur des transports, mais aussi dans la production qu’ils autorisent dans d’autres secteurs (économies urbaines, agriculture, mines, forêts, industrie…). En d’autres termes, un projet qui permet d’exporter 50.000 tonnes de produits d’exportation ou un projet qui vise à sécuriser 30.000 tonnes d’importation peuvent présenter, selon les cas, autant d’avantages pour l’économie interne congolaise qu’un projet de captage d’un flux de 300.000 tonnes de marchandises en transit. Pour cette raison, la priorité des investissements telle qu’indiquée dans le PNT ne dépend pas que du volume de transport qu’ils induisent ou supportent, mais aussi et surtout du gain économique et social pour le Congo. 2.3.2.2 Volumes en présence Les grandes masses de produits constituant un enjeu pour le Congo ont été analysées et sont présentées sur la carte de la page suivante. Ne sont portés sur celle-ci que les produits susceptibles de transiter par le Congo et les principaux produits exportables du pays. Pour les produits à l’exportation :  produits forestiers du Congo vers les marchés internationaux;  produits industriels (sucre, ciment) dont une part est ou sera destinée à l’exportation;  produits miniers potentiels au nord de Zanaga et à l’extrême nord-ouest.  produits vivriers intérieurs, en particulier pour l’alimentation du marché de Kinshasa17 et ceci tout particulièrement en cas de réalisation d’un pont reliant les deux capitales;  produits de la pêche dans les zones de Mossaka, pour l’alimentation de Kinshasa18. 16



En règle générale et en moyenne en Afrique sub-saharienne (sauf l’Afrique du Sud), 22 % du chiffre d’affaire hors taxes du transport s’exprime sous forme de valeur ajoutée redistribuée dans la population (8 % de profits et 14 % de travail et services). Le reste est constitué d’importation de matériels et pièces de rechange (65%) ou d’utilisation de carburants qui auraient pu être exportés (13 %). Cette moyenne exclut les sociétés déficitaires parce qu’employant un personnel pléthorique. 17 Si on suppose que la consommation de Kinshasa en produits vivriers de la sous-région est de 100 kg/habitant/an (fort taux d’importation de produits alimentaires) et que le Congo pourra à terme satisfaire 25% de cette demande, alors la demande kinoise de produits vivriers du Congo serait de l’ordre de 175.000 tonnes/an. 27/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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Carte 3 : Enjeux régionaux
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Ressource récemment ré-estimée en hausse: 60.000 tonnes/an pour le potentiel disponible sur base renouvelable. 28/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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Les produits à l’importation concernent principalement :  les produits alimentaires;  les carburants;  les matériaux de construction;  les produits manufacturés divers. Leurs destinations principales sont les villes, du fait de leur poids démographique, des besoins de fonctionnement des économies urbaines, et d’un pouvoir d’achat en moyenne plus élevé. Pour les produits en transit :  l’approvisionnement des centres urbains (Kinshasa, Bangui, Kisangani, éventuellement les villes du centre de la RDC);  l’écoulement des produits miniers de la RDC;  l’écoulement des produits forestiers de la RDC19. 2.3.2.3 Principales voies d’écoulement sous-régionales présentant un enjeu La carte ci-dessous présente les axes d’intégration régionale pour le Congo. Ne sont présentés ici que ceux qui viennent soit en complémentarité soit en concurrence avec le système congolais de transport. Il n’existe dans l’immédiat que deux véritables ports en eau profonde : Douala et Pointe-Noire 20, en forte concurrence pour l’exportation de produits forestiers de la RCA et du Congo. Le port de Pointe-Noire dispose d’un avantage comparatif sur le long terme : difficultés d’extension du port de Douala et problèmes de dragage de sa voie d’accès. Mais le port de Douala dispose de deux avantages :  sur le long terme, il est plus proche géographiquement de ces zones d’exploitation forestière;  sur le court terme, l’axe Pointe Noire–Brazzaville par le CFCO puis Brazzaville– Impfondo–Bangui par le fleuve Congo et l’Oubangui, ou Brazzaville–Ouesso, via la Sangha, constituaient par le passé les axes majeurs pour l’exportation du bois du nord du Congo et de la RCA et des produits agricoles de RCA, voire du Tchad (coton). Ils ont été détrônés par la voie camerounaise suite :  à l’amélioration globale du réseau routier et ferroviaire du Cameroun;  à la détérioration des conditions de circulation, tout autant sur le CFCO que sur les fleuves. Les axes routiers congolais d’intégration régionale sont quant à eux pour le moment inopérants : la RN 1, entre Pointe-Noire et Brazzaville, est quasiment impraticable sur 80 kilomètres dans la traversée du Mayombe (entre Pointe-Noire et Dolisie) et sur plus de 150 kilomètres entre Brazzaville et Loutété dans la Bouenza. La RN 2 (Brazzaville-Ouesso) n’est plus qu’un chemin piétonnier au nord d’Owando. La plupart des enjeux liés à la satisfaction des demandes régionales relève d’une analyse des projets en cours d’étude, telle que précisée ci-dessous.
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On estime la production potentielle, sur base renouvelable, à quelques 10 millions de mètres cubes. Ainsi que certains ports du Nigeria, dont Calabar. Mais, compte tenu de leur niveau d’engorgement, ils ne sont pas pris en considération ici. 29/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1 20
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Carte 4 : Axes d'intégration régionale



AXES D'INTEGRATION REGIONALE POUR LE CONGO LEGENDE : Port en eau profonde
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Ne figurent sur cette carte que les infrastructures présentant un enjeu d'intégration pour le Congo. Les tracés ne préjugent ni de l'état actuel des infrastructures ni de l'importance de ces axes pour les autres pays.
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2.3.2.4 Le contexte institutionnel de l’intégration sous régionale Le Congo est membre des institutions sous-régionales et régionales suivantes :  la Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC);  l’Organisation Maritime de l'Afrique de l'Ouest et du Centre (OMAOC);  l’Association de Gestion des Ports de l'Afrique de l'Ouest et du Centre (AGPAOC):  l’Union des Conseils des Chargeurs Africains (UCCA);  l’Union Africaine des Chemins de fer (UAC). A ce titre il a été constaté : Au sein de la CEMAC: Dans les transports routiers, la publication du Code de la Route de la CEMAC et dans les transports fluviaux, une reprise timide de l’utilisation de la voie transcongolaise par la République Centrafricaine. La participation à l’élaboration et à l’adoption de l’accord instituant un régime fluvial uniforme et créant la Commission Internationale du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS). Le Ministre des Transports du Congo en charge de la navigation intérieure assure la coordination des Ministres de l’Afrique Centrale et veille avec le Secrétaire Exécutif de la CEMAC et l’Administrateur Provisoire de la CICOS au bon fonctionnement de cette institution dont le siège est à Kinshasa. La publication du Code de la Navigation Intérieure CEMAC/RDC adopté par le règlement n° 14/99/CEMAC-036-CM-03 du 17 décembre 1999; Au niveau des transports maritimes, la publication du Code de la Marine Marchande de la CEMAC. Dans les transports aériens, la signature par le Ministre des Transports, de l’Aviation Civile, chargé de la Marine Marchande du Congo de l’Accord relatif au transport aérien entre les états membres de la CEMAC à MALABO. Au sein de la CEEAC Cette institution est en train de sortir d’une longue hibernation due à une absence de financement. Au niveau régional Dans les transports ferroviaires : Au sein de l’Union Africaine des Chemins de Fer (UAC), des recommandations ont été prises en vue de l’étude du Plan Directeur des Chemins de Fer en Afrique. Les termes de référence ont été demandés à la CEMAC, l’UAC et la CEEAC. Dans les transports maritimes : Au sein de l’Organisation Maritime de l'Afrique de l'Ouest et du Centre (OMAOC), une impulsion nouvelle a été donnée au débat maritime en Afrique de l'Ouest et du Centre. Le Congo s’est vu confié la Présidence de la Commission Spécialisée de Sécurité de la Navigation Maritime, de Protection de l'Environnement marin et fluvio-lagunaire. Il abritera le prochain Conseil d'administration de l'Académie Régionale des Sciences et Techniques de la Mer (ARSTM). S'agissant de la Commission du Mémorandum d'Entente d'Abuja sur le contrôle des navires par l'état du port, la République du Congo a été élue comme 2ème rapporteur au bureau de la 1ère réunion de la Commission tenue à Abuja (Nigeria) du 11 au 15 juin 2001. La République du Congo assure la vice-présidence de l’Association des Armements Africains. Elle est membre de l’Association de Gestion des Ports de l'Afrique de l'Ouest et du Centre (AGPAOC) et le Port Autonome de Pointe-Noire, par son Secrétaire Général, préside la Commission spécialisée des Affaires Administratives et Juridiques. Dans le cadre des relations avec l’Union des Conseils des Chargeurs Africains (UCCA) un THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Séminaire-Atelier sur le Guichet Unique Maritime en collaboration avec la CNUCED, avait été organisé à Pointe-Noire ainsi que la réunion des Directeurs Généraux des Conseils des Chargeurs Africains. Dans les transports aériens, le Congo est partie prenante dans la Déclaration de Yamoussoukro. Au niveau international Dans le cadre des transports maritimes et notamment de l’Organisation Maritime Internationale (OMI) - Institution spécialisée des Nations-Unies chargée des questions maritimes où le Congo est membre depuis le 5 septembre 1975, l'OMI apporte son aide au développement du secteur maritime congolais particulièrement dans l'organisation des séminaires (10), l'octroi des bourses (3) et le suivi de la réglementation. 2.3.2.5 Les projets physiques d’intégration sous régionale Les principaux projets en cours d’étude21 et susceptibles de modifier la donne en matière de concurrence et/ou complémentarité des réseaux d’infrastructures de transport dans la sous région ont été étudiés. La carte 5 suivante indique certains de ces projets (à l’exception des projets routiers évoqués cidessous). Certains comportent des variantes qui seront étudiées dans le cadre d’une assistance technique prévue dans le PNT (notamment les interconnexions CFCO–RCA; entre la ligne COMILOG, via Zanaga et le nord, comme envisagé par l’UAC; avec le Cabinda). D’autres ont été éliminés car jugés pas assez cohérents avec les contraintes ou susceptibles de n’être réalisés qu’à très long terme. 2.3.2.6 Au nord Les principaux projets ayant un impact direct sur le Congo concernent, en ce qui concerne les possibilités, la récupération des anciens flux en provenance du Tchad à :  court terme la construction de la route Moundou–Ngaoundéré;  moyen terme la finalisation de la liaison routière Ngaoundéré-Bertoua-Ayos-Yaoundé;  moyen/long terme, la prolongation de la ligne ferroviaire CamRail jusqu’au centre de la zone cotonnière du Tchad (Moundou). Le Tchad sera donc à l’avenir orienté vers le Cameroun mais envisage des options de désenclavement supplémentaires : vers le Nigeria (l’option la plus plausible), le Soudan et la Libye, option extrême qui illustre du souhait de ne pas être dépendant d’un seul axe de connexion avec le reste du monde, et considéré aussi en raison de l’avantage d’un accès direct sur la méditerranée. En ce qui concerne la RCA on peut évoquer à :  moyen terme (2007) le bitumage complet de la liaison routière Bangui–Douala;  moyen et long terme, le raccordement au réseau ferroviaire du Cameroun. A cette dernière échéance, il est très probable que non seulement le trafic d’import-export de la RCA ne soit pas "récupérable" par le Congo, mais qu’en plus le bois du nord-est-Congo soit intégralement évacué via Bangui22 et la liaison ferroviaire directe sur Douala. Ne serait plus alors évacué, via le fleuve Congo, qu’une part du bois produit le long de la Sangha. Autre point déjà évoqué en ce qui concerne les projets d’infrastructures de transports au nord du Congo mais susceptibles d’interférer sur les décisions du PNT en ce qui concerne les aménagements portuaires : le port de Malabo dispose des avantages d'un port en eaux profondes qui lui permettrait -moyennant aménagements- de servir de port d’éclatement pour la région, donc en concurrence directe avec le port de Pointe-Noire.
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Projets FED, CEMAC, NEPAD, AFD, Congo RDC... Dès lors qu’une liaison routière sera établie entre les zones forestières et Bangui (les durées d’étiage pour une remontée par le fleuve sont élevées). 32/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1 22
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Pointe-Noire semble disposer néanmoins d’une avance non-négligeable pour s’imposer sur ce marché, ne serait ce que parce que Malabo n’aurait jamais que la fonction d’éclatement, puisqu’il ne dessert que très peu de personnes sur l’île. Il est, par ailleurs, possible que Malabo s’oriente vers d’autres options (port militaire par exemple).



Carte 5 : Projets d'intégration régionale
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Ne figurent sur cette carte que les infrastructures présentant un enjeu d'intégration pour le Congo. Les tracés ne préjugent ni de l'état actuel des infrastructures ni de l'importance de ces axes pour les autres pays.
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2.3.2.7 A l’ouest Le Cameroun, le Gabon et la Guinée Equatoriale sont en cours d’intégration sur la base de connections routières. Ce projet a pour chef de file l’AFD. Un autre projet à l’étude est celui d’une connexion des lignes ferroviaires du Cameroun et du Gabon. Un autre projet, à analyser en détail dans une phase ultérieure au Plan National des Transports23, est le bitumage de la route Dolisie–frontière Gabon : du côté gabonais, la liaison Libreville– frontière Congo est déjà revêtue pour l’essentiel. Il s’agit d’un projet éventuellement prometteur mais qui a pour préalable l’aménagement de la RN 1. On disposerait alors d’une liaison routière praticable en toutes saisons reliant le Congo au Gabon, à la Guinée Equatoriale et au Cameroun. Autre projet non négligeable à l’Ouest : la Guinée Equatoriale dispose d’un potentiel pour ériger un port en eaux profondes. Un tel port ne serait pas véritablement concurrentiel avec Pointe-Noire compte tenu de facteurs négatifs :  manque de main d’œuvre et d’entreprises de sous-traitance;  manque d’expérience et d’infrastructures connexes;  déficience des liaisons avec l’arrière pays et la sous région. Toutefois, les avantages pour le Congo de la construction d’un port en eaux profondes en Guinée Equatoriale pourraient peut-être dépasser, pour le Congo, les inconvénients. Un tel projet pourrait en effet présenter un certain intérêt pour le Congo à la condition qu'il soit associé à la construction d’une voie ferrée reliant les mines existantes (or) et potentielles (fer) du nord-Congo à ce port24. 2.3.2.8 Axe est-ouest Un autre axe de transit en cours de création est l’axe Libreville-Franceville par le rail; FrancevilleLeketi par la route; puis Leketi–Brazzaville et Leketi–Kisangani par le fleuve (avec possible 25 regroupement/éclatement de fret à Mossaka dans ce dernier cas). La plupart des éléments physiques de cet axe sont constitués, les autres en phase d’étude technique à l’exception du port de Mossaka, appelé à jouer à l’avenir un rôle de port d’éclatement et d’approvisionnement en carburant. Sa réalisation rapide est légitime compte tenu des ruptures récursives actuelles d’approvisionnement du nord du pays via Pointe-Noire, le CFCO et Brazzaville. On peut même avancer que cette liaison est de nature à renforcer la liaison principale, dans la mesure où les opérations de sabotage n’ont de véritable intérêt que lorsqu’il n’existe pas de voie alternative. Le dimensionnement du projet26 devra toutefois tenir compte de ce qu’il ne s’agit que d’un axe secondaire destiné à suppléer aux carences éventuelles actuelles de l’axe principal (Pointe Noire– Brazzaville–Fleuve) et que d’autres options alternatives de désenclavement sont ouvertes (pont vers Kinshasa en particulier). Dans cette perspective, le projet de liaison Libreville–Kisangani via Leketi est un "plus" mais qui reste tout de même secondaire par rapport à la liaison Kisangani–Brazzaville–Pointe-Noire, en particulier en ce qui concerne l’écoulement futur des produits forestiers de la RDC. Le "plus" consiste essentiellement à démontrer que le Congo peut offrir plusieurs voies vers l’Atlantique. Cet axe (Libreville–Leketi–Kisangani) souffre encore de nombreuses ruptures de charge : port/rail à Libreville, puis rail/route à Franceville, puis rail/fleuve sur barges légères à Leketi, puis fleuve/fleuve à Mossaka pour transfert sur barges lourdes.



23



Le RI 3 et le rapport final abordent en détail les projections. Quoique rarement mentionné, ce projet est à l’étude. 25 Piles des ponts, terrassements, chaussées… 26 En particulier en ce qui concerne le dimensionnement du port de Leketi. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports 24
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Mentionnons l’existence d’un projet de prolongation de la ligne ferroviaire gabonaise jusqu’à Leketi afin d'éliminer l’une des composantes de la rupture de charge (la route). Ce projet a très peu de chances d’aboutir à court terme du fait des faibles volumes encore en jeu au regard des coûts. On peut aussi évoquer un projet de réactivation de l’ancienne ligne COMILOG basé sur deux composantes :  la prolongation de la ligne jusqu’à Franceville pour son interconnexion avec le Transgabonais (et donc l’axe Leketi–Kisangani), mais les écartements de rails étant différents (1,437 m au Gabon contre 1,067 m au Congo) le coût et/ou l'opérationalité de cette solution restent en question;  la reprise par les forestiers malais de l’acheminement du bois via cette ligne ferroviaire plutôt que par la route27. 2.3.2.9 Au sud Le Congo entretient de très bonnes relations avec le Cabinda, enclave angolaise. Les projets d’intégration concernent maintenant d’avantage l’Angola que le Congo dans la mesure où ce dernier a bitumé l’axe menant de Pointe-Noire à la frontière. 2.3.2.10 A l’intérieur du pays Certains projets internes ont été évoqués :  l’axe Libreville–Leketi–fleuve Congo;  l’éventuelle liaison ferroviaire Guinée Equatoriale–mines d’or et de fer du nord-Congo;  la mise aux normes du transport intra régional de la partie congolaise de la route RN1Libreville. D’autres projets sont envisagés, pour faciliter l’écoulement de produits miniers ou dans le cadre de l’intégration régionale, mais aucune étude d'opportunité économique n'a montré leur rentabilité :  le projet d’extension ferroviaire de Zanaga vers la ligne COMILOG, afin d’écouler les ressources minières du nord de la zone;  un éventuel prolongement de Zanaga vers Leketi où pourrait s’installer une sidérurgie du bronze amélioré, basée sur le couple manganèse (du Gabon) – cuivre (de RDC);  un projet ferroviaire vers le nord, depuis Brazzaville jusqu’à Bangui, via Ouesso. On peut considérer les deux premiers projets comme éventuellement possibles si la demande était avérée mais s’interroger sur le bien fondé du troisième: une telle ligne ferroviaire ne pourra concurrencer sérieusement la liaison envisagée (Bangui–Belabo par rail) et investir dans un tel projet pourrait de fait constituer une perte sèche pour le Congo, au détriment de sa multi-modalité. 2.3.2.11 A l’est A l’extrême est du Congo : le Rwanda, le Burundi et l’Ouganda. Il est possible d'avancer que, dans les trois cas, un corridor ouest ne sera utilisé par eux qu’en cas de déficience extrême des corridors usuels :  l’Ouganda dispose d’un corridor routier et d’un corridor ferroviaire en connexion avec le Kenya, fonctionnels tous deux quand bien même le port de Mombasa donne quelques signes de saturation;  le Rwanda et davantage encore le Burundi peuvent choisir ce corridor ou celui en cours d’amélioration en Tanzanie (liaison ferroviaire par TRC et/ou liaison routière). A priori, le port de Dar Es-Salaam est la meilleure option de moyen-long terme pour ces pays. Mise en forme : Puces et numéros
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Selon avis informels fournis au consultant, des négociations sont en cours à ce sujet. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Par contre, et en termes d’enjeux d’intégration économique pour le Congo, son voisin immédiat (la RDC) représente sans doute le plus fort enjeu en termes économiques pour plusieurs raisons :  Jusqu’à présent et faute d’un climat sécurisant, le potentiel ligneux (forêts) de la RDC est quasiment inexploité. Il est estimé à quelques 10 millions de mètres cubes par an. Quels que soient les efforts fournis pour développer les ports de Matadi et de Banana (cf. ci 28 dessous), une part conséquente passera à l’avenir par le CFCO .  La RDC subit, comme le Congo, des ruptures de ses liaisons avec l’Atlantique, du fait de défaillances chroniques de l’axe ferroviaire Kinshasa–Matadi. Une liaison entre les deux pays (pont) est de nature à sécuriser réciproquement les approvisionnements en produits importés et les écoulements de produits d’exportation de chacun.  Comme déjà évoqué, Kinshasa du fait du volume de sa demande en produits alimentaires est de nature à revitaliser les économies rurales (du Pool, des Plateaux, de la Cuvette, de la Bouenza, voire du Niari) pour peu qu’un pont soit dressé entre les deux capitales.  La RDC ne dispose pour l’instant pas de port en eau profonde, ce qui peu à peu le met en marge des circuits d’échange internationaux partiellement définis par les grands armateurs. Des contacts pris avec certaines administrations de la RDC, il ressort certains points majeurs:  les relations diplomatiques entre les deux pays sont au "beau fixe";  un pont routier entre Kinshasa et Brazzaville serait bienvenu sur le plan économique;  un projet de pont rail–route, par contre, poserait problème: la liaison ferroviaire Kinshasa– Matadi–océan Atlantique étant actuellement déficiente29. Les avantages de la liaison Kinshasa–Brazzaville–Pointe Noire se heurtent à divers intérêts de la RDC très normalement préoccupés de maintenir une activité suffisante pour leur ligne de chemin de fer Kinshasa-Matadi, ainsi que pour le port, sur lesquels ils ont investi. Il ne se heurte cependant pas à tous leurs intérêts et nombre d’opérateurs sont très intéressés par ce projet. La RDC envisage en fait en ce moment de contrer l’option très concurrentielle d’un transit par le Congo "Brazzaville"30, au moyen d’un plan ambitieux de développement de ses infrastructures pour offrir un service compétitif et efficient afin d’acheminer leurs produits importés et l’écoulement de leurs exportations. Cette stratégie, très coûteuse et peu envisageable sur le court/moyen terme, repose sur cinq composantes :  extension de la ligne ferroviaire Matadi-Kinshasa jusqu’à Ilebo pour attirer le trafic minier du centre RDC;  réhabilitation des infrastructures portuaires de Kinshasa;  réhabilitation de la liaison ferroviaire Kinshasa–Matadi;  réhabilitation (sur une portion) et ouverture (à travers une chaîne montagneuse) d’une liaison ferroviaire Matadi-Banana;  aménagement du port de Banana, potentiellement en eaux profondes mais qui, pour le moment, ne dispose que d’un quai. Le trafic minier du Shaba (région de Kolwezi-Lubumbashi) restera très probablement orienté vers le port de Lobito en Angola. On estime, dans le cadre de l’étude PNT, qu’il existe une telle demande potentielle de transport en RDC, qu'elle s’exprimera dès lors que le pays sera durablement stabilisé sur le plan sociopolitique, et que -quelles que soient les options de la RDC pour conserver les flux dans son paysle Congo, son proche voisin, sera sollicité pour contribuer à y répondre. L’administration de la RDC mettra peut-être un temps pour admettre cet état de fait, mais probablement pas ses opérateurs privés. 28



D’autant que les opérateurs économiques du secteur forestier sont présents des deux côtés de la rive. Mauvais fonctionnement de la ligne ferroviaire et limitations du port de Matadi (durée de remontée du fleuve et limite de tirant d’eau à 6 mètres, contre 13 à Pointe-Noire). 30 Expression ancienne utilisée uniquement afin que les deux Congos soient identifiés par des lecteurs extérieurs. 36/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1 29
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2.3.2.12 Synthèse L’objectif de la DPST de 1998, de ré-instaurer la vocation de pays de transit du Congo, reste d’actualité cinq ans plus tard. Ce qui cesse de l’être, ce sont les "cibles": les flux du Tchad ne seront jamais récupérés, ceux de la RCA ne pourront l’être qu’en cas de rupture forte du lien vers Douala (en cours de renforcement). Il en est de même –en partie- pour le bois du nord-Congo. En fait, le Congo apparaît –du fait des troubles socio-politiques qui ont paralysé ses actions pendant une décennie– en retard par rapport à ses partenaires de la CEMAC qui ont profité d’une période de relative accalmie pour capter l’essentiel des flux de cette zone d’intégration économique. On doit admettre que :  certains retards ne sont probablement plus rattrapables;  la "cible a bougé" et il ne faut plus juste se focaliser sur l'axe nord-sud;  les principaux enjeux sont maintenant à évaluer dans deux directions :  sécuriser les approvisionnements du Congo en s’ouvrant vers le Gabon;  créer un partenariat avec la RDC, pour l’acheminement de ses importations et exportations, ainsi que pour l’approvisionnement en produits vivriers de Kinshasa via le Pool, la Bouenza, les Plateaux et éventuellement le Niari. 2.3.2.13 Engagements du gouvernement Il importe de distinguer les déclarations d’intérêt pour tel ou tel projet d’intégration régionale et les engagements formels. Les deux engagements formels et fermes pris par le gouvernement sont les suivants :  établissement de liaisons routières bitumées entre toutes les capitales de la sous-région CEMAC;  contribution à l’interconnexion des réseaux ferroviaires africains. Ces deux engagements sont intégrés dans le Plan National des Transports, mais ne sont pas nécessairement inscrits dans la programmation immédiate des investissements qui repose, pour sa part, sur ce que le Congo s’engage à financer, éventuellement seul. Il apparaît évident, par exemple, que le bitumage de la route Ouesso–Bangui, prolongeant la RN2 vers la RCA, devra bénéficier de fonds d’intégration sous-régionale, mais ne saurait être financé par le seul Congo. Certains projets ont été envisagés, comme l’extension ferroviaire de Brazzaville vers Bangui 31, mais devront faire l’objet de la mobilisation de fonds d’intégration (FODEC, CCI…) en ce qui concerne leur financement et ne sont donc pas, dans l’immédiat, inscrits dans la programmation des investissements retenue. On rappelle à ce propos l’argument économique majeur évoqué cidessus : au mieux, un quart seulement du chiffre d’affaires d’une activité de transport de transit peut constituer un réel bénéfice économique et social pour le pays qui assure (infrastructure et gestion) cette fonction: certainement pas la totalité du chiffre d'affaires. Le partage du financement de tels projets devra donc tenir compte de cette donnée, dans la mesure où aucun pays de la sous-région ne peut actuellement alourdir sa dette sans justification économique fondée des retombées du projet sur son économie nationale, et le fait qu'une certaine demande existe ne permet pas d'affirmer qu'elle est suffisante pour couvrir les investissements et les coûts récurrents, voire même pour répondre raisonnablement à un besoin social.
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LES ENJEUX SPECIFIQUES AU SYSTÈME DE TRANSPORT ETAT DES INFRASTRUCTURES



Comme déjà évoqué, le réseau actuel des transports est fortement dégradé. A l’exception partielle du sous-secteur maritime, aucun sous-secteur n’échappe à ce diagnostic ci-dessous précisé. La carte présentée ci-après fournit, de façon plus détaillée géographiquement et plus synthétique en ce qui concerne les niveaux de service offerts par les équipements et infrastructures de transport, une description de la situation actuelle. 2.4.1.1 Sous-secteur routier Le réseau routier est caractérisé par son état de délabrement, dû au manque d’entretien et aux conflits. La desserte est, en outre, déficiente :  certains chefs lieux de districts ne sont pas accessibles par route;  il n’existe qu’un axe de connexion entre le nord et le sud du pays, et cet axe (RN2) est actuellement coupé au nord de Owando. Par ailleurs, de nombreux bacs ont été coulés pendant les guerres. L’essentiel du parc d’engins de chantier de l’ancien OCER aujourd’hui dissous (Office Congolais de l’Entretien Routier) n’est plus qu’un tas de ferraille. Les petites et moyennes entreprises qui devaient prendre le relais de cet Office sont encore balbutiantes et leur émergence n’est pas favorisée par l’absence totale de sécurisation des ressources du Fonds Routier. Les travaux de réhabilitation entamés au sortir de la guerre prennent plus de temps que prévu et les dépassements de budget sont très fréquents et parfois conséquents. De plus, ces travaux de réhabilitation ne concernent le plus souvent que les axes majeurs, et le reste du réseau devra attendre longtemps avant que de pouvoir redevenir utilisable, si une telle politique de concentration des efforts était maintenue. 2.4.1.2 Sous-secteur fluvial Les infrastructures portuaires ont fortement souffert des conflits armés (bombardements au mortier, pillages…). Les équipements de production réparation comme le chantier naval de Brazzaville sont dans un état délabré et les quelques machines outils conservées à l’abri n’ont fait l’objet d’aucun entretien. La capacité de transport a fortement baissé du fait de ce manque d’entretien mais aussi des destructions. Une part importante du transport s’effectue par location de matériels fluviaux de la RDC. Ces équipements (barges, pousseurs…) pourraient ne plus être disponibles à l’avenir si elles étaient de nouveau utilisées en RDC, après sécurisation des fleuves et rivières de ce pays. Une part de la flotte fluviale congolaise est encore sous l’eau, dans l’attente d’un programme de renflouement et de réhabilitation. Le matériel de manutention n’a fait que très partiellement l’objet de réhabilitations et est de plus vieux, obsolète et en tout cas inadapté aux évolutions du marché, vers la conteneurisation en particulier. Les fleuves et rivières souffrent de l’absence de dragage, et les durées d’étiage (non navigabilité en période de basses eaux) s’allongent maintenant à plus de quatre mois pour l’Oubangui et la Sangha. Certains ports secondaires sont abandonnés. Sauf cas de quelques ports secondaires forestiers, les équipements pour la distribution des hydrocarbures sont détruits et les locaux administratifs sont, dans bien des cas, en ruine.
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2.4.1.3 Sous-secteur ferroviaire Une part conséquente du linéaire du CFCO fait l’objet d’usures préoccupantes, liées au vieillissement normal des rails. Certaines voies de gares de triage sont dans un état plus préoccupant encore. L’atelier-dépôt terminal de Brazzaville a été détruit et certaines gares secondaires manquent du minimum d’équipement (groupes électrogènes, etc.). L’équipement de communication est inexistant ou obsolète et ne permet pas d’assurer un fonctionnement optimal de la voie (unique). On ne peut pas faire de compromis entre d’un côté la sécurité et de l’autre permettre un taux suffisant de rotation des trains. Les deux doivent aller de pair moyennant un système moderne dans le domaine des signalisations et communications. Le parc de wagons, matériel de traction ou de manœuvre est suffisant en nombre pour répondre à la demande actuelle de transport ferroviaire, mais un programme d’entretien lourd doit être prévu pour la plupart des locomotives et locotracteurs (surtout), ainsi qu’un programme de réhabilitation des wagons, en particulier leur système de freinage. A terme, ce parc sera probablement insuffisant, du fait de son vieillissement et d’une croissance prévisible de la demande. 2.4.1.4 Sous-secteur maritime Comparé au cas des autres sous-secteurs, les équipements du port de Pointe-Noire apparaissent en relativement bon état pour deux raisons :  les installations ont été protégées pendant les périodes de trouble;  le PAPN dispose de ressources propres suffisantes pour faire face à ses besoins d’entretien et/ou investissement. On peut cependant noter quelques faiblesses :  l’organisation des quais n’est pas fonctionnelle. En particulier, les grumes sont stockées sur le même quai que les conteneurs, ce qui pose des problèmes de fonctionnement sousoptimal de la manutention et, surtout, des problèmes de sécurité;  les équipements électriques et d’adduction d’eau sont à reprendre intégralement;  le contrôle en mer n’est pas assuré, faute de moyens. Les deux priorités sont la lutte contre le dégazage clandestin des navires pétroliers et la pêche illicite dans les eaux territoriales;  à terme, une extension des quais est à prévoir pour supporter l'accroissement de la demande, en particulier pour faire du port de Pointe-Noire un port d’éclatement du fret pour la sous-région;  la digue extérieure du port est vieille. Elle peut tenir mais peut aussi glisser suite aux fatigues structurelles et aux mouvements des sols, peu stables compte tenu des courants marins en présence. Un programme d’auscultation régulier de ces mouvements s’impose, ainsi qu’à terme sa réhabilitation. 2.4.1.5 Sous-secteur aérien La piste de l’aéroport Maya-Maya (Brazzaville) nécessite d’urgence un renforcement, ainsi qu’une reprise des couches de base du tarmac : des tassements différentiels ont conduit à la rupture de nombreuses dalles et l’aéroport cesse peu à peu d’être conforme aux normes de l’OACI. L’aéroport de AA-Neto (Pointe-Noire) souffre de manque d’aide à la navigation et à la circulation au sol. Ces deux aéroports se caractérisent par ailleurs par un manque d’infrastructures d’accueil passagers et fret, à l’arrivée comme au départ. L’aéroport de Dolisie ne dispose pas des moyens d’assurer sa fonction (prévue) d’aéroport de dégagement entre Pointe Noire-Brazzaville et pour les vols internationaux futurs sur Pointe-Noire. Les aérodromes secondaires souffrent d’un manque d’équipements d’aide à la navigation : la règle générale est pour l’instant encore la navigation à vue. Il n’existe de plus aucun équipement de sécurité digne de ce nom et le maillage de l’observation météorologique est encore insuffisant. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Carte 6 : Réseaux des transports congolais en 2003
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PREVISIONS DE DEMANDE



2.4.2.1 Prévisions des déplacements interurbains de personnes Les projections de la demande de transport de personnes se basent sur :  un modèle gravitaire, calibré sur les données de flux origine-destination (OD) du Congo, transcrivant les flux de transport de personnes entre zones de peuplement;  les projections démographiques et macro-économiques telles que décrites ci-dessus;  l’hypothèse selon laquelle la demande de transport devrait retrouver rapidement au moins son niveau d’avant les troubles (facteur dit "de rattrapage"). tableau 3: Projection des déplacements de passagers



PROJECTION DES DEPLACEMENTS DE PASSAGERS ENTRE DEPARTEMENTS, DE 2003 A 2018 Variation du total entrées-sorties de chaque département ou grande ville Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Variation "rattrapage" "démographie" "économie" Totale 200% 190% 125% BOUENZA 160% 166% 125% BRAZZAVILLE 130% 229% 125% CUVETTE 130% 175% 125% CUVETTE OUEST 150% 163% 125% KOUILOU 130% 180% 125% LEKOUMOU 150% 167% 125% LIKOUALA 150% 188% 125% NIARI 130% 174% 125% PLATEAUX 130% 169% 125% POINTE NOIRE 300% 168% 125% POOL 200% 172% 125% SANGHA



Le tableau ci-contre fournit, année par année, les taux de croissance attendus pour le trafic de passagers : pour l'année considérée, ainsi qu’en moyenne "2004-année courante". De telles estimations sont bien entendu purement indicatives et ne sauraient résulter d’une projection infaillible tant les incertitudes sont grandes, en particulier sur la vitesse de "rattrapage" du retard accusé du fait des déficiences de l’offre de transport. On part de l’hypothèse que ce rattrapage s’effectuera de façon relativement timide en 2004-2005 mais prendra de l’ampleur les années suivantes. Dans un deuxième temps, le taux de croissance s’ajustera aux seules évolutions liées aux facteurs de croissance démographique et économique.



476% 332% 372% 285% 305% 293% 314% 353% 283% 274% 628% 431%



TAUX DE CROISSANCE ANNUELS du TRAFIC DE TRANSPORT DE PASSAGERS Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018



Taux de croissance Taux de croissance annuel moyen annuel moyen pour l'année depuis 2003 6,0% 6,0% 9,0% 7,5% 12,0% 9,0% 14,0% 10,2% 12,0% 10,6% 11,0% 10,6% 9,0% 10,4% 8,0% 10,1% 7,0% 9,7% 6,0% 9,4% 5,5% 9,0% 5,0% 8,7% 5,0% 8,4% 5,0% 8,1% 5,0% 7,9%



Il ressort de ce tableau que le trafic passagers devrait croître à un rythme annuel moyen de l’ordre de 9,5 % sur les dix années du PNT. Ce taux particulièrement élevé est dû, pour presque moitié, au rattrapage par rapport à la situation initiale très dégradée qui s’illustre principalement dans les sous-secteurs routier, ferroviaire et fluvial, telle que précisé plus en détail dans les volumes correspondants. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.4.2.12.4.2.2 Prévisions des mouvements intérieurs de marchandises Les projections de la demande de transport de marchandises, regroupés dans le tableau ci-dessous, se basent sur :  les estimations de quantités demandées et offertes respectivement par les urbains et ruraux;  l'hypothèse d’une plus grande contribution rurale à la satisfaction des besoins urbains*;  la projection démographique décrite ci-dessus;  les perspectives de croissance économique décrites ci-dessus;  certaines corrections apportées du fait de la situation anormale qui prévaut*. tableau 4: Paramètres de projection de la demande intérieure de transport de marchandises P R O J E C T IO N D E S F L U X D E M A R C H A N D IS E S EN TR E D EPAR TEM E NTS , D E 2003 A 2018 V a r ia t io n d u f lu x e n t r a n t d a n s c h a q u e d é p a r t e m e n t o u g r a n d e v ille F a c te u r 1 F a c te u r 2 F a c te u r 3 V a ria tio n " ra ttra p a g e " " d é m o g r a p h ie " " é c o n o m ie " T o ta le BOUENZA 150% 198% 125% 371% B R A Z Z A V IL L E 130% 148% 125% 240% CUVETTE 397% 115% 276% 125% CUVETTE OUEST 247% 115% 172% 125% K O U IL O U 247% 125% 158% 125% LEKOUM OU 257% 115% 179% 125% L IK O U A L A 254% 125% 163% 125% N IA R I 314% 125% 201% 125% PLATEAUX 115% 164% 125% 236% P O IN T E N O IR E 218% 115% 152% 125% POOL 395% 200% 158% 125% SANGHA 305% 150% 163% 125%



Le tableau ci-contre fournit, année par année, les taux de croissance attendus pour le trafic de marchandises: pour l'année considérée, ainsi qu’en moyenne "2004-année courante". De telles estimations sont, elles aussi, purement indicatives, pour la même raison que ci-dessus. Les hypothèses sont similaires au cas du transport de passagers, mais on retient en plus l’hypothèse que le transport de marchandises mettra plus de temps que le transport de passagers à "rattraper son retard", du fait d’une nécessaire adaptation des structures de production ou de commerce. Il ressort de ce tableau que le trafic de marchandises devrait croître à un rythme annuel moyen de l’ordre de 8 % sur les dix années du PNT. Ce taux particulièrement élevé est dû aux mêmes raisons que celles développées pour le trafic de passager.



TAUX DE CROISSANCE ANNUELS du TRAFIC DE TRANSPORT DE MARCHANDISES Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018



Taux de croissance Taux de croissance annuel moyen annuel moyen pour l'année depuis 2003 6,0% 6,0% 7,0% 6,5% 8,0% 7,0% 9,0% 7,5% 11,0% 8,2% 11,0% 8,7% 9,0% 8,7% 7,0% 8,5% 6,0% 8,2% 5,5% 7,9% 5,0% 7,7% 5,0% 7,4% 5,0% 7,2% 4,5% 7,1% 4,5% 6,9%



*Restauration des circuits de commercialisation en cours de reconstitution et amélioration de la compétitivité des produits vivriers par rapport aux produits importés du fait d’une baisse des coûts du transport. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.4.2.3 Prévisions des échanges extérieurs de marchandises Il n’a pas été fait, à proprement parler, de projections de la demande de transport pour les produits à destination du marché international, pour plusieurs raisons :  la projection des activités minières n’est pas envisageable compte tenu des incertitudes sur la découverte de gisements, ou l’exploitation des mines de fer32;  l’intensification de la production de bois en RDC requiert au préalable une stabilisation socio-politique dont on ne peut fixer l’horizon;  la conquête des flux de bois de RDC, ainsi que la reconquête du bois du nord-Congo, dépendent très largement du scénario de développement des infrastructures envisagé;  le rythme de l’industrialisation de la filière bois est inconnu33 mais il existe une projection de long terme de la demande extérieure de transport de marchandises, réalisée par SOGREAH-CATRAM dans le cadre du schéma d’aménagement du PAPN. Après analyse des hypothèses formulées, les variantes hautes et basses de cette étude sont recevables et fournissent de bonnes indications sur l’évolution des flux. Les points saillants de cette analyse sont :  il sera difficile de reconquérir le bois du nord-Congo;  en termes de volume de bois à l’exportation, l’industrialisation locale progressive du bois compensera l’augmentation probable des volumes de coupe;  il existe des incertitudes en ce qui concerne la production de bois d’eucalyptus 34;  le bois de la RDC constitue un enjeu important, mais les incertitudes le sont tout autant;  la principale évolution de la demande n’est pas quantitative mais qualitative, et concerne le processus irréversible de la conteneurisation;  il existe de très bonnes perspectives pour faire du PAPN le principal port d’éclatement de fret pour la sous-région. 2.4.3



PARTAGE MODAL DE LA DEMANDE



Il n’a pas été produit de modélisation du futur partage modal de la demande de transport. Les relations sont en effet complexes et les incertitudes importantes: aucun modèle aussi simple soit il ne pouvait être calé.. On a préféré effectuer des projections de la demande de transport spécifiques pour chacun des modes de transport pour lesquels la capacité de l’offre à satisfaire la demande pourrait être insuffisante à l’avenir. Ces projections sont présentées dans les divers Plans Directeurs des sous-secteurs concernés : le ferroviaire, le maritime et l’aérien. On rappelle que, pour le secteur maritime, les projections sont dérivées de celles formulées dans le cadre du Schéma Directeur du PAPN. En ce qui concerne le secteur fluvial, la projection retenue est celle qui transparaît dans le rapport ferroviaire au chapitre bois et grumes, ainsi que conteneurs, les autres flux étant relativement mineurs. L’hypothèse retenue est que la demande de transport routier suivra, pour sa part, la croissance tous modes confondus telle que précisée dans les paragraphes ci-dessus. La concurrence intermodale n’a pas non plus fait l’objet d’une modélisation détaillée: elle ne se présente que pour l’air, le fer et la route, sur l’axe Pointe Noire–Brazzaville lorsque les infrastructures des deux derniers modes auront été rétablies, mais uniquement pour le transport de passagers et le transport de "produits diffus", les pondéreux étant relativement captifs du CFCO.



32



Exploitation qui n’est pas envisagée, à court ou moyen terme, par le Ministère des Mines. A long terme, la quasi-totalité du bois du Congo devra être débitée sur place et non plus transportée en grumes vers les ports. Certains forestiers (CIB par exemple) satisfont progressivement à cette exigence, d’autres, nombreux mais plus petits, ne le peuvent pas faute d’économies d’échelle pour l’implantation de scieries. 34 En fonction du concessionnaire qui reprendra l’activité, qui se concentrera sur la partie rentable de l’exploitation. 43/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1 33
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IMPLICATIONS DES PROJECTIONS



Les projections de la demande de transport montrent qu’on peut s’attendre à:  une forte croissance de la demande pour les quatre à six prochaines années, du fait de l’amélioration progressive des conditions de réponses à celle-ci en période de fin de conflit;  une croissance relativement plus modeste de la demande de transport les années suivantes, et ce jusqu’à l’horizon du plan, du fait: - de la décélération du rythme de l’urbanisation, quasiment achevée; - de perspectives modestes de croissance économique à plus long terme, le Congo ayant à faire face d'ici une dizaine d’années aux enjeux de sa recomposition en faveur d’une diversification qui permettrait de ne plus s’asseoir sur les seules recettes pétrolières. Ces projections, non détaillées ici, suggèrent que le Congo ne devrait pas trop expérimenter de phénomènes de congestion à l’avenir dans les domaines:  routier, où -quelles que soient les perspectives- aucune contrainte de flux n’est attendue35;  fluvial, pour la partie ports secondaires qui doivent, en revanche, redevenir fonctionnels;  aérien, sauf cas d’implantation au Congo d’une compagnie aérienne régionale36, auquel cas celle-ci serait responsable de ses propres investissements. Les deux à trois sous-secteurs susceptibles de connaître des difficultés liées à la saturation sont :  le secteur fluvial, mais dans ce cas il s'agit de difficultés liées uniquement à l’aménagement du port de Brazzaville qui dispose de bonnes réservations d’emprises et d’une "réserve de quais" qui font que le problème peut être résolu37;  le secteur maritime, où les extensions sont physiquement possibles et financièrement supportables compte tenu des capacités d’autofinancement du PAPN;  le secteur ferroviaire, qui devra –ultérieurement et le cas échéant- disposer d’une infrastructure lui permettant d’acheminer plus de deux millions de tonnes par an dans des conditions commerciales nouvelles (garantie totale du transbordement et de l’acheminement dans des délais courts et surtout respectés). A l’instar de l’AFD, présente sur le dossier du développement du port de Pointe-Noire, éventuellement sur le fleuve (et, dans une certaine mesure, sur le dossier CFCO), il est préconisé dans tous les cas –sur les dix prochaines années du PNT- une "stratégie d’attente" étendue à l’ensemble des sous-secteurs: son objet n'est pas de retarder inutilement la réorganisation des réseaux multimodaux mais bien d'organiser une reconstruction cohérente de ceux-ci en respectant les contraintes budgétaires maximales du pays.



35



Ce qui ne signifie pas que le secteur routier ne devra pas faire l’objet d’une attention toute particulière dans le cadre du Plan : reconstructions; réouvertures; entretiens renforcés (attente); bitumage des tronçons trop délicats pour être maintenus en route en terre; projets d’intégration sous-régionale; gestion des ponts et bacs… 36 Afrique du Sud par exemple, en remplacement éventuel de l’ex-Air Afrique. 37 Sauf cas d’implantation d'une zone franche de Brazzaville sur une emprise libre du port. 44/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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LIGNES DIRECTRICES ET LA DEMARCHE DE PROGRAMMATION



3.1



LA DÉMARCHE STRATÉGIQUE



3.1.1



LES GRANDS OBJECTIFS



Dix huit grands objectifs potentiels ont été identifiés. Ils ont été utilisés –sous forme de combinaisons– pour former deux ensembles d’objectifs, base de l’élaboration de scénarios contrastés présentés pour discussion lors de la tenue de l’Atelier Principal 3. Il a été à cette occasion recommandé que le Plan National des Transports soit plus ambitieux que ce qui était initialement retenu pour ces scénarios, et que le PNT soit en fait leur "fusion". Vouloir les deux scénarios se comprend dans la mesure où chacun offre une partie de ce qu’on peut attendre. Il importe toutefois de savoir si un troisième scénario, dans une direction différente, serait envisageable, ou si cette fusion engloberait "au mieux" une réponse aux grands objectifs. Le traitement d’une "matrice de correspondance" entre les dix huit grands objectifs évoqués, permet de répondre, pour une bonne part, à cette question. Cette matrice est construite de la façon suivante :  Les dix huit objectifs sont portés en ligne et en colonne de la matrice.  Pour chaque objectif de chaque ligne, on considère les objectifs mentionnés en colonne. On se pose à chaque fois la question: "si je réalise 100 % de l’objectif situé en ligne (sans s’occuper à priori des autres objectifs), quelle est la part de l’objectif situé en colonne qui serait satisfaite ?".  La notation va de 0 % pour les objectifs (en colonne) qui ne sont en rien satisfaits par la poursuite de l’objectif considéré (en ligne) jusqu’à 75% pour les objectifs dont une bonne part des conditions sont réunies par la satisfaction de cet objectif. La diagonale correspond bien évidemment à 100%.  Il suffit, par la suite, de réorganiser lignes et colonnes de cette matrice en regroupant les grands projets qui offrent ensemble le plus de synergie. Cette réorganisation est présentée ci-dessous. tableau 5 : Deux groupes de grands objectifs



1. Traitement d’urgence des points noirs 2. Approvisionnement centres urbains 3. Impact socioéconomique maximal 4. Lutte contre la pauvreté 5. Revitalisation des économies rurales 6. Intégration du territoire 7. Flux diffus selon courtes distances 8. Support des demandes émergentes 9. Ouverture de nouvelles voies de transit
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9. Ouverture de nouvelles voies de transit 10. Privatisation maximale de l’exploitation 11. Extensions des réseaux d’infrastructure 12. Intégration sous-régionale 13. Accompagnement de l’aménagement du territoire 14. Support des exportations 15. Restauration du transit du bois du nord 16. Transport de pondéreux en longue distance 17. Entretien au moindre coût 18. Restauration ancien système à l’identique
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La matrice suivante montre que deux groupes d'objectifs distincts émergent: tableau 6 : Matrice de correspondances entre grands objectifs OBJECTIFS 6 Support des demandes émergentes 7 Traitement d'urgence des points noirs 8 Approvisionnement des centres urbains 9 Intégration du territoire 10 Flux diffus sur courtes distances 11 Impact socio-économique maximal 12 Revitalitalisation des économies rurales



6



7



8



10
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50%



50%



50%



75%



50%



50%



100%



25%



75%



50%
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50%



75%



50%



100%



25%



75%



100%
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100%



50%
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50%



75%



75%



9



50%



75%



50%



25%



50%



100%



50%



75%



75%



75%



75%



75%



50%



100%



75%



14 Entretien au moindre coût



50%



5 Restauration de l'ancien système à l'identique



25%



14



15 Extension du réseau d'infrastructures 13 Privatisation maximale de l'exploitation 16 Accompagnement de la politique d'AT 18 Lutte contre la pauvreté 1 Restauration transit bois du nord 2 Ouverture de nouvelles voies de transit 3 Support des exportations 4 Transport de pondéreux longue distance
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3,8



4,3



5,5



5,3



6,5



7,5



5,5



6,8



7,5



6,8



100%



On peut en tirer deux conclusions :  les scénarios qui ont été présentés sont bien particulièrement contrastés puisqu’ils regroupent chacun des objectifs ayant très peu de synergie avec ceux de l’autre groupe;  la fusion de ces deux scénarios est bien le meilleur choix, puisqu’elle permet d’aborder la quasi-totalité des objectifs qu’on peut assigner au PNT avec un bon degré de réalisation. LES ORIENTATIONS DIRECTRICES



Conformément aux résolutions de la DPST, le PNT vise à la mise à disposition d’outils de programmation des investissements et actions d’accompagnement propres à assurer les ambitions nationales et régionales du Congo, à faciliter l’émergence d’un secteur privé efficace et pérenniser l’entretien du patrimoine d’infrastructures. 3.1.2.1 Ambitions nationales Bien qu’elles soient très interdépendantes, le PNT vise à satisfaire les ambitions nationales suivantes :  la mise en place de bonnes liaisons entre les centres urbains du pays38;  la contribution à l’éradication de la pauvreté39;  l’intégration territoriale40;
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Via, principalement, la réhabilitation des routes nationales et l’amélioration des conditions de transport du CFCO. Via, en particulier, un premier programme d’attente, puis l’aménagement des routes et pistes secondaires. 46/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1 39
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50%



A bien analyser ce tableau, on s’aperçoit que les objectifs du premier groupe forment un ensemble cohérent qui correspond à l’ensemble des objectifs recherchés par le scénario 2, et qu’il en va de même avec le deuxième groupe vis-à-vis du scénario 1.
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l’aide aux secteurs d’exportation41; l’approvisionnement des centres urbains en produits vivriers42; la sécurisation de l’approvisionnement des villes et autres centres de production en produits importés, en offrant des alternatives aux axes traditionnels43; l’adaptation du système des transports aux nouvelles formes de demande de transport, en particulier en ce qui concerne le conditionnement44; la contribution du secteur des transports aux efforts d’équipement du pays en vue d’une diversification rapide de son économie45.



3.1.2.2 Ambitions régionales Les ambitions sont ici encore très liées à :  la reprise de la vocation de transit du pays, selon les anciens circuits46;  l’adaptation du système des transports pour capter de nouveaux circuits de transit47;  l’ouverture du monde rural congolais au marché de produits vivriers de Kinshasa48;  la mise en place de zones franches49;  l’édification du Port de Pointe-Noire comme principal port d’éclatement de fret pour la sous région50;  la contribution aux interconnections des réseaux ferroviaires africains. La carte 5 du chapitre 2.5.2.2 précisait les principaux axes de l’intégration sous-régionale tels qu’envisagés dans la programmation des investissements pour la durée du plan. Des programmes complémentaires, tels l’interconnexion des réseaux ferroviaires du Gabon, du Congo et de la RCA sont considérés dans ce plan, mais ne sont pas programmés dans la mesure où ils dépendent de financements qui dépassent le cadre des engagements budgétaires envisageables pour l’Etat. 3.1.2.3 La privatisation du secteur des transports La stratégie de privatisation du secteur des transports telle que décidée dans la DPST suit son cours et le Plan National des Transports doit apporter son soutien à la réalisation de ce grand objectif, de confier au secteur privé tout ce qui peut l’être. La programmation des investissements et actions d’accompagnement en tient compte en plaçant en première priorité les projets permettant aux sous-secteurs concernés par la privatisation de disposer du strict minimum d’opérationalité, propre à satisfaire les besoins d’un repreneur.



40



Via le même programme, mais aussi d’amélioration des conditions de circulation aérienne vers/depuis les aérodromes secondaires des zones enclavées. 41 Réhabilitation des circuits de l’ex-ATC mais aussi aménagement des routes d’écoulement vers le Cameroun pour le secteur forestier. 42 Aménagement des routes et pistes des hinterlands immédiats de Pointe-Noire et Brazzaville, ainsi que dans les zones disposant d’un micro-climat ou de fertilités particulièrement élevées (zones de Djambala – Lekana dans le premier cas; vallée du Niari et son prolongement dans la Bouenza dans le deuxième). 43 Pont vers Kinshasa ainsi que liaison Franceville (Gabon)–Leketi–Oyo–réseau fluvial. 44 Adaptation du système vers une meilleure gestion de la conteneurisation, en particulier au niveau du PAPN et du PABPS, ainsi que pour le matériel roulant du CFCO. 45 En particulier : interconnections urbaines efficaces, routes urbaines et développement des zones franches. 46 Contrôle des durées d’étiage sur l’Oubangui et la Sangha, réhabilitation du port de Brazzaville et meilleure efficacité du CFCO. 47 Aménagement du port de Brazzaville et du CFCO pour attirer la production de bois de la RDC, et pont vers Kinshasa pour "capter" une part des importations et exportations d’une ville de plus de sept millions d’habitants. 48 Pont vers Kinshasa, avec pour préalable la réhabilitation des routes du Pool, de la Bouenza et des Plateaux. 49 Sur Pointe-Noire et Brazzaville dans un premier temps. Les extensions de ce programme sont conditionnées par la réussite de ces deux premiers projets. 50 Adaptation de quais et engins de manutention pour la conteneurisation, extensions futures, guichet unique… 47/68 THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports Volume 1
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LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT



3.1.3.1 Grands principes La stratégie d’investissement repose sur quelques grands principes :  Le premier d’entre eux est de répondre au mieux aux ambitions fixées.  Le deuxième est de répondre à ces ambitions au moyen d’investissements "raisonnables", compte tenu du potentiel de financement de tels projets par l’Etat et ses partenaires (secteur privé, bailleurs de fonds, institutions sous-régionales…).  Le troisième grand principe est de s’assurer que, quand bien même des moyens conséquents existeraient, ils seraient utilisés au mieux pour les projets ciblés dans le cadre d'un plan cohérent. Ceci signifie entre autres que le PNT n’oblitère pas les capacités de financement de projets d’autres secteurs (santé, éducation…).  Le quatrième est que le financement du PNT ne contribue pas -sur le long terme- à alourdir la dette. A court terme, par contre, on doit retenir "l’exception transports", développée ultérieurement mais dont on fournit ici la composante essentielle: le pays n'apurera pas sa dette sans un minimum d’infrastructures de transport, capable d’accompagner l’économie remboursant cette dette: le système des transports doit être reconstruit en priorité.  Dans le même esprit, le cinquième principe est de ne pas rechercher systématiquement une rentabilité de court terme: les projets de transports sont souvent déterminants en matière de lutte contre la pauvreté et s’inscrivent à ce titre dans le cadre des résolutions fermes prises par le gouvernement. La rentabilité de long terme des projets d’intégration économique et sociale des populations défavorisées est difficilement quantifiable, mais réelle.  Le sixième principe retenu est celui du renforcement de l’intégration régionale.  Le dernier grand principe, mais non des moindres en matière de choix pour la programmation des investissements, est de hiérarchiser les composantes du système des transports de façon à mieux cerner leur degré de priorité et le niveau de service qu’elles doivent pouvoir offrir. 3.1.3.2 Cadre budgétaire "moyen" Le cadre budgétaire "moyen" correspond au cadre envisageable si le PNT ne pouvait être financé que sur la base de ressources publiques et privées en correspondance avec ce qui a été disponible, hors périodes de guerre, par le passé, et moyennant une hypothèse de croissance de ces ressources raisonnables. L’analyse de ce cadre a été fournie dans le rapport intermédiaire (RI 2) et est résumée ainsi:  Le volume moyen des investissements dans le secteur des transports a oscillé ces dix dernières années entre 20 et 55 milliards de francs CFA par an51, selon les périodes, de guerre ou de reconstruction.  La principale variable macro-économique qui dicte le volume des investissements publics est la recette des exportations nationales, pétrole et bois en premier lieu. Ceci semble logique compte tenu du poids de ces exportations dans le PIB (50%) et surtout dans les recettes fiscales de l’Etat.  Le montant total des investissements publics réalisés dans le secteur des transports n’est jamais en rapport avec le montant budgété voté: les investissements effectivement réalisés ont été (jusqu’en 2000 et dans la plupart des cas) inférieurs aux budgets prévus. Par contre, le volume réalisé (pour les années 2001-2002) a été le double de celui programmé.  Le volume des investissements publics d’un exercice n’est pas corrélé avec les recettes d’exportation de l’année précédente mais avec celles de l’année en cours. Tout se passe donc comme si les investissements étaient réalisés au coup par coup, au rythme des recettes. 51
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Les variations des recettes d’exportation, davantage liées aux fluctuations des cours du pétrole ou du bois qu’aux fluctuations de la production (relativement stable) ont provoqué des variations amplifiées sur le budget d’investissement public, principalement parce que : - le budget de fonctionnement de l’Etat constitue des charges fixes plus difficilement compressibles que le Budget d’Investissement Public, qui doit donc absorber l’essentiel des variations de recettes budgétaires; - les bailleurs de fonds, dont l’apport au Budget d’Investissement Public est traditionnellement relativement stable, ont été singulièrement absents de la scène ces dernières années. Il convient de noter qu’en sus d’un fort écart entre prévisions et réalisations en termes de volume total d’investissement, il existe une très forte différence entre les projets programmés et ceux réalisés, qui n’ont le plus souvent rien à voir.



Mise en forme : Puces et numéros



On peut donc dire, compte tenu de ces différents éléments et des projections présentées dans le document RI2 et résumées sous forme de graphe ci-après que :  Les ressources propres du Congo pour l’investissement du secteur des transports pour les quinze prochaines années devraient s’établir dans une fourchette entre 40 et 50 milliards de F CFA par an au début, et croître en moyenne à raison de 2%52 par an à l’avenir.  Les ressources annuelles resteront probablement très fluctuantes, par exemple 35 milliards une année et 55 milliards l’année suivante, selon l’évolution des cours du pétrole. Ceci appelle, tel que discuté ultérieurement, la création d’un Comité National de suivi du PNT qui adaptera la programmation des investissements à ces fluctuations. Les graphiques résument le rapport entre exportations et investissements, et les projections qui seraient inférées si on se tenait à ce "cadre budgétaire moyen", extrapolation des tendances passées avec l’hypothèse "minimaliste" qu’aucune nouvelle source de financement ne se présentera. graphique 1 Corrélation entre exportations et investissements 2 000
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Les recettes à l’exportation étant supposées croître moins rapidement que le reste de l’économie. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Le graphique ci-après précise la projection des investissements de l'état sur les quinze prochaines années, en se basant sur une courbe de tendance linéaire par la méthode des moindres carrés53. graphique 2 Evolution possible des investissements de transport 2 000 000
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Une extrapolation exponentielle changerait peu l’ordre de grandeur des projections, et serait sans doute moins pertinente, la production pétrolière n’ayant aucune raison de suivre la croissance (exponentielle) de la population. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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3.1.3.3 Cadre budgétaire "élargi" 3.1.3.3.1



Un contexte nouveau pour les années à venir.



L’analyse budgétaire initiale décrite dans le paragraphe précédent (cadre budgétaire "moyen") reste prudente et retient principalement les tendances passées, hors bien sûr périodes de guerre, mais elle prend peu en considération les évolutions possibles qui pourraient être insufflées par le gouvernement avec l'aide de financements extérieurs. On évoque ci-dessous, telles que décrites dans le RI 354, un certain nombre de nouvelles pistes pour le financement des investissements du secteur des transports. 3.1.3.3.2



Amélioration du système de collecte des recettes fiscales



Il n’est pas étonnant que s’établisse une très forte corrélation entre le BIP (Budget d’Investissement Public) et les recettes d’exportation, pétrole en particulier : c’est le seul secteur de recettes budgétaires bien maîtrisé par l’Etat. Mais, peu à peu, l’administration développe ses capacités à percevoir les taxes, notamment au travers de plans d’informatisation ainsi qu’un assainissement des circuits de collecte qui devrait en assurer la transparence55. En particulier :  les circuits de collecte de la TVA, initiés il y a peu, s’étendent progressivement;  les services douaniers sont en nette amélioration;  les collectivités décentralisées (communes urbaines en premier lieu) apprennent à collecter des taxes (cf. par exemple, le projet de cadastre sur Brazzaville et PointeNoire pour la collecte des taxes foncières);  les mécanismes de collecte d’impôt sur le revenu devraient s’affiner progressivement. 3.1.3.3.3 Secteur privé Le secteur privé devrait jouer à l’avenir un rôle important, sinon dans la gestion des infrastructures de transport, probablement dans le financement des investissements. Cette intervention est très fortement soutenue par le gouvernement: confier au secteur privé tout ce qui peut l’être est l’une des résolutions majeures de la DPST. Dans certains sous-secteurs, le ferroviaire notamment, l'impact de l'apport privé est essentiel car, non seulement dépend de lui la remise en état du CFCO, mais le secteur fluvial, par exemple, pour lequel si le ferroviaire n'est pas fonctionnel, aucun privé ne s'y intéressera réellement. 3.1.3.3.4



Financements sous-régionaux



La Banque mondiale et l’Union européenne disposent de fonds spécifiquement attribués aux projets d’intégration sous-régionale. Le Congo n’en a jamais bénéficié et pourrait faire valoir cet aspect. D’autres fonds d’intégration sous-régionale sont nés depuis, en particulier, ceux de la BEAC dont le Congo pourrait bénéficier dans le cadre du PNT. On peut aussi mentionner ceux qui sont en cours de développement dans le cadre du NEPAD. Ces fonds régionaux peuvent servir à financer des infrastructures assurant les liaisons interétat, routières par exemple, comme Ouesso-Owando ou le pont routier Brazzaville-kinshasa.



54



A la faveur de nombreuses sugestions de l’administration lors de la tenue de l’atelier principal 3. Le principe de l’unicité de caisse en particulier a fait l’objet d’un décret d’application de façon à limiter ce qu’on appelait les "circuits parallèles". 55
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Bailleurs de fonds et coopérations bilatérales



L’analyse du cadre budgétaire passé a montré la singulière absence des bailleurs de fonds dans le secteur des transports ces dernières années, du moins pour ce qui est des réalisations effectives. Plusieurs raisons peuvent être invoquées :  les troubles socio-politiques répétés, en premier lieu;  les retards accusés, pour cause de cette insécurité, du projet de reconstruction de la route Brazzaville-Kinkala-Matoumbou financé par l’Union européenne;  le désengagement de l’Agence Française de Développement, qui comptait intervenir sur la réhabilitation de la RN1 avant que ne se pose le problème de règlement de la dette, qui oblige donc l’AFD à ne plus intervenir directement sur des projets publics;  la prudence de la Banque Mondiale, pour des raisons similaires (la Banque Mondiale étant reliée au Fonds Monétaire International qui s’interroge sur la "bonne gouvernance" au Congo);  le tarissement relatif des fonds d’intégration régionale du FED;  la montée en puissance du lobby environnementaliste dans les pays développés qui rend plus délicate l’adoption de projets de transport en zones de forêts. De nombreux signes positifs montrent cependant que la tendance pourrait s’inverser. Il ne s’agit bien entendu que de supputations, dans la mesure où les décisions des bailleurs de fonds ne se prennent que rarement à l’avance, le siège étant in fine celui qui décide. On peut néanmoins citer, pour les toutes prochaines années et dans le secteur des transports :  la réhabilitation de la RN1 sur sa partie Brazzaville-Kinkala (plus extension vers Matoumbou), sur fonds de l’Union européenne;  un programme d’appui aux pistes rurales et au développement institutionnel du secteur routier, programmé par l’Union européenne à hauteur de 16 millions d’Euros (soit 10 milliards de F CFA);  un programme de réhabilitation du parc du CFCO et de la voirie sur financement Banque Mondiale à hauteur de 10 millions de dollars (soit environ 6,5 milliards de F CFA);  un appui au financement de l’aménagement du Port Autonome de Pointe-Noire de la part de l’AFD;  un appui de la part de l'Union européenne et peut-être de la coopération française aux opérations de dragage, sur le fleuve Congo notamment;  une éventuelle contribution de l’AFD au financement de projets importants, pour peu 56 (dans l’immédiat) que l’interlocuteur soit privé (CFCO après privatisation, pont entre Brazzaville et Kinshasa dans le cas d’une mise en concession avec péage…) ;  un intérêt de certains pays (coopération italienne, GTZ…) à assurer à l’avenir davantage de présence dans le secteur des transports, en particulier dans les pistes rurales;  l’implication éventuelle dans le secteur des transports de nouveaux partenaires (Lybie par exemple). 3.1.3.3.6 Autres formes nouvelles de partenariat Il existe de nombreuses opportunités de jumelages avec des collectivités des pays développés dont les collectivités congolaises décentralisées pourraient tirer parti à l’avenir. Les communes urbaines sont les mieux "placées" sur ce créneau, étant structurées de plus longue date que les départements, en cours de constitution sur les plans institutionnel et administratif.



56



En raison du non paiement des intérêts dus à l’AFD pour ses financements antérieurs.
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Il pourrait être intéressant, à terme, que le Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation fournisse aux collectivités locales, via la Loi de Finances, un budget spécifique de représentation de façon à ce que celles-ci puissent démarcher directement auprès de ces interlocuteurs potentiels. Dans un premier temps, ce Ministère pourrait envoyer une délégation en Europe de façon à effectuer une première prospection. Le partenariat peut aussi s’établir entre structures autonomes : cas de la coopération entre le Port Autonome de Rouen et le PAPN. Les chambres de commerce des pays développés peuvent aussi être intéressées par des formes de coopération dans le secteur des transports (cf. l’appui pour Maya-Maya de l’aéroport de Marseille-Marignane, géré par la chambre de commerce) . Le partenariat public-privé (PPP) est aussi appelé à se développer, dans le cadre des mises en concession puis sous forme d’intéressement et sous diverses formules selon que la propriété demeure publique mais l'exploitation se privatise ou reste publique, ou que l'ensemble (propriété et exploitation) devienne privé, les caractéristiques des risques étant alors différentes. 3.1.3.3.7



Initiative PPTE



Le budget du gouvernement, pour l’exercice 2003, adopté par le Parlement était réduit, malgré des besoins importants de reconstruction dans tous les secteurs, et présentait une image d’un Congo "sage" dans la gestion de sa dette publique, l’une des plus élevée au monde quand on la rapporte au nombre d’habitants. Le gouvernement avait décidé de proposer d’inscrire le Congo dans le cadre de l’initiative des Pays Pauvres Très Endettés. Cette initiative PPTE vise à aider les pays élus à ce titre, par des mesures facilitant leur réinsertion dans un "cercle économique vertueux de développement". Parmi les mesures envisagées, se trouve la ré-affectation du service de la dette (voire de la dette elle-même) à des projets structurants de développement dans le pays, ou des projets de lutte contre la pauvreté. Le secteur des transports jouit sur ce plan d’une position privilégiée, étant à la fois l’un des principaux vecteurs de lutte contre la pauvreté et le secteur clé des infrastructures de développement structurantes. Nul doute que si le Congo devenait éligible au titre de l’initiative PPTE, le secteur des transports en serait l’un des premiers bénéficiaires (avec, il faut l’espérer, les secteurs de la santé57 et de l’éducation). Le Congo est sur certains plans bien "placé" pour devenir éligible à l’initiative PPTE. En effet, le gouvernement fournit des efforts pour une bonne gouvernance (centralisation des recettes publiques via le Trésor Public, assainissement dans le domaine des circuits parallèles, informatisation des douanes, renforcement de l’appareil judiciaire…) et limite les dépenses publiques tel qu’évoqué ci dessus (Cf. lettre explicative du Président de la République dans le texte du Projet de Loi de Finances 2003).



Mais, d’un autre côté, certains travaux (l’aéroport d’Ollombo en premier lieu, pour 60 milliards de francs CFA) pas suffisamment justifiés économiquement, si ce n’est sur le plan d’une politique d’aménagement du territoire volontariste, peuvent faire perdre au Congo sa crédibilité, pour peu que cette politique soit mal comprise sur la scène internationale. 57



En particulier la lutte contre le SIDA et l’EBOLA, le secteur des transports peut apporter son concours : l’épidémie d’Ebola du début 2003 a pu être jugulée rapidement parce que des observateurs (projet Ecofac de l’Union européenne) avaient accès à la zone et ont pu alerter les autorités sanitaires pour mise en quarantaine. Le consultant a cependant conscience que le secteur des transports peut parfois aggraver, plus qu’améliorer, la situation sanitaire de régions : - les chantiers routiers sont une source de propagation du SIDA dans les campagnes; - les camionneurs sont pour leur part, dans toute l’Afrique sub-saharienne, les principaux vecteurs de propagation de cette maladie; - le virus de l’Ebola peut alors être à moins de dix heures de la capitale mise alors en danger. Les transports restent néanmoins une condition nécessaire pour se rendre dans un centre de santé intégré (CSI). THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Il convient de noter sur ce point que si le PNT peut profiter de l’initiative PPTE, comme précisé ci-dessus, il peut aussi en sens inverse aider le Congo pour son élection : son élaboration montrera aux bailleurs de fonds que les investissements d’un des principaux secteurs du Budget d’Investissement Public (transports) sont dorénavant cadrés par un plan cohérent. Certains projets d’investissement dans le secteur des transports, qui au demeurant restent intéressants, ont pour cette raison été écartés de la programmation des 10 ans du PNT. Il apparaît fondamental pour la réalisation du PNT et pour l’adoption du Congo au titre de l’initiative PPTE que les projets onéreux et secondaires sur le plan des urgences n’apparaissent pas. Il s’agit par exemple du projet d'un nouvel aéroport More-Maya à Brazzaville58 ou du projet de route Impfondo–Ndjoundou59. 3.1.3.3.8



Financements mixtes



Certains projets envisageables sont à financer par plusieurs pays. C’est le cas en particulier :  du dragage de l’Oubangui et, dans une moindre mesure, de la Sangha;  du barrage pour contrôle d’étiage (Palombo)60;  d’une éventuelle extension ferroviaire Franceville–Leketi61. D’autres formules de financement mixte sont envisageables. Un exemple est le financement du pont entre Brazzaville et Kinshasa qui pourrait l’être conjointement :  par des fonds propres de la RDC;  par des fonds propres de la République du Congo;  par des fonds propres d’un concessionnaire;  par des fonds d’intégration sous-régionale. 3.1.3.3.9



Conclusion sur le "nouveau contexte" du financement du secteur des transports



Il existe indéniablement au Congo de multiples possibilités, non encore exprimées pour l’instant, de financement d’un programme ambitieux de remise en état et de développement du secteur des transports. Les visions "prudente" et "optimiste" sont donc, sur ce point, toutes deux recevables dans l’immédiat. La position du PNT peut se résumer de la façon suivante : "ambition majeure mais possibilité de repli", comme explicité ci-après. Le Plan National des Transports est calibré sur la base d’un budget d’investissement moyen de 75 milliards de F CFA la première année, puis une moyenne proche de 100 milliards de F CFA/an (contre 50 milliards initialement retenus, basé sur un "cadre budgétaire moyen") , posant comme hypothèse, dans ce cas, qu’une part conséquente des opportunités de financement du secteur des transports, telles que mentionnées ci-dessus, sera effective. Les choix de projets et leur ordonnancement dans le temps, ont été effectués de sorte que le système des transports ait un minimum de fonctionnalité au terme de dix ans. Ainsi, si il s’avérait que l’hypothèse optimiste de recettes accrues pour le financement du PNT ne se réalisait pas, on disposerait tout de même au terme de quinze années d’un système de 58



Les études sont lancée mais la réalisation du projet serait prématurée: une phase transitoire peut être trouvée en améliorant Maya-Maya, loin de la saturation, pour peu qu’il soit rendu plus fonctionnel: une étude préalable d'opportunité serait utile avant lancement 59 Cette route en terre, entre le nord et un point de navigabilité permanente sur l’Oubangui, coûterait de l’ordre de 80 milliards de F CFA compte tenu des contraintes hydrographiques et de l’absence de matériaux (bitumée, le METP l'a chiffré à 200 milliards de F CFA). L’avantage économique d’un tel projet peut être évalué, au mieux, à seulement 2 milliards/an: le projet n'est donc pas programmé dans les 15 ans. Les forestiers du nord ont, du reste, compris que l’option n’était pas réaliste (l’ouverture d'Ouesso-Enyellé, en zone plus favorable, coûte déjà très cher). 60 Projet non inscrit dans le cadre de la programmation du PNT, les avantages pour le Congo devant être garantis préalablement par des accords d’utilisation des eaux du fleuves et un contrôle international d’application. 61 Projet non programmé mais envisageable au delà de 2014. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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transports cohérent : celui de l’année 10 tel qu’il sera proposé dans le PNT, et qui n’apparaîtra qu’en année 15 en cas de défaut des espoirs naissants (du fait des reports d’investissements si les disponibilités n’étaient in fine que de 50 milliards par an). En d’autres termes, le "squelette" du plan reste calibré sur un budget total de 750 milliards de F CFA. On précise qu'aussi "timide" que soit jugée l’hypothèse d’un budget de (seulement) 50 milliards F CFA par an, elle correspond cependant à un budget 30 % plus élevé que ces 15 dernières années (périodes de guerre exclues)62. Il va de soi que dans un tel dernier cas, relativement défavorable en ce qui concerne l’accès aux ressources de financement, l’administration devra veiller à ce que des projets prévus au terme d'une dizaine années dans le PNT ne soient pas réalisés dans cinq premières années, puisqu’ils le seraient alors au détriment des projets jugés davantage prioritaires par le PNT, car devant assurer une cohérence minimale du système des transports. Cette veille permanente serait l’un des principaux mandats du futur "Comité National de Suivi du PNT". 3.1.3.4 Impact des dépenses du PNT sur la dette publique. Identifier le volume de ressources potentielles pour le financement d’un plan de transports est une étape incontournable de son élaboration. Mais cela ne suffit pas à établir sa cohérence et sa pertinence sur le plan économique. Il faut encore s’assurer que le plan rapporte plus qu’il ne coûte. Dans le cas contraire, il contribue à alourdir le poids de la dette dans la mesure où les prêts cessent d’être gagés sur des avantages économiques générés par les projets. 3.1.3.4.1



Rentabilité des projets dans le cadre d’une analyse économique "usuelle".



Si on se contentait d’une analyse "usuelle" de la rentabilité économique des projets du PNT, il apparaîtrait à l’évidence que les dépenses envisagées pour le secteur des transports contribuent à alourdir la dette publique. Il apparaît que seuls les projets des sous-secteurs maritime, ferroviaire et aérien peuvent être gagés sur des avantages économiques ou financiers directs suffisants. Les projets dans le secteur routier le sont plus rarement, compte tenu des faibles volumes de trafic en présence. Le sont tout de même :  le projet de bitumage de la route Brazzaville–Kinkala;  son symétrique, de Pointe-Noire à Makola;  le projet de pont routier pour relier Kinshasa;  une part importante des projets de réhabilitation de routes en terre et de pistes. Les projets du sous-secteur fluvial n’ont pu être analysés sous l’angle d’une évaluation économique "classique", compte tenu, d’une part, de l’absence de nombreuses données et, d’autre part, du niveau d’incertitude sur certaines hypothèses63. Le domaine fluvial est un exemple-type de sous-secteur non redevable d’une analyse traditionnelle, compte tenu de son impact en termes d’intégration de territoire et de lutte contre la pauvreté dans des zones souvent inaccessibles par route. 3.1.3.4.2



Impact économique réel du PNT



En fait, l’analyse économique "usuelle" est peu pertinente dans le contexte actuel du Congo : elle n’envisage que les effets économiques directs des projets et, parfois, quelques 30 à 50 % d’avantages économiques "complémentaires" associés aux effets induits de ces projets.



62



Nonobstant le fait que, si l'on exclut les périodes de guerre, on devrait considérer que les autres périodes sont des périodes de "rattrapage" d’investissement. 63 En particulier, récupération totale du bois du nord-Congo : plausible mais néanmoins encore hypothétique. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Une telle approche est insuffisante dans le cas du Congo dans la mesure où cette approche omet les composantes les plus importantes, en particulier et comme déjà évoquées :  Le besoin de reconstruction des transports pour sécuriser les approvisionnements des économies urbaines. Le coût des ruptures d’approvisionnement des villes en intrants de productions et autres composantes de leur fonctionnement est difficile à chiffrer. Une semaine de rupture d’approvisionnement de Brazzaville pourrait, seule, coûter de l’ordre de un à deux milliards de francs CFA64. Sécuriser le CFCO et ouvrir une voie d’approvisionnement alternative (Alima et route vers Franceville, au Gabon) sont des projets qui tirent une part conséquente de leur justification économique de ce constat.  L’intégration économique, sociale et politique des populations sur l’ensemble du territoire est l’un des principaux outils de retour à une paix durable. Il faut en effet, d’une part, sécuriser le territoire et, d’autre part, offrir aux populations des différentes zones des opportunités de développement. Aucun économiste ne se risquerait à chiffrer le coût énorme d'une guerre: il suffit de considérer les pertes en capital humain et matériel de ces dernières années de conflits récurrents. Cette composante pourrait à elle seule justifier de nombreux projets du PNT, en particulier routiers et fluviaux.  Des projets, tels celui d’un pont entre Brazzaville et Kinshasa, peuvent être justifiés à plusieurs titres. En particulier, les avantages économiques actualisés pour le Congo supplantent les coûts dès que le projet occasionne une consommation additionnelle, par habitant de Kinshasa, de 8 kg/an de produits vivriers à faible valeur ajoutée65 du Congo. Ceci est très envisageable. Un tel projet comporte de plus des bénéfices plus "usuels", comme la réduction des coûts de franchissement du fleuve.  Dans tous les cas, ce projet devra faire l’objet d’une analyse économique détaillée, ne serait ce que pour évaluer la contribution d’un éventuel concessionnaire (par péage) et les contributions respectives du Congo et de la RDC.  Cette même intégration, dont le secteur des transports est le principal pilier, contribue aussi très largement à la réduction de la pauvreté. L’avantage économique est ici celui d’une meilleure redistribution des fruits de la croissance. On peut donc dire qu’il y a deux formes d’endettement très distincts :  les endettements liés, soit au déficit structurel de la balance des paiements, soit à la réalisation de projets ostentatoires onéreux mais pas obligatoirement utiles;  les endettements nécessaires pour le financement de projets qui permettent d’éviter que le Congo ne replonge dans une spirale d’appauvrissement et puisse au contraire s’engager sur un sentier de croissance durable, en particulier par la réalisation des infrastructures qui conditionnent cette croissance. L’initiative PPTE, conçue dans l’esprit d’une nette distinction entre ces formes d’endettement, vise un transfert de dette vers le financement des projets associés à la seconde forme. L’idée d’un "plan Marshall" pour le Congo peut être évoquée mais il faut n’en retenir que l’idée, d’une part, parce que le volume financier à injecter n’est en rien comparable aux efforts nécessaires de reconstruction de l’Europe en sortie de guerre; d'autre part, parce que s’ajoute -dans le cas du Congo- un autre enjeu de taille : celui de la reconversion complète de son économie. On rappelle que l’économie pétrolière doit être complétée par d'autres



64



Un milliard correspond à l’hypothèse basse selon laquelle seuls 5 % du PIB hebdomadaire de Brazzaville sont affectés par la rupture d’une semaine. 65 Par exemple le manioc, à raison d’un prix au producteur de 100 F CFA par kg et moins de 10 % d’importations incluses dans la production. L’une des hypothèses retenues pour cette valorisation des productions agricoles supplémentaires est que les ruraux sont loin d’être en situation de plein emploi de leurs capacités de production, ce qui est le cas. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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ressources et que le PNT doit contribuer à offrir au pays un cadre propice au développement de nouvelles activités. 3.1.4



LA STRATEGIE "D’ATTENTE"



3.1.4.1 Principes de base Le consultant a adopté, pour la formulation du plan, une stratégie dite d’attente basée principalement sur le fait que tout ne peut être réalisé tout de suite, mais qu’il faut néanmoins restaurer en urgence un minimum de service. Elle repose sur les principes suivants :  les croissances prévisibles des trafics ne constituent pas des acquis et beaucoup d’hypothèses restent "faibles" (quand bien même elles constituent des premières bases de 66 travail). Pour certains produits parmi les plus importants (le bois en particulier ) les incertitudes sont très fortes. Compte tenu des contraintes budgétaires, il apparaît important de ne pas répondre trop tôt à des demandes qui peuvent n’être encore qu’hypothétiques;  les projets d’extension des infrastructures de transport (pour répondre à une demande croissante) doivent systématiquement être mis en balance avec les projets (urgents) de reconstruction du système préexistant de transport;  ils doivent aussi être contrebalancés par des projets de restauration minimale de l’accessibilité (dans les "sous-sous" secteurs des routes secondaires, des fleuves et rivières secondaires et des petits aérodromes en particulier). Une politique de "traitement systématique des points noirs" doit être développée. Le troisième point, en particulier, fait partie intégrante de :  l’actuelle politique d’aménagement du territoire;  la politique émergeante de lutte contre la pauvreté en milieu rural. Il ne peut donc pas "disparaître" du plan sur la base d’une volonté (tout aussi légitime) d’extension des réseaux et/ou capacités: il en est le complément indispensable. L’application de ces principes dépend bien entendu du type de projet, comme précisé ci-après. 3.1.4.2 Cas du bitumage des routes Le bitumage des routes n’est pas forcément une panacée car les routes revêtues n’offrent pas obligatoirement beaucoup plus d’avantages qu’une bonne route en terre bien entretenue lorsque le niveau de trafic reste faible. Sur le plan économique, elles ne se justifient le plus souvent que dans trois cas de figure :  le terrain naturel est lâche et ingrat (faible portance des sols, difficultés de drainage…) et les carrières de matériaux sains sont relativement éloignées;  le trafic a atteint un niveau tel que son agressivité contribue trop rapidement à la dégradation d’une route en terre, au point que le bitumage s’impose: ce niveau de trafic peut être estimé à 100 véhicules/jour en site difficile et 200 véhicules/jour en site disposant de bonnes caractéristiques67.  le trafic a atteint un niveau tel que, même si une route revêtue présente relativement peu d’avantages supplémentaires pour chaque véhicule comparativement à une route en terre, la multiplication de cet avantage par le nombre de véhicules suffit à justifier le bitumage. Ce niveau de trafic est généralement de l’ordre de 350 véhicules/jour. 66



La demande de transport de bois via le fleuve, le CFCO et le PAPN peut n’être que de quelques dizaines de milliers de tonnes par an ou de deux à trois millions, en grande partie selon l’évolution de la situation et des perspectives d’exploitation en RDC. 67 Il s’agit de seuils qui dépendent très fortement de la configuration locale. Dans un premier temps, on préférera ne bitumer que les parties les plus sensibles (bas fonds et fortes pentes). THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Ce débat ne s’imposerait pas si une route revêtue ne coûtait -en moyenne- six fois plus qu’une bonne route en terre et que le sous-secteur routier ne devait être essentiellement financé que par le budget de l’Etat. Au cas contraire, il serait clair que le choix technique imposerait systématiquement une route revêtue, ne serait-ce que par l’agressivité climatique équatoriale. La stratégie de bitumage retenue dans le cadre du PNT est donc la suivante :  en ce qui concerne les routes anciennement bitumées mais nécessitant une réhabilitation ou un entretien périodique renforcé, les projets sont adoptés et considérés comme prioritaires, au titre de la résolution de la DPST concernant la préservation du patrimoine68. 



en ce qui concerne les tronçons de la RN2 (Brazzaville-Ouesso) non encore bitumés, le PNT retient une solution d’attente qui consiste à réhabiliter dans un premier temps la route en terre (projet en cours) et de ne procéder au bitumage qu’à la faveur de ce qui aurait dû être l’entretien périodique de cette route en terre. La principale justification est que le trafic sur l’axe Owando-Ouesso ne devrait pas dépasser les 50 véhicules par jour pour les dix prochaines années. L’urgence est donc de rendre Ouesso accessible en toute saison dans des conditions normales de circulation : une bonne route en terre satisfait cet objectif. A terme (dix ans), par contre, la route devra être bitumée, ne serait-ce que pour répondre aux objectifs d’intégration régionale et à la croissance probable du volume de trafic sur un axe difficile69.



En ce qui concerne les tronçons de la RN1, la réhabilitation de la liaison anciennement revêtue, Brazzaville-Kinkala, reste prioritaire. Le projet de son financement par l’Union européenne est en cours de finalisation et est inscrite au PNT. La réhabilitation de la route Pointe Noire–Makola apparaît aussi dans les priorités, ainsi que la traversée du Mayombe70. Le reste de l’axe Brazzaville–Pointe Noire s’inscrit dans le cadre de la stratégie d’attente car il est localisé pour l’essentiel en zones latéritiques où de bonnes routes en terre peuvent être édifiées (ou renforcées) dans un premier temps. Il convient de signaler que le bitumage des RN1 et RN2 (entre autres) constitue un coût qui dépasse très largement les possibilités d’aide du Fonds Européen de Développement, très actif au Congo dans divers domaines (pistes ou autres secteurs), qu'une concession au privé ne permettrait qu'une contribution d'investissement très limitée, et que d’autres financements devront être recherchés. Bien que ne s’inscrivant pas dans la "stratégie d’attente" mais relevant du même principe de limiter les dépenses et/ou de les étaler dans le temps, certaines routes sont inscrites au bitumage, mais seulement partiellement, dans les fortes pentes et les bas-fonds, ou dans les autres conditions de passage difficiles. Il s’agit des routes Dolisie-frontière Cabinda (via Londela-kayes); Ouesso–frontière Cameroun (via Souanké) et Ouesso–frontière RCA (via Enyellé). Ces trois routes sont inscrites dans le plan, au titre des engagements de l’Etat, auprès de la CEMAC, de bitumer les liaisons entre les capitales de cet ensemble économique. 3.1.4.3 Cas des "travaux routiers d’attente" Dans de nombreux cas, les routes sont dans tel état de dégradation qu’il n’est plus possible d’envisager leur entretien sur une base conventionnelle71. Le PNT considère cependant qu’on ne pourra pas réaliser l’ensemble des travaux routiers envisagés en moins de dix ans. On ne 68



Ce quand bien même des doutes subsistent sur l’intérêt des routes revêtues Impfondo–Epena et Imfondo– Dongou au nord-est du pays, où le trafic n’a jamais dépassé les 20 véhicules par jour. 69 Sol non cohésif sur une bonne partie du trajet et, de plus, saturé en eau. 70 La maintenance d’une route en terre dans cette zone très accidentée pose de nombreux problèmes. 71 Entretien mécanique, entre autres. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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peut se permettre d’attendre ces travaux de réhabilitation et il convient donc d’adopter une stratégie d’attente basée sur des travaux d’entretien, dit "améliorant", par traitement annuel des principaux points noirs. De tels travaux ne permettent pas de disposer de bonnes routes, contrairement à ceux de réhabilitation puis d’entretien conventionnel, mais permettent au moins d’assurer un minimum d’accès à l’armature centrale du réseau routier pour les populations enclavées. En moyenne, le coût de tels travaux est bien moins élevé que celui des réhabilitations mais plus élevé que le coût de l’entretien annuel courant pour des portions de routes bien plus limitées, mais avec de fortes variations selon la configuration du terrain et la nature des sols. 3.1.4.4 Cas du CFCO Ici encore, une stratégie d’attente est adoptée: la ligne ferroviaire devrait à terme supporter un trafic conséquent (plus de deux millions de tonnes par an) et nécessitera alors d’être renforcée. Mais, dans l’immédiat, la solution adoptée de réhabilitation "légère" permet à moindre coût de supporter un trafic de 1,5 millions de tonnes (85% du bois du nord étant travaillé sur place). Cette solution est donc retenue et le renforcement complet programmé après 10 ans. 3.1.4.5 Cas de la ligne "Comilog" Dans le cas de cette voie ferrée, actuellement sous-exploitée du fait de la disparition du trafic de manganèse provenant du Gabon, la stratégie d’attente diffère: il s’agit essentiellement de maintenir la ligne en état, au moyen d’un entretien minimal, dans l’attente d’une activité nouvelle qui pourrait être liée à l’exploitation de minerais de cette partie du pays ou une liaison vers Franceville. Cette stratégie permet d’offrir un service minimal aux voyageurs et de rendre opérationnelle la ligne au cas où les forestiers souhaiteraient l'utiliser de nouveau. 3.1.4.6 Cas des aéroports Les aéroports principaux (Brazzaville et Pointe-Noire) sont considérés comme ayant des capacités d’accueil suffisantes pour les prochaines années, moyennant des investissements pour rendre les locaux de départ et d'arrivée nettement plus fonctionnels. Les éventuelles extensions aéroportuaires ne sont donc programmées qu’à moyen terme et ne seront à envisager qu’en cas avéré de forte croissance du trafic. 3.1.4.7 Cas du PAPN et du PABPS Les extensions envisageables des ports de Pointe-Noire et de Brazzaville dépendent fortement de l’activité de transport de grumes et bois sciés. On recommande donc pour le PAPN et pour le PABPS une programmation de ces extensions en deux temps, la deuxième extension pouvant, le cas échéant, être supprimée si le trafic ne venait pas à croître comme prévu ou accélérée. En ce qui concerne le PAPN, se greffe -aux incertitudes liées à l’évolution des flux du CFCO (transit et bois du nord)- l’incertitude concernant la fonction de port d’éclatement pour laquelle Pointe-Noire dispose d’avantages comparatifs qui pourraient à terme s’amoindrir. Le Golfe de Guinée foisonne en effet -en ce moment- de projets de ports similaires, tous en eau profonde. On peut citer, entre autres, Malabo en Guinée Equatoriale, Kribi au Cameroun, Mayumba, Owando et Port-Gentil au Gabon, Banana en RDC. A cela s’ajoutent les possibilités d’amélioration du fonctionnement des ports actuellement en concurrence avec le PAPN : Douala au Cameroun, Lobito en Angola, Lagos, Port Harcourt et Calabar au Nigéria, entre autres. En ce qui concerne le PABPS, la reconquête du bois du nord ne dépend pas uniquement de critères techniques. La prestation de service recherchée par un opérateur est multiforme et -de THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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tous les avis recueillis- le plus important en ce moment est la qualité de service (acheminement rapide garanti, efficacité, limitation des pertes pour vol ou dégradation, etc.). Dans un premier temps, peu d’extensions sont prévues au niveau du PAPN et du PABPS, à quelques exceptions près :  création de quais spécialisés pour les conteneurs sur les deux ports;  récupération de l’ancien parc à bois, sous-utilisé par la société INTELS;  création de zones franches à Pointe Noire et à Brazzaville, spécialisées en particulier dans les industries de transformation du bois. 3.2 3.2.1



PROGRAMMES ET PROJETS DU PLAN : VOLET D’APPUI ADMINISTRATIF AU PLAN MESURES INSTITUTIONNELLES POUR LA REFORME DES ADMINISTRATIONS



Il apparaît que le cadre institutionnel actuel n’est plus adapté aux nouvelles donnes, en particulier celles que propose le PNT, mais il apparaît aussi que ce cadre institutionnel est en cours de restructuration et que le PNT n’est que l’une des composantes d’un plus vaste débat sur la réorganisation des attributions des différentes entités gouvernementales. A ce stade, on ne peut que présenter les grandes lignes des schémas en présence qui disposent chacun d’une certaine cohérence. Dans l’immédiat, on schématise ci-dessous la structuration des administrations en charge –à titres divers- du développement du secteur des transports. On précise, dans un deuxième temps, les éléments nouveaux issus des analyses du PNT, soit d’ailleurs. Dans un troisième temps, on présente deux options contrastées envisageables, pour lesquelles une position gouvernementale devra être prise. 3.2.1.1 Logique des structures antérieures De façon très schématique, cinq structures se partageaient, par le passé, la gestion des investissements dans le secteur des transports :  le Ministère en charge des travaux publics, en ce qui concerne les investissements et entretiens des infrastructures routières;  le Ministère en charge des transports, pour les autres sous-secteurs des transports;  le Ministère du Plan, pour l’arbitrage entre les investissements du secteur des transports et ceux d’autres secteurs, ainsi que pour l’orientation des choix d’investissement en fonction de la politique d’aménagement du territoire;  le Ministère des Finances, pour l’approbation des budgets d’investissements publics, avant validation finale par le Parlement;  la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC), pour le financement de grands projets, dans le secteur des transports notamment. 3.2.1.2 Eléments de la "nouvelle donne" Les orientations nouvelles du gouvernement appellent à des modifications en profondeur de l’ancien schéma, en particulier :  une Délégation Générale aux Grands Travaux a été instituée et a -selon son mandat, explicité dans le décret constitutif de décembre 2002- pour fonction de gérer les marchés de travaux structurants de plus de 500 millions de francs CFA, à compter du dépôt de dossier d’appel d’offres jusqu’à réception des travaux;  les prérogatives du Ministère en charge des transports se réduisent à mesure qu’avance le processus de privatisation des anciennes composantes de l’ex-ATC;  les prérogatives du Ministère en charge des travaux publics se réduiront à la faveur de la transformation du Fonds Routier (actuellement Direction centrale) en organisme autonome, transformation décidée dans le cadre de la DPST; THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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les prérogatives de la SNPC en matière de choix et de financement direct de projets devraient se réduire en vertu du décret récent portant sur l’unicité de caisse; un Comité National de suivi du PNT devrait être mis en place de façon à éviter les dérives et conserve -en l’adaptant- la cohérence du schéma d’ensemble du plan.



3.2.1.3 Incertitudes actuelles sur la "nouvelle donne" Des incertitudes subsistent quant aux mandats des différentes institutions, en particulier :  la DGGT (Délégation Générale aux Grands Travaux) doit intervenir à compter de la remise, par les ministères techniques, de dossiers concernant des infrastructures planifiées. Dans les faits, le fonctionnement de cette passation n'est pas encore totalement mis au point, du fait notamment que le PNT n'est pas encore en application;  le processus de privatisation des éléments de l’ex-ATC tarde à prendre corps, malgré quelques premiers résultats;  le fonctionnement du Fonds Routier et son devenir ne sont pas encore déterminés en détail, même si une loi de création a été votée;  le Ministère en charge du plan est en train d'arrêter sa politique d’aménagement du territoire;  le processus actuel de décentralisation est de nature à modifier le fonctionnement institutionnel, jusqu’à présent relativement centralisé;  le fonctionnement de la SNPC semble ne pas encore être compris par les instances internationales, bien que des signes de volonté de transparence aient été fournis;  le Comité National de suivi du PNT n’aura de consistance que s'il est piloté par les plus hautes instances. On ne pouvait donc que suggérer des scénarios contrastés de façon à provoquer des réactions qui conduiront à la définition finale du meilleur fonctionnement, compte tenu des contraintes. 3.2.1.4 Option 1 



On retient ici les attributions de chaque entité administrative telle que définies dans les textes, parfois amendés.  Dans un tel scénario, la DGGT voit son rôle maintenu à l’esprit du décret initial, à savoir la gestion purement financière des appels d'offres de grands travaux structurants, à compter du moment de la réception des termes de référence produits par les ministères techniques et moyennant deux conditions :  le montant du projet est supérieur à 500 millions de francs CFA;  le projet relève d’investissement structurant, les projets de réhabilitation et/ou d’entretien restant sous prérogative des ministères techniques. Les ministères techniques restent alors seuls responsables de l’initiation, de la définition et de la programmation des projets jusqu’à production des dossiers de termes de références, alors remis à la DGGT. Celle-ci joue alors un rôle d’organisme délégué qui assure le contrôle de l’emploi des fonds publics, avec l’assistance des ministères commanditaires pour le contrôle technique de réception des travaux. Dans un tel cas de figure, peu de réformes institutionnelles sont à prévoir, si ce n’est un transfert de compétences vers la DGGT en ce qui concerne certains aspects financiers des projets, et l’adaptation des structures des ministères techniques à la nouvelle fonction de "contrôle du contrôle des travaux", ces derniers étant supposés réalisés par des bureaux d’étude et de contrôle privés.
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3.2.1.5 Option 2 Les prérogatives de la DGGT sont étendues à l’initiation, la définition et la programmation des projets concernant les investissements structurants. Dans un tel contexte, il conviendrait de transformer la DGGT en ministère des grands travaux et de lui adjoindre les services des ministères techniques compétents. Dans un tel cas de figure, une refonte complète des ministères serait nécessaire puisque :  le Ministère en charge du plan et de l'aménagement du territoire perdrait ses prérogatives en matière de choix des budgets d’investissement public;  le Ministère en charge des Travaux publics perdrait ses prérogatives en matière d’investissements lourds et se "cantonnerait" au rôle de programmation technique des travaux d’entretien;  le Ministère en charge des Transports assumerait essentiellement des fonctions de réglementation et d’observation des dysfonctionnements des chaînes de transport, après privatisation ou mise en concession. 3.2.1.6 Tronc commun aux deux scénarios 







Dans les deux cas de figure, un Comité National de suivi du PNT doit être instauré au plus haut niveau de l’administration, de façon à s’assurer que les investissements programmés qui n’ont pu être réalisés une année le soient en priorité dès que les conditions (techniques ou financières) le permettront. Ce comité aura aussi pour fonctions : - d’actualiser les recommandations du PNT à mesure de l’évolution de la situation socio-économique du pays;







- de vérifier que les infrastructures réhabilitées ou créées à l’occasion du plan soient dûment entretenues par les entités, publiques ou privées, qui en ont la responsabilité. De plus, et dans les deux cas, les travaux liés à l’entretien des infrastructures doivent être gérés par des entités spécifiques et indépendantes de celles en charge des investissements structurants, comme décrit plus loin dans le texte. Les ressources de l’entretien devront être établies sur des bases pérennes, quel que soit l’organisme – privé ou public– en charge de cet entretien.



3.2.1.7 Choix du PNT 







Le PNT se doit d'être pragmatique : une réorganisation trop rapide des attributions en matière d'initiation des projets structurants serait de nature à déstabiliser les structures existantes sans pour autant être sûr que la nouvelle structure soit en mesure de les remplacer. Mieux vaut donc que la DGGT reste un organisme d'attribution et contrôle des grands marchés structurants et non un organe de planification, c'est-à-dire les hypothèses de la première option.



THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports



62/68 Volume 1



Mise en forme : Puces et numéros



Démarche du PNT



3.3 3.3.1



Février 2004



PROGRAMMES ET PROJETS DU PLAN : CADRE PHYSIQUE ENJEUX



On rappelle les principaux enjeux des projets physiques du Plan National des Transports :  réhabiliter le réseau d’infrastructures de transport, fortement dégradé du fait des troubles socio-politiques de ces dernières années et du manque d’entretien;  adapter ce réseau ainsi que les superstructures et le matériel de transport au évolutions de la demande de transport;  développer enfin ce réseau, pour répondre aux ambitions d’intégration territoriale et d’intégration nationale. Le tout devant se concevoir dans une enveloppe budgétaire raisonnable, et relativement contrainte en ce qui concerne les financements sur fonds du Budget d’Investissement Public. 3.3.2



METHODE ADOPTEE POUR LE CHOIX ET LA PROGRAMMATION DES PROJETS



Le choix des projets est l’opération qui consiste à retenir, parmi un panel de projets envisageable le plus fourni possible, ceux d’entre eux qui sont éligibles dans le cadre du PNT. La programmation de ces projets consiste à inscrire leur réalisation dans le temps. Le choix et la programmation sont indissociables et doivent être effectués au moyen du meilleur compromis entre plusieurs grands principes, parfois contradictoires. On mentionne ces grands principes ci-dessous. 3.3.2.1 Respect de la contrainte budgétaire Le choix et la programmation des projets doivent tenir compte de ce qu’il est possible de financer. La contrainte se doit néanmoins d’être plus ou moins sévère selon la nature du projet. Par exemple, et sauf quelques cas particuliers, il sera très difficile d’obtenir un financement privé pour la réalisation de projets routiers, compte tenu en particulier de la faible rentabilité financière72 de tels projets. L’enveloppe budgétaire des projets routiers doit donc rester en correspondance, année par année, avec ce que le Budget d’Investissements Publics peut fournir, même si il apparaît évident que ce budget devra être "dopé", au titre de la reconstruction des infrastructures. Il en est de même du "sous-sous"-secteur des aérodromes secondaires, peu rentables mais sur lesquels un minimum de sécurité doit être instauré, ainsi que, dans un premier temps, le soussecteur fluvial (en particulier, le PABPS). Par contre, la contrainte peut être moins élevée dans le sous-secteur ferroviaire : on peut s’attendre à ce que le repreneur ou une agence internationale de financement (AFD par exemple) contribue largement aux opérations de réhabilitation. Dans le sous-secteur maritime, on peut considérer que les contraintes financières sont minimes. Le PAPN dispose d’un cash flow suffisant pour subvenir à ses besoins de modernisation et d’extension sur fonds propres. Le report de certains investissements dans ce sous-secteur sont donc dans ce cas davantage associés à la stratégie d’attente (cf. supra et rappel infra).



72



On évoque ici, à juste titre, la rentabilité financière, faible voire négative le plus souvent compte tenu des faibles volumes de trafic en présence. La rentabilité économique, qui intègre bien d’autres facteurs, peut être pour sa part élevée comme déjà mentionné (en particulier compte tenu de la fonction d’intégration socioéconomique des populations dans un pays en sortie de guerre). THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Certains projets d’intégration régionale pour lesquels le gouvernement s’est engagé sont inscrits dans le plan, mais ne sont pas inscrits dans la programmation. Ils peuvent être réalisés à tout moment, mais moyennant un financement des institutions politiques ou bancaires sous régionales ou régionales (CEMAC, CEEAC, BEAC, NEPAD, Fonds d’intégration FED ou Banque mondiale). 3.3.2.2 Respect des grands objectifs selon les phases Les projets doivent, dans la mesure du possible, respecter le découpage logique du plan en quatre phases suivantes:  première phase (2004-2008) : essentiellement réhabilitation des équipements existants et travaux d’urgence, accompagnée d’une stratégie d’accessibilité minimale pour les axes de désenclavement;  deuxième phase (2009-2013) : mise en œuvre des chantiers d’axes structurants et des projets d’intégration nationale, d'içi la fin de l'horizon du PNT lui-même;  troisième phase (2013-2018) : aboutissement desdits projets et poursuite du maillage des réseaux;  quatrième phase (au delà de l'étude du PNT) : aboutissement de l’ensemble des autres projets inscrits soit au titre de l’intégration régionale, soit au titre de l’adaptation/extension des réseaux. 3.3.2.3 Respect des hiérarchies du réseau La hiérarchie des réseaux telle que mentionnée plus haut dans le texte suggère, d’une part, un certain niveau de service pour chaque rang hiérarchique, et un ordre de priorité pour la programmation, d'autre part. 3.3.2.4 Respect de la DPST et du programme de la "Nouvelle Espérance" Les projets du programme électoral présidentiel sont tous inscrits dans le plan. Les contraintes budgétaires ne permettent cependant pas de les réaliser tous avant la fin du septennat. 3.3.2.5 Respect de la politique nationale d’Aménagement du Territoire Le respect de la politique nationale d’Aménagement du Territoire est en fait redondante avec la hiérarchisation des réseaux, qui s’inspire largement d’elle. 3.3.2.6 Respect des engagements en matière d’intégration régionale Pour mémoire, puisque faisant partie des critères de hiérarchisation des réseaux et pris en compte dans le cadre du respect des contraintes budgétaires. 3.3.2.7 Respect de la vocation principale des différents modes Le fer et le fleuve répondent principalement aux objectifs de restructuration de la vocation de transit avec reconquête de celle-ci. La route répond davantage aux objectifs d’intégration territoriale, de lutte contre la pauvreté et de réponse aux demandes diffuses de transport, en faveur de l’approvisionnement des centres urbains en particulier. En ce qui concerne le maritime, sa vocation est évidente et cet atout pour le pays, et pour son économie en premier lieu, reste l'unique justification de la vocation de transit du Congo. Le sous-secteur aérien possède des vocations principales distinctes selon la hiérarchie des aéroports et aérodromes. La répartition des budgets d’investissement entre les différents modes doit donc être harmonieuse.
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3.3.2.8 Respect de la cohérence des chaînes mono ou multi modales de transport La programmation des travaux retient le principe (logique) selon lequel on commence par éliminer les goulots d’étranglement à l’aval des chaînes de transport avant que d’investir à l’amont. Par exemple, on ne prévoit pas de grande réhabilitation du sous-secteur fluvial tant que le CFCO n’aura pas connu un minimum de rénovation. De même, il n’est pas envisageable de réhabiliter une route locale tant que la voie de connexion de cette route au réseau principal n’est pas réhabilitée. Enfin, certains projets requièrent la consolidation de leur hinterland. Le pont route vers Kinshasa n’aura véritablement de sens que lorsque l’arrière pays de Brazzaville pourra drainer vers la capitale de la RDC ses surplus agricoles. 3.3.2.9 Limitation des redondances Deux projets satisfaisant les mêmes objectifs principaux pour un itinéraire similaire ne peuvent, compte tenu des contraintes budgétaires, coexister. Il existe cependant des exceptions à cette règle. Il apparaît en particulier fondamental, compte tenu de l’historique des coupures volontaires d’axes de transport, que le pays se dote d’au moins une voie alternative pour l’approvisionnement de Brazzaville et du nord-Congo. Une deuxième exception importante est le cas de liaisons modales qui n’entrent pas en concurrence mais en complémentarité. C’est le cas particulièrement pour la RN1 et le CFCO situés tous deux sur l’axe Pointe Noire–Brazzaville : la quasi-absence de la RN1 impose actuellement au CFCO de fournir des prestations de service qui grèvent lourdement ses résultats d’exploitation mais qu’il doit fournir au titre de ses obligations de service public (transport de personnes et marchandises sur courtes distances en particulier). Les analyses financières effectuées dans le cadre de l’étude du PNT ont montré que ces prestations de service pulic -que supportera la route à l’avenir- obèrent les bénéfices du CFCO, par ailleurs rentable pour ses autres activités traditionnelles. 3.3.2.10 Respect de la politique de conservation du patrimoine Bien que faisant partie des projets de maintenance et non d’investissement, certains projets sont onéreux, tels les projets d’entretien périodique (dit "entretien lourd") des routes, revêtues en particulier. La programmation des investissements routiers tient compte de ce que des fonds conséquents seront à engager certaines années pour l’entretien, jugé prioritaire dans le cadre du PNT. Pour ces années, l’investissement dans le sous-secteur routier devra être réduit en proportion de ce qui devra être consacré à l’entretien périodique. Cet aspect n’a pas été considéré pour les autres sous-secteurs, s’agissant dans la plupart des cas d’investissements dont la durée de vie dépasse la durée du plan (15 ans). 3.3.2.11 Respect de la stratégie d’attente Ce point a déjà été évoqué. En ce qui concerne les projets d’investissement, la stratégie d’attente repose sur plusieurs concepts, dont en particulier :
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le report à plus tard73 du bitumage lorsque qu’une bonne route en terre peut suffire;







le report à plus tard75 (ferroviaire, maritime, fluvial, aérien) de projets d’extension ou de renforcement tant que l’offre est suffisante pour répondre à la demande avérée, moyennant certains aménagements nécessaires.



"plus tard" signifie ici : "à une date ultérieure mais néanmoins dans l’horizon étudié de 15 ans"
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3.3.2.12 Respect de la contrainte de réalisation physique des projets Dans certains (rares) cas, il faut tenir compte de contraintes de réalisation des projets. C’est le ca, dans les premiers temps, pour le sous-secteur routier: se pose, en effet, un problème de défaut de capacité du tissu des PME à absorber un volume conséquent de travaux. C’est aussi le cas pour le sous-secteur ferroviaire, mais pour une autre raison : intensifier les travaux de réhabilitation sur la ligne imposerait sa fermeture pour le temps des travaux et réhabiliter plusieurs tronçons en même temps obligerait l’achat de nouveaux matériels. Une autre contrainte de réalisation des projets est la capacité de l’administration à traiter les dossiers des projets en temps voulu. Moyennant une assistance technique dans un premier temps et compte tenu des évolutions récentes (création de la DGGT), ce problème devrait se résorber "relativement rapidement". Ce terme signifie que l’on considère que la contrainte sera levée avant celle qui pèse sur la capacité des PME à absorber le volume de travail requis. 3.3.3



L’INTER MODALITE



Le thème de l’intermodalité est partiellement traité dans le paragraphe précédent, en particulier en ce qui concerne la cohérence des chaînes de transport et/ou l’importance respective des différents modes et/ou la limitation des redondances. On évoque ici, de façon non exhaustive, d’autres éléments qui font que les projets d’un soussecteur influent sur les choix et la programmation des projets d’un autre sous-secteur :  L’aéroport d’Ouesso était prévu pour servir de dégagement et d'aéroport régional pour le nord. Comme l’aéroport d’Ollombo sera achevé et qu'une route, praticable en toute saison, reliera cet aéroport à Ouesso, ces critères perdent de leur importance74.  Les aménagements programmés pour le PAPN dépendent fortement de l’amélioration des conditions de transport dans son hinterland (CFCO + fleuves et/ou pont).  La politique d’aménagement des aérodromes secondaires doit suivre la politique d’aménagement routier : les aérodromes prioritaires seront, soit ceux qui desservent des localités importantes, soit ceux qui ne sont pas accessibles par la route ou le chemin de fer, ou dans une moindre mesure le fleuve75.  L’intérêt de la réalisation d'un pont vers Kinshasa dépendra aussi d’une bonne connexion sur l’Atlantique, via le CFCO et le PAPN. Au titre du traitement de l’inter modalité, on peut de plus mentionner des projets d’interface entre les modes :  gare fluviale à Brazzaville;  plate formes d’éclatement/groupage de fret au niveau des gares principales;  marchés-gares de fret routier en périphérie des grandes villes;  aménagement des interconnexions avec le rail et la route au niveau du PAPN;  aménagements routiers pour la desserte ou le désengorgement des aéroports;  aménagement de zones franches qui doivent être desservies à la fois par un axe lourd (PAPN ou CFCO) et par des axes plus légers (routes, voire fleuve);  l’éventualité76, au delà de la seconde phase, de l'étude d’un axe routier ImpfondoDjoungou qui permettrait à terme de rejoindre par voie terrestre le point de navigabilité permanente vers Brazzaville. 74



Ce qui ne signifie pas qu’un minimum d’équipements ne soit nécessaire pour assurer son rôle régional. Mode de transport relativement lent: l’aéroport d’Impfondo, par exemple, reste donc dans les priorités. 76 La rentabilité de cette route, chère même réalisée en terre compte tenu des difficultés hydrographiques et de l’absence de matériaux, est largement négative. Peut être pourra-t'elle être réalisée au titre des projets d’intégration au sein de la CEMAC si réellement l'étiage de l'Oubangui ne pouvait être fortement réduit. 75
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CONCLUSION SUR LES ATTENTES ET LES ENJEUX



Le PNT doit donc répondre à beaucoup d’attentes, parfois contradictoires mais dans tous les cas justifiées. On les regroupe ci dessous en neuf ensembles :  la première attente est la restauration d’un niveau de service minimum pour toutes les infrastructures détruites ou qui ont souffert de manque d’entretien sur plus de dix ans (beaucoup des projets afférents sont en cours).  la deuxième attente est l’adaptation du système des transports : Sur le plan qualitatif, adaptation du système des transports aux évolutions de la demande et prendre acte de ce que : - certains anciens flux de transit ne seront probablement pas récupérés; - certains flux potentiels sont à observer de près comme les demandes de la RDC; - le transport de marchandises évolue très rapidement vers la conteneurisation, et le Congo y est mal préparé quand bien même son administration en est-elle au fait77. Sur le plan quantitatif, et même si cela ne devrait pas occasionner de problèmes majeurs de congestion, il convient de retenir que la demande de transport devrait tripler en quinze ans et qu’il importe donc de s’y préparer. Sur le plan institutionnel, le transfert de certaines responsabilités et charges au privé. 



 







  



77



la troisième attente correspond à la lutte contre la pauvreté, le secteur des transports en étant l’un des principaux vecteurs, via : - l’intégration économique des populations enclavées; - l’accès généralisé aux services publics et privés; - la sécurisation des hommes et de leurs biens sur l’ensemble du territoire. la quatrième attente est la fonction première que doit assurer le secteur des transports pour implanter un décor propice à une diversification de l’économie qui ne saurait rester trop longtemps encore dépendante de la rente pétrolière. la cinquième attente est celle des bailleurs de fonds, qui demandent avant que de s’engager dans le plan proposé: - des signes de bonne gouvernance se traduisant, dans le domaine des transports, par une rigueur dans le choix et la programmation des investissements; - des signes selon lesquels le plan proposé sera bénéfique à l’ensemble de la société, en particulier dans le cadre des discussions en cours entre le gouvernement et les bailleurs de fonds, lors de l’élaboration du DSRP; - une responsabilisation de l’administration sur la conservation du patrimoine d’infrastructures, particulièrement dans le secteur routier, mais aussi fluvial. la sixième attente est associée aux désirs légitimes de rééquilibrage économique inscrits dans la politique nationale d’Aménagement du Territoire qui conduit à l’adoption de projets dont la rentabilité ne se mesure que sur le long terme. la septième attente correspond aux besoins de positionner le Congo comme pays de transit et de répondre aux besoins d’intégration sous régionale. la huitième attente est celle du secteur privé qui attend un minimum de garanties de la part du gouvernement pour prendre le relais dans la gestion de certains transports. la neuvième attente est celle de l’initiative PPTE (Pays Pauvres Très Endettés), le FMI demandant au gouvernement de comprimer certaines dépenses publiques et lui proposant en même temps d'affecter plusieurs milliers de milliards de F CFA à ces mêmes dépenses, dès lors que le Congo sera éligible à cette initiative.



Cf. étude du "développement du trafic de conteneurs"
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Le volume suivant, après la démarche méthodologique et l'analyse-diagnostic des chapitres précédents, regroupe les grandes lignes de conclusions du Plan National des Transports et notamment la programmation des projets et budgets. En celà, il faut donc considérer que les deux premiers volumes forment donc un tout, la séparation matérielle n'ayant pour objectif que la possibilité d'isoler un volume explicatif, d'une part, et un volume descriptif du Plan, d'autre part, qui peut alors être aisément intégré dans une Loi-cadre, purement applicative. En sus, les Plans Directeurs sous-sectoriels viennent indiquer les détails correspondant à chaque mode de transport, permettant à chaque organisme d'isoler les aspects qui le concernent directement, sachant que des rappels à la multimodalité sont constants dans chacun des cinq volumes spécifiques. Si chacun de ces volumes met en valeur des aspects institutionnels, ces derniers sont également regroupés dans le volume 8 dont la vision est, à nouveau, transversale et multimodale, et présente, non seulement des termes de références d'études à mener mais également les grandes lignes des indicateurs pour chaque mode de transport. Comme le précédent, les aspects informatiques sont regroupés en un neuvième volume mais, s'agissant d'un schéma directeur et non d'un Plan sous-sectoriel, il ne fait qu'esquisser les besoins globaux du secteur, sachant que l'informatisation relève, soit d'un plan plus vaste englobant toute l'Administration congolaise, soit d'études très spécifique à chaque organe. Les trois derniers volumes sont des annexes dont l'importance ne peut être passée sous silence:  Il s'agit d'abord des premiers éléments de description des projets multi-sectoriels qui, non seulement ont directement servi à la modélisation de la programmation, mais devront être complétées, d'une part, dans le cadre du suivi du PNT, d'autre part, dans l'optique du lancement des études d'opportunité, de faisabilité ou d'avant-projet;  Il s'agit ensuite de l'ensemble des sources d'informations référencées, tant en ce qui concerne les personnes-ressources que les documents consultés qui serviront dans le cadre du processus de suivi du PNT;  Il s'agit enfin de la restitution des commentaires, remarques et avis des participants au dernier atelier de travail qui n'avaient pas participé à l'ensemble de la démarche d'élaboration, auxquels il est répondu ou dont les suggestions ont été réinsérées au Rapport. *****
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La Déclaration de Politique Sectorielle des Transports, publiée en 1998, avant l'établissement du Plan National des Transports, lors du diagnostic de la situation, avait déjà fait l'objet d'un certain nombre de mesures gouvernementales. La liste ci-après en explicite succinctement les plus importantes, se basant sur les données disponibles en février 2003.



1. MESURES GENERALES VISANT LA LIBERALISATION DE L'ECONOMIE 1.1 Désengager l'état de tout ce qui peut être confié au secteur privé. L'ATC a été dissoute en janvier 2000 et un Comité de Privatisation (Présidence) a été créé en Janv 2003. 1.2 Favoriser l'émergence d'un secteur privé dynamique. Les travaux de voiries urbaines (Brazzaville) ont été confiés aux PME locales en 2002. Autant pour la réhabilitation des pistes rurales avec l'aide du PNUD et du FED. Sur la RN2, le nombre des barrages a été réduit début 2003 (mais réapparaissent); Les prestations de services aux transporteurs aériens sont sous-traitées au privé. 2. MESURES VISANT A AMELIORER LES METHODES DE PLANIFICATION 2.1 Remettre en vigueur les procédures standardisées d'évaluation des investissements. Le PNT a été officiellement lancé en septembre 2002 3. MESURES VISANT LE SECTEUR DES TRANSPORTS EN GENERAL 3.1 Favoriser une saine concurrence entre les différents modes de transport. 3.2 Restructurer l'Agence Transcongolaise des Communications (ATC). L'ATC, supprimée par scission en février 2000, a été scindé en trois unités autonomes: Pas de privatisation aboutie 3.3 Etudier la création d'un organe de suivi des transformations, privatisations et libéralisations de l'économie, dans le secteur des transports, pouvant jouer le rôle de régulateur pour le compte de l'Etat. Comité de Privatisation créé début-2003 3.4 Etudier la possibilité de créer un organe de coordination de la politique de transport multimodal. 3.5 Baser la majorité des décisions sur des critères économiques quantifiables. L'étude du PNT a été lancée en septembre 2002. 3.5.1 Améliorer les méthodes de planification; programmation; budgétisation. Une Délégation Générale des Grands Travaux a été créée auprès de la Présidence fin2002 et assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de plus de500MF CFA. Les modalités d'éxécution et de contrôle du budget ont été reprécisées par le Ministère des Finances en octobre 2002 et l'unicité de caisse des recettes réinstaurée. 3.5.2 Inclure les "externalités" dans les indicateurs de rentabilités économiques quantifiables. 3.5.3 Définir avec précision le concept de désenclavement, y compris la quantification des coûts et des bénéfices.
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3.6 Restaurer la DIGATT en vue de renforcer son rôle et ses attributions. La création de la DGTT en 1999 répond de cette préoccupation et le nouveau code CEMAC est en application 3.7 Déléguer des pouvoirs accrus aux collectivités locales. Une nouvelle organisation administrative a été mise en place en janvier 2003: départements et communes. Des crédits ont été alloués aux collectivités locales dans le cadre de la Loi de Finance 2003 mais, dans les faits, des écarts sont constatés entre budgets votés et réalisations effectives. 3.8 Développer les transports non motorisés. 3.9 Mettre en place un plan social. 3.10 Reconquérir le rôle de pays de transit du Congo. La construction de la route Oyo-Lékoni a été lancée en 2002 3.11 Faciliter les transports internationaux. 3.11.1 Simplifier les procédures pour le transport international La pratique de pré-enregistrement pour les vols internationaux a été instituée en 2001 Pré-enregistrement des départs des vols internationaux (2001) et réhabilitation départspassagers préfinancée par Air France 3.11.2 Viabiliser les infrastructures de transport en vue de l'application effective du système de transit inter-Etats des pays de l'Afrique Centrale. La route Pointe-Noire-Cabinda a été réhabilitée en 2002 et la liaison Lékéti–Lékoni est en cours de construction 3.12 Contrôler l'évolution de la motorisation. 3.12.1 Améliorer les statistiques concernant le parc automobile 3.12.2 Améliorer la sécurité routière. Les réglements CEMAC (code de la route) sont en cours d'application: installation de feux tricolores à BZV 3.13 Définir clairement la notion de service d'intérêt public. 3.14 Accroître les compétences des ressources humaines 3.14.1 Gérer rationnellement le personnel cadre des transports 3.14.2 Développer les instituts et centres de formation en transport. La réhabilitation de l'ESSAC est avancée depuis 2002 3.15 Améliorer les procédures de contrôle des projets d'investissements, assorties d'incitations, récompenses et sanctions. En 2003 une nouvelle Charte des Investissements a été publiée. Outre ce cadre juridique, il a été créé une Délégation Générale aux Grands Travaux en décembre 2002. 3.16 Améliorer le cadre juridique de l'exercice de l'activité de transport. Ce cadre a été renforcé avec la creation en 1999 de l'Inspection Transports 3.17 Harmoniser les plans de transport du Congo et des Etats voisins. La préoccupation est constante dans le cadre de la CEMAC
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3.18 Promouvoir la création d'association professionnelles de transporteurs. 3.19 Créer un mécanisme de compensation de prestation de service de transport en échange de la fourniture de l'énergie électrique entre le Congo et la RDC. 3.20 Créer un corridor de transport: Pointe-Noire/Matadi/Kinshasa/Brazzaville/PointeNoire. 3.21 Concevoir une loi d'orientation des transports. 4 : MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTS ROUTIERS 4.1 Restructurer le système de gestion des travaux routiers. 4.1.1 Introduire une approche radicalement nouvelle concernant la direction et l'exécution des travaux routiers, basée sur l'utilisation des compétences et des ressources du secteur privé à promouvoir 4.1.2 Mettre en œuvre la restructuration du Ministère de l'Equipement et des Travaux Publics (METP). 4.1.3 Redéfinir le rôle et les responsabilités de la Direction Générale de l'Equipement et de la Direction Générale des Travaux Publics 4.1.4 Restructurer le bureau de contrôle des Bâtiments et Travaux Publics, en séparant les missions de laboratoire avec celles de contrôle. 4.1.5 Faire adhérer le Congo à l'initiative d'entretien routier de la Banque Mondiale. Cellule en place au METP fournissant également des moyens informatiques. 4.1.6 Créer ou dynamiser les organismes chargés de la définition, la classification et la programmation de l'entretien routier dans les préfectures et les mairies. La réorganisation administrative a été effectuée en 2002 et le processus de renforcement des collectivités locales est en cours 4.1.7 Créer par acte législatif une entreprise publique autonome de gestion du Fonds Routier. Le premier atelier du PNT, regroupant près de 80 responsables dans les domaines des transports, a conclu positivement sur l'institution d'une redevance d'usage de la route. 4.1.8. Confier à des auditeurs indépendants, la vérification des opérations financières de l'entreprise publique autonome de gestion du Fonds Routier. 4.1.9 Instaurer le principe que les travaux routiers sur le Réseau Prioritaire seront réalisés par des opérateurs privés conformément à la réglementation en vigueur Les travaux d'entretien routier, programmés depuis 2001 et inscrits au B I ont été confiés à plusieurs PME locales agréées, même s'ils sont restés jusqu'à ce jour impayés. Liste des enreprises privées agréées publiée en 2001 4.1.10 Encourager la réalisation de certaines tâches de l'entretien routier local par les unités villageoises. Avec le concours de l’UE et la Banque Mondiale la réhabilitation des pistes rurales a été engagée selon la methode HIMO en 2003 (PURICV, UNOPS) 4.1.11 Préparer les contrats-types pour l'entretien des routes 4.1.12 Adapter et standardiser les normes géométriques et techniques pour les diverses catégories de routes.
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4.2 Privatiser l'entretien routier. L’Office Congolais de l’Entretien Routier a été dissous 4.2.1 Faire l'inventaire immobilier et du parc matériel de l'OCER L’OCER a été dissous 4.2.2 Désengager l'Etat de l'OCER. La dissolution de cet office a été prononcée; depuis, les travaux d’entretien routier sont attribués aux entreprises locales agréées 4.2.3 Etudier la création d'une société mixte de location et d'entretien du matériel de travaux routiers. 4.2.4 Promouvoir l'émergence d'opérateurs privés nationaux notamment par le développement de la sous-traitance dans le secteur de l'équipement et des travaux publics et la reconversion du personnel de l'OCER.. Des agréments et des marchés de travaux sont confiés aux operateurs privés mais les réglements sont très tardifs 4.2.5 Promouvoir la création des associations professionnelles des opérateurs routiers. 4.3 Définir les réseaux routiers prioritaires, régionaux et urbains. 4.3.1 Reconsidérer la classification des réseaux routiers. Les critères de classification routière ont fait l'objet du premier atelier de travail du PNT. 4.3.2 Déterminer l'ampleur du réseau prioritaire sur la base des critères prédéfinis et en relation avec les ressources attendues du Fonds Routier et des partenaires bi et multilatéraux Cf 4.3.1 4.4 Assurer le financement des travaux routiers La TSH qui constituait la principale ressource du "Fonds Routier" a été supprimée en 2002 et remplacée par une subvention du Budget Public qui n'a été exécutée qu'à hauteur de 25%. 4.4.1 Elargir la base des charges d'usage de l'infrastructure routière et établir une formule pour leur ajustement annuel 4.4.2 Redéfinir le Fonds Routier en fonction de charges d'usage et de la Taxe Spéciale sur les Hydrocarbures (TSH). Suppression de la TSH au profit de la TVA (inférieure et non-pérenne) 4.4.3 Passer à une législation permettant la collecte, la sécurisation et la consommation des ressources du Fonds Routier. 4.4.4 Faire en sorte que l'entreprise publique autonome de gestion des ressources du Fonds routier assure infailliblement la couverture des dépenses engagée pour l'entretien tant sur le réseau Routier Prioritaire que sur les Réseaux Régionaux et Urbains (clé de répartition des quotités) 4.4.5 Faire en sorte que les autorités régionales et municipales, en collaborations avec l'administration routière, adaptent les réglementations visant le recouvrement et le reversement des taxes locales destinées au Fonds Routiers.
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4.4.6 Veiller à ce que les programmes annuels de travaux de construction et de réhabilitation du Réseau Routier Prioritaire trouvent leur concrétisation chiffrée dans le Budget d'Investissement de l'Etat et que les crédits y relatifs soient disponibles. Des marchés de travaux sont confiés depuis 2000 aux acteurs privés cependant leur paiements ne suivent pas le rythme des travaux pénalisant de la sorte les PME Les travaux 2000 à 2003 ont été budgétés mais leur exécution n'est pas toujours faite 4.5 Définir la priorité des investissements PNT lancé fin-2002 4.5.1 Entreprendre une étude visant la combinaison des besoins sociaux et du Réseau Routier Prioritaire. DSRT en cours d'élaboration 4.5.2 A court terme, donner la priorité à la réalisation et à l'entretien du Réseau Routier Prioritaire 4.5.3 A moyen et long terme, donner une plus grande importance aux besoins d'échange entre les régions 4.5.4 Tenir compte, dans la programmation des investissements, de la dimension Echange Commerciaux et Intégration Intercommunautaire (CEMAC et CEEAC) 4.5.5 Déterminer les critères objectifs (taux de rentabilité économique par exemple) pour la détermination des priorités. 4.6 Rationaliser les services de transports routiers 4.6.1 Mettre en application de code de la route et procéder à sa vulgarisation aussi bien auprès des services administratifs et techniques qu'auprès des usagers 4.6.2 Renforcer la présence de l 'Administration des transports terrestres dans les régions. Des représentations départementales de la DGTT ont été mises en place depuis 2000 4.6.3 Instituer des équipes de contrôle chargées de veiller sur l'utilisation des routes. Mettre à la disposition de ces équipes des moyens roulants et des équipements adéquats. 4.6.4 Simplifier les procédures d'octroi des autorisations de transports routiers 4.6.5 Mettre en place les barrières de pluies sur toutes les routes en terre Cette mesure est, depuis 2001, prise en compte dans les cahiers des charges techniques 4.6.6 Acquérir et mettre en place des pèse-essieux sur les routes nationales. 4.6.7 Favoriser la création des associations professionnelles d'entrepreneurs de transports routiers. 4.7 Garantir la prévention et la sécurité routière. 4.7.1 Etudier et mettre en oeuvre des mesures destinées à l'amélioration de la sécurité routière. Cette disposition s’insère dans les actions de vulgarisation des réglements de la CEMAC 4.7.2 Assurer la prise en compte de la conception et de la pose de la signalisation et de tous les autres aspects liés à la réglementation routière, à l'occasion des études de conception des routes. En cours avec l’application du nouveau code CEMAC 4.8 Réorganiser les transports urbains



Démarche du PNT



Février 2004



4.8.1 Mettre en place un cadre institutionnel et réglementaire. 4.8.2 Promouvoir des mesures et des actions spécifiques en vue d'améliorer la sécurité et la circulation routière en milieu urbain. 4.8.3 Veiller à la mobilité des populations urbaines dans des conditions humainement acceptables. 4.8.4 Faire contribuer l'Etat au financement des infrastructures routières urbaines. L’essentiel des travaux de voiries urbaines réalisés à Brazzaville depuis 2001 le sont sur budget de l’Etat 4.8.5 Mettre en place pour chacune des principales villes des Congo un plan Municipal des Transports urbains. 4.8.6 Créer des gares routières dans les principales villes. 4.8.7 Créer des conditions des saine concurrence entre les divers transporteurs urbains, d'une part , et interurbains, d'autre part. 5. MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTEURS FERROVIAIRES 5.1 Créer une société des chemins de fer en tant qu'entité juridique Après dissolution de l’ATC, l’Etat a créé en 2000 un nouvel établissement (Chemin de Fer Congo Océan) disposant d’une personnalité morale et devant être mise en concession. 5.2 Mettre en concession l'activité de transport (voyageurs et marchandises) Le processus de mise en concession du CFCO est en cours: des repreneurs se sont présentés. 5.2.1 Conclure un accord de concession avec une entreprise privée en charge des infrastructures du matériel roulant, de leur entretien, renouvellement e développement, et de l'exploitation technique et commerciale des services ferroviaires. Les négociations sont en cours 5.2.2 Assurer le contrôle de l'activité du concessionnaire par un organe de suivi à créer (voir mesures concernant le transport en général, point 3.3) 5.2.3 Engager des auditeurs indépendants, de réputation internationale, en vue de vérifier les opérations financières du concessionnaire et rendre compte aux Ministère des Finances et de tutelle 5.3 Renforcer le rôle des Chemins de Fer dans l'économie congolaise 5.4 Convenir des modalités de financement 5.4.1 Inclure des arrangements financiers concernant l'usage de l'infrastructure et du matériel roulant dans l’accord financier entre l’Etat et le concessionnaire. C’est l’un des sujets de la négociation avec les repreneurs 5.4.2 Veiller à ce que des indemnités compensatoires pour les obligations de services d'intérêt public imposés au concessionnaire soient à la charge du Budget de l'Etat 5.4.3 Etablir l'éventail des actifs publics d'exploitation dans le contrat de concession et permettre au concessionnaire de fixer des tarifs spécifiques dans les limites ainsi établies. 5.4.4 Faire en sorte que le concessionnaire reprenne le personnel de la société du chemin de fer suivant un plan social à négocier avec l'Etat et les Partenaires sociaux.
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C’est l’un des sujets de la négociation avec les repreneurs 5.5 Assurer le contrôle des opérations 5.5.1 Veiller à ce que le Concessionnaire applique les règlements et instructions en vigueur ainsi que les dispositions de la loi sur la Police et la sécurité des chemins de Fer 5.5.2 Introduire des mesures visant à la protection des installations et des services contre le vol, le vandalisme et la banditisme. 6 MESURES CONCERNANT LE PORT DE POINTE-NOIRE 6.1 Faire du Port de Pointe-Noire un port d'éclatement de fret Les études ont été lancées (2002) pour l’élaboration du Schema Directeur du port 6.2 Créer une zone franche portuaire, industrielle et commerciale 6.3 Créer un nouvel établissement sous la forme d'un EPIC : Port Autonome de Pointe-Noire Cet établissement a été créé en 2000, après la scission-dissolution de l’ATC 6.4 Accroître la participation du secteur privé dans la gestion du Port 6.4.1 Etudier la possibilité de sous-traiter une grande partie des activités de l'Autorité Portuaire" au secteur privé Cette mesure a connu un début de mise en chantier (services d’aconage…). 6.4.2 Contrôler les tarifs pratiqués par l'Autorité Portuaire 6.5 Promouvoir la concurrence entre les prestataires de services portuaires 6.5.1 Autoriser l'Autorité Portuaire à conclure des accords de franchise avec des opérateurs des services portuaires. 6.5.2 Pratiquer une politique de non ingérence dans la fixation des tarifs pratiqués par les opérateurs. 6.6 Confier à un organe de suivi la tâche de contrôler les performances et les comportements en matière tarifaire dans le port. 6.7 Créer un bureau unique de contrôle des formalités des services (Santé, services sanitaires...) Une étude sur la mise en place d’un "Guichet unique" a été commandée depuis 2002 6.8 Contribuer à la création d'organe de concertation la "Communauté portuaire" Le Congo participe de façon effective à la concertation sous-régionale 7 Mesure concernant les services de transports maritimes 7.1 Mettre en œuvre la politique de libéralisation progressive des transports maritimes jusqu'à l'an 2000 7.2 Mettre en oeuvre une politique visant à encourager l'expansion du commerce intrarégional. 7.3 Mettre en place une stratégie en vue de devenir une puissance maritime sous-régionale C’est un des axes majeurs de l’étude du Schéma Directeur lancée en 2002 7.4 Accroître la participation du secteur privé 7.4.1 Promouvoir l'armement national 7.4.2 Etudier la faisabilité d'un armement régional Des négociations avec les autres pays de la sous-région sont engagées depuis longtemps
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7.5 Assister et défendre les chargeurs 7.5.1 Créer un Conseil Congolais des Chargeurs Ce Conseil a été créé en février 2002 7.5.2 Mettre en place au sein du Conseil Congolais des Chargeurs un observatoire des transports 7.6 Redéfinir le rôle de la Direction Générale de la Marine Marchande (DIGEMAR) La DIGEMAR a été restructurée par arrêté ministériel en février 2000 8 MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTS FLUVIAUX 8.1 Définir l'ampleur du rôle des transports fluviaux (ports et services) sur l'ensemble du pays et son impact sur l'économie 8.2. Améliorer la desserte des ports par une connexion de ceux-ci avec des routes aménagées et une meilleure gestion des interfaces. Un bureau d'études a remis une étude fin-2002 8.3 Mener les actions devant permettre la construction du barrage électrique et de soutien d'étiage de Palambo (ou de Zaouara) 8.4 Scinder les activités des VNPTF Elle s’est effectuée en 2000 8.5 Liquider la gestion des voies navigables (VNPTF) Un Organe Public Ad-Hoc de suivi du processus de scission-dissolution de l’ATC a été créé en 2000 8.6 Créer des nouvelles entités indépendantes selon les spécificités inhérentes à leurs activités Ces entités ont été effectivement créées (DIGENAF, PABPS, CNTF) entre 1999 et 2000 8.6.1 Vendre aux enchères une partie des actifs, par lots successif, de la flotte existante des transports fluviaux. Pas de candidats 8.6.2 Favoriser la création d'une société anonyme des transports fluviaux 8.6.3 Initier rapidement les négociations avec la partie centrafricaine sur l'évolution du SCEVN. Etude menée par le port de Rouen en cours. Projet d'étude sur financement européen 8.6.4 Mettre en concession ou favoriser la création d'une société anonyme de gestion du chantier naval 8.6.5 Créer un office autonome des ports fluviaux constitué des ports d'Impfondo, Ouesso, Mossaka avec pour épicentre Brazzaville Le PABPS a été créé en 2000 8.6.6 Mettre en concession ou vendre les autres ports situés sur les rivières secondaires. 8.7. Etudier la viabilité et les problèmes sociaux résultant des concessions et des ventes des actifs à créer. 8.8 Définir les indicateurs de performance pour tous les opérateurs privés des services portuaires ou de transports fluviaux. 8.9 Faire, d'un organe de suivi, l'agent du gouvernement et le conseiller des autorités locales dans leurs relations avec les concessionnaires
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8.10 Résoudre les problèmes marginaux liés à la privatisation/liquidation de l'ATC et provenant de l'ancienne section des VNPTF 8.11 Contribuer au renforcement de la vocation de transit. 9 MESURES CONCERNANT DES TRANSPORTS AERIENS 9.1 Promouvoir l'aviation civile comme moyen contribuant au développement économique du Congo. 9.2 Promouvoir l'accès des populations au services des transports aériens 9.2.1 Encourager la libre concurrence dans le secteur des transports aériens Le Congo adopte en août 1999 l’accord relatif au transport aérien entre les Etats membres de la CEMAC 9.2.2 Réguler les différentes dessertes par la mise en place d'un plan aérien 9.3 Renforcer l'efficacité de l'Agence Nationale de l'Aviation Civile (ANAC) 9.3.1 Etablir des objectifs de performance 9.3.2 Etudier les modalités de réforme de l'ANAC. 9.3.3 Etablir des comptes rendus précis et à temps 9.3.4 Soutenir les activités relatives à la régularisation économique 9.4 Construire les nouveaux aéroports de Brazzaville et de Pointe-Noire Un aéroport de classe internationale est en construction à Ollombo et la piste de PointeNoire a été refaite en 2002. 9.5 Privatiser ou déléguer à l'extérieur certaines activités des aéroports Contacts pour sous-traitance du "handling 9.6 Mettre en exploitation le système d'inspection des opérateurs en vol sur les vols intérieurs Il a été créé en Juin 1999 une Inspection à l’aviation civile 9.7 S'assurer l'assistance temporaire d'un expert en sécurité 9.8 Accroître le niveau de préparation en cas d'accident aéronautique 9.8.1 Elaborer et rendre public un plan d'action en cas d'accident aéronautique 9.8.2. Faire procéder à des exercices bi-annuels de mise en application du plan d'action 9.9 Réhabiliter les infrastructures existantes L’aéroport international de Pointe-Noire est en d’extension et une reception a été faite en 2003 9.10 Renforcer la sécurité aéroportuaire 9.11 Elaborer un code de l'aviation civile Adoption en 2000 du Code de l’aviation civile de la CEMC 9.12 Mettre en application une stratégie de développement des transports aériens s'articulant sur deux aéroports d'éclatement (Ollombo et Dolisie) pour favoriser l'intégration des populations de notre pays en renforcer l'efficacité des aéroports existants. L’aéroport d’Ollombo est en cours de construction. 9.13 Veiller à ce que les artères reliant les aéroports aux agglomérations disposent de trois bandes en aller et retour.
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10 MESURES CONCERNANT LA REHABILITATION DE LA VOCATION DE PAYS DE TRANSIT 10.1 Améliorer les conditions générales d'exploitation de l'axe transéquatorial. 10.2 Viabiliser les infrastructures de transport en vue de l'application effective du système TIPAC. 10.3 Accélérer la mise en chantier du système d'informations anticipées sur la marchandises (SIAM). 10.4 Assurer la connexion des différents modes de transports par la création des interfaces. 10.5 Maintenir le niveau des axes Inter-Etats par des travaux d'aménagement à courant libre pour faciliter l'accessibilité des bateaux 10.6 Réaliser l'étude définissant, pour les axes inter-états, les types d'unités fluviales permettant la navigation pendant les basses eaux. 10.7 Doter le pays d'un laboratoire d'étude hydrauliques 10.8 Elaborer ou redynamiser les accords et conventions permettant une coopération fructueuse et réciproquement avantageuse avec les pays voisins dans les conditions des transports et des auxiliaires de transport. Création de la CICOS 10.9 Créer une union transéquatoriale des transports et communications 11 MESURES CONCERNANT LES AUXILIAIRES DE TRANSPORT 11.1 Libéraliser le marché de la manutention et supprimer les monopolse de services entre armements et manutentionnaires 11.2 Réglementer le cadre d'exercice de la profession aconier 11.3 Créer un cadre administratif des professionnels de transit au port autonome 11.4 Appliquer les règles de la Conférence Ministérielles des Etats d'Afrique de l'Ouest et du Centre en consignation Le Congo applique les différents reglements 11.5 Réglementer la concurrence 12. MESURES CONCERNANT LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET LA FORMATION DU SECTEUR DES TRANSPORTS Réhabilitation de l'ESSAC (cadres ferroviaires) en 2002. 13 MESURES CONCERNANT SPEFICIQUEMENT L’INFORMATISATION DU SECTEUR DES TRANSPORTS Office congolais d'informatique à la DGTT (BZV et PTN): cahier des charges et mise en place d'un site-pilote (permis de conduire): matériel, logiciel, formation; suite prévue: cartes grises.



























des documents recommandant







[image: alt]





plan national des transports 

renforcer l'Administration locale et veiller au contrôle de réglementation ..... été opérationnelle, d'une part du fait de la dissolution de l'OCER (Office Congolais.










 


[image: alt]





plan national des transports 

CHANTIER NAVAL ET TRANSPORTS FLUVIAUX DE L'ORGANE PUBLIC AD HOC. ...... Cependant, force est de constater que la position congolaise, avec son grand ... élaborer et actualiser la réglementation de conservation et protection du ...










 


[image: alt]





plan national des transports 

67 408. 66 123. 74 435. 85 913. 105 360. 86 690. 103 700. 82 733. 110 173 .... d'équipement lié à l'amélioration de l'habitat; enfin, des travaux publics et du ...










 


[image: alt]





plan national des transports 

tableau 3 Evolution annuelle du trafic de marchandises hors pétrole brut. ...... 230.297,46 tonnes en 2001 contre 182.603,07 tonnes en 2000, soit une hausse ...










 


[image: alt]





plan national des transports 

Le projet de construction d'une nouvelle aérogare à Brazzaville: "More Maya". ..... tableau 14: Trafic aérien global de l'aéroport de Brazzaville (1992 à 2002) .










 


[image: alt]





Mise à jour du Plan National des Transports 

POISSON SALE. 6T. 15H35. 2. BRAZZAVILLE. BRAZZAVILLE. LINZOLO. POOL. 3. 6. 1. 16H30. 2. BRAZZAVILLE. BRAZZAVILLE. LINZOLO. POOL. 4. 1. 2.










 


[image: alt]





plan directeur des transports collectifs 2015-2018 - République et ... 

2.2 La Mobilité aux frontières en progression. 21 ..... à la frontière, comparaison entre 2002, 2005 et ...... attentes des clients et aux évolutions technologiques.










 


[image: alt]





Plan d'action en Ã©lectrification des transports 2015-2020 

Gouvernement du QuÃ©bec, ministÃ¨re des Transports du QuÃ©bec, 2015 ..... pointe de la technologie parmi les plus modernes en. AmÃ©rique du Nord.










 


[image: alt]





plan directeur des transports collectifs 2015-2018 - RÃ©publique et ... 

Le prÃ©sent plan directeur reflÃ¨te l'offre de transport qu'il s'agirait a minima de ...... TOSA est un partenariat entre l'OPI (coordinateur), ABB Suisse (technologie),.










 


[image: alt]





Plan d'action en Ã©lectrification des transports 2015-2020 

de transport que dans plusieurs secteurs d'activitÃ© connexes tels que les matÃ©riaux, l'Ã©lectronique ainsi que les technologies de l'information et de la.










 


[image: alt]





Plan d'action en Ã©lectrification des transports 2015-2020 

QuatriÃ¨me producteur mondial d'hydroÃ©lectricitÃ©, le QuÃ©bec possÃ¨de une source d'Ã©nergie propre et renouvelable, un rÃ©seau de distribution fiable et une.










 


[image: alt]





Plan d'action en Ã©lectrification des transports 2015-2020 

L'analyse des politiques et des initiatives existant dans le ..... Ainsi, au printemps dernier, une sÃ©rie de ..... le Conseil des ministres, d'une politique d'acquisition.










 


[image: alt]





Pilotage opÃ©rationnel du Plan national d'action de promotion des 

1 janv. 2015 - compte dans le cadre de la rÃ©novation actuelle des conventions ...... encore reÃ§u de textes d'application : c'est la visite mÃ©dicale Ã  l'hÃ´pital.










 


[image: alt]





PLAN STRATÃ‰GIQUE 2015â€“2020 DU CENTRE NATIONAL DES ... 

1 dÃ©c. 2015 - GrÃ¢ce aux dons majeurs de philanthropes et d'entreprises mÃ©cÃ¨nes, nous ..... V. OBJECTIFS STRATÃ‰GIQUES / renouvellement arChiteCtural ...










 


[image: alt]





Plan d'action du ComitÃ© national des jeunes (CNJ) - Amazon Web ... 

Conseillers(Ã¨res) en communication du. SFPQ. Action #9 : Mieux utiliser le guide du rÃ©pondant jeune local: â€¢ Mettre Ã  jour le guide de rÃ©fÃ©rence de la personne ...










 


[image: alt]





PLAN D'ACTION (2016-2020) â€“ ComitÃ© National des 

13 avr. 2018 - Se tenir informÃ© des rÃ©alisations du rÃ©seau. â€¢ Utiliser Office 360. â€¢ Demander rÃ©guliÃ¨rement la liste des RLJ et des. RRJ au responsable ...










 


[image: alt]





Pilotage opÃ©rationnel du Plan national d'action de promotion des 

1 janv. 2015 - Dr Myriam GARNIER, SecrÃ©taire GÃ©nÃ©rale.. Conseil national de l'Ordre des ... Pr Robert GARCIA, PrÃ©sident. -. Pr Vianney DESCROIX, Chef ...










 


[image: alt]





Liasse fiscale SOCIETE DES TRANSPORTS 

SOCIETE DES TRANSPORTS GEORGES BERNARD. 3 2 1 6 8 9 0 8 ... Ecarts de conversion passif *. (V). ED. TOTAL GÃ‰NÃ‰RAL (I Ã  V). EE. Compte rÃ©gul. {. EK.










 


[image: alt]





Liasse fiscale SOCIETE DES TRANSPORTS 

1 421 792. 13 370 297. 11 948 505. 1 421 792 ...... HR. /. /. VI â€“ Cotisation fonciÃ¨re des entreprises : qualification des effectifs. Effectif moyen du personnel * : YP.










 


[image: alt]





PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE (PNDS) 

1.2.4 SYSTEME NATIONAL D'INFORMATIONS SANITAIRES. 18 ..... UN BESOIN EN. EQUIPEMENT TECHNIQUES D'EXPLOITATION SELON LES PRIORITES.










 


[image: alt]





PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE 2016-2020 

Les outils de gestion ont été actualisés et le logiciel DHIS2 a été déployé dans les ...... entraver la mise en oeuvre du PNDS concernent : (i) une dégradation de.










 


[image: alt]





Plan national de vie Ã©tudiante - cache.media.education.gouv.fr 

1 oct. 2015 - les services de la vie quotidienne (points de restauration, transports, ...... la pilule (implants, patchs, anneau), la contraception d'urgence et ...










 


[image: alt]





PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE 2016-2020 

terrestre, maritime et aéroportuaire du pays ;. - la promotion des ...... Ingénieur informaticien. 2. 2. 2. 2. 2. 2. 2. 2. 16. Ingénieur des techniques informatiques. 3. 3.










 


[image: alt]





Liasse fiscale GROUPEMENT DES TRANSPORTS 

informations sur plus de 8 millions d'entreprises, avec un accÃ¨s Ã  l'ensemble des .... 837 702. 1 439 486. 1 501. 2 407 135. 2 879 644. 2 407 135. 101 617 ...










 














×
Report plan national des transports





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



